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pour les gouvernements

Le commerce électronique
Opportunités et défis pour les gouvernements

L'apparition du commerce électronique est un changement structurel de première importance appelé à modifier,
à l'échelle planétaire, l'environnement économique, l'organisation des entreprises, le comportement des consom¬
mateurs, le rôle des gouvernements et tous les domaines de l'activité humaine. Comment promouvoir la croissance
du commerce électronique ? Quels principes économiques définir pour s'adapter à ce nouvel environnement ?

Un groupe d'utilisateurs du secteur privé de haut niveau formule, à l'intention des gouvernements, des recom¬
mandations stratégiques afin de faciliter le développement du commerce électronique et de renforcer sa contribu¬
tion à la création de nouvelles entreprises et de nouveaux emplois.

(93 97 04 2) ISBN 92-64-25512-5, mai 1997. 92 p.
FF45 $ÉU9 DM13 £6 ¥950
Également disponible gratuitement en anglais
sur Internet : http//www.oecd.org/dsti/it/ec/index.htm

,, Voir pages 8-10
de ce numéro

Idê l'Observateur de l'OCDE

PERSPECTIVES

If DES TECHNOLOGIES1
DEL/INFORMATION

||1 IW

Perspectives

des technologies
de l'information 1997

Les incidences économiques des technolog ..
de l'information s'étendent et s'intensifient avec

leur généralisation. L'édition 1997 des Perspecti¬
ves des technologies de l'information analyse plu¬
sieurs aspects de cette question. Elle cerne les
tendances du marché des Tl (matériels, logiciels

-"'vices informatiques, en particulier semi-con¬
ducteurs, Informatique de
réseau et serveurs) qu'elle

replace dans le contexte

économique général des
pays de l'OCDE. L'inci¬
dence des réseaux sur les

structures des entrepri¬
ses, la mondialisation des

industries liées aux Tl, et
l'utilisation à domicile de

ces technologies sont
analysées en détail. Cette
publication axe l'examen

des politiques en matière
de Tl sur l'utilisation des

systèmes d'information électroniques par les ad¬
ministrations publiques pour la prestation de ser¬

vices et des technologies de l'information et des
communications pour l'apprentissage tout au long
de la vie. Elle analyse certains faits récents : l'en¬
combrement sur Internet, les nouveautés en ma¬

tière de logiciels (logiciels modulaires, extraction
de connaissances) et l'effet des Tl sur le secteur
des biens de consommation conditionnés (super¬

marchés, grands magasins, points de vente au dé¬
tail spécialisés).
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Lignes directrices
régissant la sécurité

des

systèmes
d'information

égissant la sécurité
mormation

Le recours aux systèmes d'information croît de façon explosive. Utilisés dans toutes
irtes d'applications, dans tous les secteurs de la vie, ces systèmes doivent bénéficier
'une sécurité appropriée. Sécurité internationale puisque les systèmes d'information

ignorent les frontières nationales. Les Lignes directrices régissant la sécurité des sys-
*-mes d'information offrent une base sur laquelle les gouvernements et le secteur

ivé, agissant séparément ou de concert, peuvent construire un cadre de référence
our la sécurité des systèmes d'information. Ce cadre de référence comprendra des

lois, des codes de conduite, des mesures techniques, des règles pratiques pour la
tion des utilisateurs, et des actions de
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''«Consensus sur la cryptographie»,
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PIIC - Politiques WT
d'information, d'informatique

et de communications

Perspectives
des communications 1997 i.
Volume I

Volume II Politiques réglementa»

L'édition 1997 des Perspectives des communica¬
tions présente les données comparables les plus ré¬
centes sur les résultats obtenus par le secteur des
télécommunications dans les pays de l'OCDE et sur
leurs cadres décisionnels. Pour la première fois, cette
édition comprend, en plus des informations tradition¬
nelles sur le secteur des télécommunications, des

données sur la radiodiffusion, la télévision par câble

et Internet. L'analyse et les données présentées ici
montrent le rôle croissant joué par ce secteur dans
les pays de l'OCDE ainsi que l'accélération du mou¬
vement de libéralisation. Les gouvernements doivent
adapter plus rapidement leur politique des communi¬
cations à la convergence technologique de secteurs
autrefois distincts.

(93 97 01 2) ISBN 92-6425460-9,
avril 1997, 436 p.
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La base

de données

des télécommunication

1997

Disponible sur disquettes

Cette banque de données unique contient des
statistiques et des indicateurs des télécommuni¬
cations économiques à partir de 1980 sous for¬
mes de séries temporelles pour chacun des pays
de l'OCDE.

(93 97 02 3 D) ISBN 92-64-05047-7, bilingue,
mai 1997
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Quand le commerce

devient électronique
par Donald J. Johnston, Secrétaire général de l'OCDE

L'apparition du commerce électronique annonce une profonde
mutation structurelle dans les économies des pays de l'OCDE. Ce mode
de transaction commerciale, qui repose sur la transmission électronique
de données par le biais de réseaux de communication comme Internet,
devrait avoir une portée aussi considérable que l'invention de

l'imprimerie ou de l'automobile. Ses retombées toucheront tous les aspects de
l'environnement économique, l'organisation des entreprises, le comportement des
consommateurs, le fonctionnement des pouvoirs publics et la plupart des activités

des particuliers.
Des estimations, même modérées, du secteur privé prévoient, d'ici à l'an 2000,

un décuplement du volume du commerce électronique, dont le chiffre d'affaires
devrait dépasser les 50 milliards de dollars pour les seuls États-Unis. Le commerce
électronique, stimulé parles forces du marché, offre des perspectives de croissance
économique, d'amélioration de la productivité et de création d'emplois dans les
entreprises, et promet d'élargir le choix des consommateurs et d'accroître leur
pouvoir d'achat. Les transactions électroniques, voire les moyens de paiement
électroniques, se banaliseront au sein de la «société de l'information".

Une mutation d'une telle envergure soulève certaines questions. Le commerce
sur Internet, ou sur d'autres réseaux demain, offrira-t-il la même fiabilité que le
commerce tel que nous le pratiquons aujourd'hui ? Les États-nations et les
organismes supranationaux seront-ifs à même de réguler le commerce électronique ?
Le respect de la vie privée pourra-t-il être garanti aux utilisateurs ? Les infrastructures
de télécommunications seront-elles en mesure de s'adapter et de se développer à

un rythme suffisant ? Comment les pouvoirs publics pourront-ils préserver leurs
recettes fiscales si les cybermarchés soustraient à leur surveillance l'activité
économique ? Quelles seront les implications pour le télétravail et pour les nouvelles
formes d'accès à des services aussi vitaux que les soins de santé ou l'éducation ? A
mesure que le commerce sur les marchés virtuels transformera les différents secteurs,
même ceux qui semblent peu s'y prêter comme l'agriculture, les pouvoirs publics
feront-ils preuve de suffisamment de souplesse pour faire face à des changements
qui ne sont même pas concevables aujourd'hui ?

Ces questions sont désormais inscrites à l'ordre du jour des responsables des
entreprises et des pouvoirs publics du monde entier. Lors de la réunion ministérielle
de mai 1997, le Conseil de l'OCDE a noté le "rôle fondamental» que jouent les
technologies de l'information et des communications dans la mondialisation, et
l'immense potentiel du commerce électronique. Il a demandé à l'Organisation d'en
étudier les conséquences pour permettre à ces questions d'être examinées dans
un cadre d'action cohérent. Lors du sommet du groupe des Huit à Denver, en juin,
les dirigeants des grandes démocraties industrielles ont souligné qu'un
environnement réglementaire sûr et stable était indispensable au développement
du commerce électronique, et ils ont invité l'OCDE à euvrer en collaboration avec
le secteur privé pour relever ce défi.
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Les réseaux du commerce électronique seront l'un des principaux moteurs de
la mondialisation de la société de l'information. Les États souverains devront

composer avec la nature internationale et transfrontière des nouveaux réseaux et
systèmes de communication, et mettre en place un cadre réglementaire et juridique
cohérent où le commerce électronique pourra se développer librement,
équitablement et avec efficacité.

L'OCDE offre un cadre idéal pour étudier ces questions et préciser leurs
implications pour l'action des pouvoirs publics. L'homogénéité de ses pays
membres, sa capacité de mener des analyses économiques objectives et l'étendue
du champ couvert par ses travaux seront autant d'atouts essentiels pour procurer
des analyses approfondies aux responsables de l'action gouvernementale, aux
entreprises et aux consommateurs.

Une conférence appelée à faire date, sur le thème du «Démantèlement des
obstacles au commerce électronique mondial», sera accueillie parle gouvernement
finlandais dans la ville de Turku, du 19 au 21 novembre 1997. Organisée en

coopération avec l'OCDE et avec le soutien de la Commission européenne et du
Comité consultatiféconomique et industriel auprès de l'OCDE (BIAC), elle réunira
des responsables de l'action gouvernementale et des dirigeants du secteur privé,
ainsi que les principaux organismes internationaux intervenant dans le domaine
du commerce électronique. Elle examinera les moyens de développer la confiance
des utilisateurs et des consommateurs, d'établir des cadres réglementaires simples
et sûrs, d'assurer l'accès à cette forme de commerce et de mettre sur pied des

systèmes de paiement. Elle procédera à une évaluation des mesures déjà prises en
ce sens et débattra les principes dont on pourra s'inspirer pour supprimer les
obstacles et promouvoir un développement harmonieux du commerce
électronique.

Cette réunion sera suivie d'un colloque de l'OCDE intitulé «Un monde sans
frontières - concrétiser le potentiel du commerce électronique mondial- qui se
tiendra au Canada, au second semestre de 1998. Ce colloque aura pour but
d'instaurer un consensus mondial sur les grandes lignes des principes et politiques
à appliquer à l'exploitation et à l'utilisation des réseaux d'information pour le
commerce électronique, si l'on veutque le potentiel de cette mutation technologique
radicale vienne soutenir la croissance, l'emploi et la prospérité.
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Imaginer l'impact
du cybermarché
Andrew Wyckoff

L'avènement de véritables marchés sur Internet devrait avoir

des conséquences énormes sur les transactions commerciales,

les coûts de ces dernières étant en grandepartie éliminés grâce
au rapprochement entre producteurs et consommateurs.
D'autres effets, à la fois plus vastes et plus profonds, sont
probables- il est encore difficile d'en imaginer la nature.

Analyser, en 1997, l'incidence de l'ex¬
pansion du commerce électronique
ou, il y a un siècle, celle de l'intro¬
duction de l'automobile, sont deux

entreprises aussi hasardeuses l'une
que l'autre. L'automobile d'abord. Intuitivement,
on suppose que l'impact sera important, mais le
nombre de personnes sachant conduire est en¬
core faible, la qualité des routes variable, et les
garages et mécaniciens sont quasiment inexistants.
Sans prendre trop de risques, on peut affirmer
que l'industrie automobile aura des effets favora¬
bles sur certains secteurs fournisseurs de pétrole,
d'acier, de verre et de caoutchouc, qu'elle nuira
en revanche à certaines activités directement con¬

currentes, comme l'élevage de chevaux, le négoce
de l'avoine ou la construction de voitures atte¬

lées. Mais qui aurait pu prévoir que l'automobile
allait être à l'origine des banlieues, de la pollution
atmosphérique, du poids géopolitique du Moyen-
Orient ?

Le commerce électronique ensuite. Il est clair
que les industries situées en amont - celles qui
produisent les ordinateurs, les équipements de

Andrew Wyckoff travaille à la division de la politique
de l'information, de l'informatique et des communica¬
tions, direction de la science, de la technologie et de
l'industrie. OCDE.

réseau et les logiciels indispensables à ce nou¬
veau mode d'échanges - profiteront de son essor.
Il est tout aussi évident que les agents directe¬
ment remplaçâmes par le commerce électronique

- agences de voyages traditionnelles, détaillants
vendant des logiciels à emporter, grands maga¬
sins de disques - en pâtiront. Or, si l'on se fie à
l'expérience, ces incidences pourraient finalement
être faibles par rapport à d'autres qu'il nous est
impossible d'imaginer aujourd'hui.

Comme l'automobile avant le lancement par
Henry Ford des techniques de production de
masse, le commerce électronique a commencé par
exister pendant quelque temps sous une forme
brevetée, et dans des environnements privés et
artisanaux. Mais la vaste diffusion d'Internet, grâce
à l'utilisation de normes ouvertes et non breve¬

tées permettant d'exploiter les réseaux de com¬
munication existants, donne à toute personne dis¬
posant de quelques milliers de dollars la possibilité
d'y devenir commerçant ou consommateur. Or, le
commerce électronique est par définition une ac¬
tivité mondiale qui ne fait pas grand cas des
frontières nationales.

La conjugaison de ces éléments a favorisé l'es¬
sor spectaculaire de cette activité à partir, il est
vrai, d'un très faible niveau. Une association amé-

Les incidences globales
du commerce électronique
sont aussi difficiles à imaginer
aujourd'hui que celles
de l'automobile il y a un siècle.

Messagerie : dsti.contact@oecd.org
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ricaine d'entreprises de commerce électronique
affirme ainsi qu -il est impossible de trouver une
entreprise travaillant exclusivement sur Internet
âgée de plus de deux ans». La quasi-totalité des
quelque 250 000 sites commerciaux actuellement
recensés ont même été créés il y a moins d'un an.
Ce sont les serveurs «commerciaux- (*.com) qui

connaissent l'expansion la plus rapide (graphique).
Bien qu'il soit difficile d'obtenir des données

fiables sur le volume des ventes réalisées par les
entreprises engagées dans le commerce électroni¬
que, pratiquement toutes les sources évaluent à

environ 200 % le taux de croissance annuel de

leur activité. D'après une enquête récente, 39 %
des détaillants américains envisagent de se lancer,
d'ici à 1999, dans la vente en ligne'. La médiane
d'une douzaine d'estimations différentes sur le

volume du commerce électronique en l'an 2000
s'élève à 55,5 milliards de dollars, ce qui corres¬
pond à environ trois quarts du volume des ventes
par correspondance aux États-Unis en 1996, 14 %
des ventes réglées par carte Visa en 1995 (2-3 %
du total des ventes au détail américaines). Rap¬

porté à ces valeurs de référence, le commerce élec

tronique apparaît modeste, mais, pour un phéno¬
mène inconnu il y a seulement quelques années,
sa présence est tout à fait significative.

Les biens immatériels

surtout

On ne s'en étonnera pas - le commerce élec¬
tronique est plus ou moins répandu selon les sec¬
teurs. Les médias ont beaucoup insisté sur la vente
en ligne de livres, de vin et d'ordinateurs, mais les
données disponibles montrent que les biens im¬
matériels sont les plus importants : voyages et
services de réservation, logiciels, divertissements
y compris pour adultes (jeux de hasard, jeux en
ligne et musique, notamment) et services finan¬
ciers. Ce qui semble logique - les produits imma¬
tériels n'ayant par nature pas d'existence physi¬
que, le commerce traditionnel ne présente aucun
avantage par rapport à ceux que procurent les
transactions commerciales par voie électronique.

Pour ces produits et d'autres biens immatériels
- services audio, vidéo et d'information, services

immobiliers et services aux entreprises (centres
téléphoniques, services de paye et de factura¬
tion) -, l'impact économique du commerce
électronique pourrait être fort et se faire sentir
relativement vite. Par la suite, il est probable que
cette forme de commerce investira toute activité

économique susceptible de se prêter à la numéri¬
sation, y compris de grands secteurs comme la
santé, l'enseignement et de nombreux services
publics.

Il est difficile d'évaluer le poids de l'industrie
des produits informationnels et culturels dans l'en¬
semble de l'économie, dans la mesure où certains

de ces produits, les journaux par exemple, sont
considérés comme appartenant au secteur manu¬
facturier alors que les services d'information en
ligne (qui contiennent parfois les mêmes articles)
sont assimilés à des services. C'est pour cette rai¬
son que les concepteurs des nouveaux systèmes
de classification tel que celui adopté récemment

1. Clinton Wilder, 'Survey Shows Retailers Going Online
todoBusiness',lnlotrnzûonWeek,btp://www.techweb.Com,
le 21 mai 1997.

2.Jeff Moad, 'Tossing The Boxes', PC Week, http://
www.pcweek.com, le 22janvier 1997.

5. David Boîtier, The Future of Electronic Commerce.

The Aspen Institute, Washington DC, 1996
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en Amérique du Nord ont prévu un nouveau sec¬
teur - industrie de l'information et industrie cul¬

turelle - regroupant des activités qui relevaient
précédemment des secteurs manufacturiers et de
celui des services (encadré).

Le commerce électronique réduit radicalement
la distance qui sépare les producteurs des con¬
sommateurs. Ces derniers peuvent désormais réa¬
liser directement leurs achats sans faire appel aux
habituels intermédiaires - détaillants et grossis¬
tes - voire, dans le cas de biens immatériels, sans
distributeur. Même si de nouveaux intermédiaires

sont nécessaires (fournisseurs d'accès au réseau,

systèmes de paiement électronique, services
d'authentification et de certification des transac¬

tions, par exemple), les services qu'ils fournissent
exigent beaucoup moins de main-d' que
les services commerciaux traditionnels et ne de¬

mandent pas d'implantation géographique défi¬
nie. En général, le commerce électronique per¬
met de se rapprocher de certains critères qui
définissent une concurrence parfaite : faibles coûts
de transaction, peu de barrières à l'entrée, meilleur
accès à l'information pour le consommateur.

La façon dont le commerce électronique mo¬
difie le marché des logiciels - le baromètre de
l'économie fondée sur le savoir, comme l'auto¬
mobile à l'ère de l'industrie manufacturière - est

révélatrice de ces incidences. La vente des logi¬
ciels se déplace très rapidement des points de

Évolution du nombre de sites par domaine,
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Source : Network Wizards, juin 1997, http://www.nw.com/

vente traditionnels vers Internet, où sont propo¬
sés des catalogues riches de dizaines de milliers
de titres disponibles en stock. Ces «magasins» sont
accessibles à tout moment, de presque n'importe
où. Les logiciels sont de plus en plus souvent
téléchargés, et non plus envoyés dans de petites
boîtes, protégés par un film plastique ; dès l'an¬
née prochaine, un tiers des logiciels devrait être
livré par voie électronique, et les consommateurs
pourront utiliser immédiatement le logiciel qu'ils
viennent d'acquérir2. Plusieurs avantages donc :
plus grand choix, rapidité de livraison, possibilité
d'essayer avant d'acheter.

Les économies réalisées par rapport à un ma¬
gasin classique - frais de stockage et d'inventaire,
coûts salariaux - sont considérables. Selon une

estimation, le coût d'achat d'un logiciel sur Inter¬
net est de 0,20-0,50 dollar par transaction, contre
cinq dollars pour une commande par téléphone
et 15 pour une transaction réalisée chez un dé¬
taillant traditionnel3. Les consommateurs peuvent
utiliser des moteurs de recherche et des agents
intelligents pour explorer Internet et passer les
sites au crible pour obtenir le plus bas prix ou des
progiciels peu connus et difficiles à trouver, ce
qui réduit d'autant le coût de l'information et de
la recherche.

Mais souvent le véritable attrait du commerce

électronique va au-delà des prix et se trouve dans
la valeur ajoutée qui provient principalement d'une

réelle adaptation aux besoins de
chacun. Lors de la vente en ligne de
logiciels, les vendeurs assurent dé¬
sormais une grande partie des opé¬
rations qui jusque-là incombaient aux
utilisateurs : installation, suivi des li¬

cences, opérations visant à s'assurer
que l'utilisateur a la bonne version
et que les mises à jour sont effec¬
tuées en temps opportun. Le cabi¬
net de conseil Gartner estime que le
commerce électronique réduit de
55 % les coûts internes d'assistance

technique supportés par les entre¬
prises, d'où une amélioration de leur
productivité.

Cette nouvelle forme de distribu¬

tion oblige à revoir les méthodes
commerciales traditionnelles : si les

consommateurs peuvent comman¬

der et se faire livrer des logiciels près-

ZOOM

Naissance
d'un nouveau secteur d'activité

La classification nord-américaine

par industrie des produits informationnels
et culturels

51 Industries informationnelles et culturelles

511 Édition

5111 Éditeurs de journaux, de périodiques,
de livres et de bases de données

5112 Éditeurs de logiciels
512 Industries d'enregistrement cinématographique

et sonore

5121 Industries du film et de la vidéo

5122 Industries de l'enregistrement sonore
51. Radio-télévision et télécommunications

51 31 Radiodiffusion et télédiffusion

51 32 Télévision payante et spécialisée
et distribution d'émissions de télévision

51 33 Télécommunications

514 Services d'information et de traitement

de données

5141 Services d'information

5142 Services de traitement de données

que instantanément sur Internet, pourquoi les
achèteraient-ils ? Pourquoi ne pas louer ce dont
on a besoin à un moment donné, comme cela se

fait pour les cassettes vidéo ? Parallèlement, la re¬
lative facilité avec laquelle on peut ouvrir un point
de vente sur Internet est un véritable défi pour les
producteurs en position dominante qui aupara¬
vant exerçaient une forte influence sur les réseaux
de distribution traditionnels. Dorénavant en effet,

les petits producteurs indépendants, où qu'ils
soient implantés dans le monde, peuvent accéder
au marché mondial sans trop de difficulté.

Les changements induits par la vente en ligne
de logiciels ne seront pas transposables à tous les
produits, notamment pas aux biens matériels autres
que les produits de base. En outre, certaines bar¬
rières d'ordre technique ou réglementaire pour¬
raient freiner l'expansion du commerce électroni¬
que. Pour les produits facilement numérisables et
un grand nombre de sendees, en revanche, les
avantages sont considérables et l'incidence éco-
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Imaginer l'impact
du qbermarché

nomique sur ces biens immatériels pourrait être
marquée.

Pour le consommateur qui achète la version
électronique du Wall StreetJournal «publié» à New
York ou de The Economist >paru» à Londres, l'ori¬
gine physique du produit a peu d'importance,
d'autant que l'ordinateur qui en assure la distribu¬
tion est vraisemblablement installé dans un pays
tiers où les coûts sont plus faibles. L'expansion
des échanges internationaux de biens immatériels
de cette nature que suscitera très probablement
le développement du commerce électronique
pourrait ne pas être mesurable statistiquement.
Dans certains secteurs demeurés jusqu'ici à l'abri
de la concurrence, grâce à des barrières d'ordre
logistique ou réglementaire (la finance, les voya¬
ges et le commerce au détail, par exemple), l'ap¬
parition d'une concurrence internationale pour¬
rait être une désagréable surprise. L'intensification
de la concurrence et la réduction des coûts de¬

vraient entraîner un recul des prix de nombreux
produits, limitant ainsi les tensions inflationnistes.
Cette tendance est d'ores et déjà perceptible pour
les échanges de titres où les opérateurs en ligne
tentent par tous les moyens de rogner les com¬
missions des sociétés de bourse classiques.

Ces dernières années, les intermédiaires tradi¬

tionnels - détaillants, grossistes, distributeurs - ont
été une source d'emploi dans beaucoup de pays.

Ce sont les ventes de biens immatériels

- voyages, logiciels et services
financiers, par exemple - qui se
développent le plus vite.

L'avènement du commerce électronique pourrait
donc entraîner des pertes à cet égard, ce qui, tout
en stimulant la productivité, pourrait encore ag¬
graver les problèmes, déjà très préoccupants, du
chômage. Pourtant, ces effets négatifs sont mena¬
çants seulement si l'on se borne à considérer l'in¬
cidence sur des activités directement concurren¬

tes, exactement comme si l'on n'avait vu jadis dans
l'automobile que le fossoyeur du maréchal-ferrant
ou du maquignon. Une telle démarche revient à
ignorer la multitude de nouveaux produits et de
nouveaux emplois, et le potentiel de croissance
que le commerce électronique favorisera. Qui
aurait pu prévoir il y a cinq ans que les gens dé¬
penseraient plus de 100 millions de dollars pour
se connecter à Internet et 50 autres millions pour
jouer à des jeux en ligne ?

Bibliographie OCDE

Le commerce électronique : opportunités et défis
pour les gouvernements, 1997.

Le «rapport Sacher '» que vient de
publier l'OCDE dresse un bilan
et offre uneperspective nouvelle
sur le commerce électron ique en

explicitant les priorités qui en
découleraientpour l'action des
gouvernements. Son originalité
tient au fait qu 'il exprime le
point de vue de dirigeants d 'une
vingtaine de sociétés d'impor¬
tance internationale (grande
distribution, banque etfinance,
automobile, chimie, multi¬

médias, alimentation...) qui
sont autant de «leaders» en la

matière. Les membres du groupe

ont consultéparailleursprès de
100 personnes, dirigeants de
80 sociétés et organisations qui

jouent actuellement, à travers le
monde, des rôles de premier

plan dans l'essor du commerce
électronique : utilisateurs, four¬
nisseurs et vendeurs de matériel

informatique ou de télécommu¬
nications, de services en réseau,

de logiciels, quelques organis¬
mespublics, etc.

1. Du nom duprésident du groupe, John Sacher, Executive
Director, Marks and SpencerPic, qui apréparé sous l'égide
de l'OCDE Le commerce électronique : opportunités

et défis pour les gouvernements. Les éditions de
l'OCDE, Paris, 1997.
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lin nouvel espace
économique
et politique
Georges Ferné

Le commerce électronique est ici abordé
dans une acception large qui déborde
le champ auquel il est habituellement
fait référence - achats effectués sur les

réseaux par des consommateurs finals -
en mettant d'abord l'accent sur l'importance des
échanges entre les entreprises qui structurent leurs
chaînes d'approvisionnement et de distribution en
appui sur les infrastructures de l'information pu¬
bliques et privées. Ces changements affectent tous
les secteurs d'activité. Le rapport Sacher relève,
par exemple, qu'une grande banque effectue déjà
près de dix millions de transactions électroniques
par jour ; une autre banque a fait savoir qu'envi¬
ron 70 % de ses transactions sont d'ores et déjà
automatisées. Une grande chaîne de distribution
a indiqué que l'intégralité des transactions annuel¬
les avec ses fournisseurs, pour une valeur de plus
de dix milliards de dollars, s'effectue sous une

forme électronique. Un grand constructeur auto¬
mobile européen a rapporté que ses liaisons élec¬
troniques avec plus de 800 fournisseurs suppor¬
taient en 1996 un volume de transactions proche
de sept milliards de dollars par an, tandis qu'une
entreprise aérospatiale américaine a indiqué que
60 % des commandes de pièces détachées et de
rechange sont entièrement automatisées, permet¬
tant des livraisons en n'importe quel point du globe
en moins de 24 heures.

Georges Femé est expert du commerce électronique
à la division de la politique de la science et de la tech¬
nologie, direction de la science, de la technologie et
de l'industrie, OCDE.

Messagerie : dsti.contact@oecd.org

Les transactions électroniques
peuvent donc impliquer trois grou¬
pes d'acteurs : les firmes, les pou¬
voirs publics et les particuliers. Mais
l'essentiel du commerce électroni¬

que s'effectue encore à l'heure ac¬
tuelle entre les entreprises ou, dans
une moindre mesure, entre celles-

ci et les pouvoirs publics, à l'occa¬
sion de marchés publics ou de for¬
malités douanières et fiscales.

Malgré son caractère encore
embryonnaire, les auteurs du rap¬
port Sacher sont convaincus que
le commerce électronique grand
public occupera, dans un proche
avenir, une position économique
de première importance, et que les
conséquences en seront spectacu¬
laires pour toutes les formes d'ac¬
tivité commerciale. Si le rapport
souligne le manque de fiabilité des
prévisions couramment citées (les
estimations relatives au nombre

actuel d'utilisateurs d'Internet va¬

rient entre 30 et 50 millions), il relève que l'utili¬
sation des nouvelles technologies d'information
et de communication met en place des possibili¬
tés d'interfaces directes et générales entre chaque
consommateur et une gamme grandissante de pro¬
duits, grâce à des réseaux de transmission des
données et, en particulier, à la croissance specta¬
culaire d'Internet au cours des dernières années.

La définition retenue renvoie donc à toutes les

formes de transaction commerciale reposant sur

9

Fea ri ny-Saba/RÉA

le traitement et la transmission électroniques de
données, notamment texte, son et image. Toute
la difficulté et l'ampleur des défis qui en décou¬
lent pour les pouvoirs publics est que la mise en
place du nouveau marché électronique est loin
d'être achevée et s'inscrit dans une trajectoire tech¬

nologique en développement rapide et à bien des
égards imprévisible. Il faut s'en remettre largement
à la dynamique des forces du marché pour élabo¬
rer de nouveaux comportements commerciaux
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tout en sauvegardant les prérogatives des États2
et les intérêts des citoyens-consommateurs'.

Trois caractéristiques du commerce électroni¬
que sont notamment appelées à modifier les fonc¬
tionnements traditionnels du marché et à affecter

l'efficacité de leurs cadres réglementaires :
en ouvrant de nouvelles possibilités de réalisa¬

tion d'économies d'échelle et en facilitant la ratio¬

nalisation internationale de la production et de la
distribution, le commerce électronique favorise la
mondialisation de l'activité commerciale en assu¬

rant aux finnes un accès économique direct à des
marchés lointains

le commerce électronique offre un vecteur nou¬
veau pour la distribution de biens et services im¬
matériels ; il gomme en ce domaine une grande
partie des distinctions actuelles entre entreprise
nationale et entreprise étrangère, au point qu'il
devient très difficile de déterminer le lieu où s'ef¬

fectue effectivement une transaction, et donc les

juridictions auxquelles elle peut être soumise
le commerce électronique se développe en ap¬

pui sur Internet qui a établi un paradigme fonda¬
mental de fonctionnement en réseau susceptible,
à terme, de fournir un support électronique à tout
l'éventail des activités commerciales.

Un nouvel espace commercial émerge donc,
qui apporte dans son sillage de nombreuses in¬
terrogations économiques, politiques, sociales et
culturelles : incidences sur la concurrence et la

compétitivité, effets sur les prix, modification de
la nature et du rôle des intermédiaires, apparition
de nouveaux circuits bancaires et financiers, in¬

fluence sur la mobilité des entreprises, impacts
sur le comportement des consommateurs, impli¬
cations pour les structures institutionnelles qui
encadrent et facilitent les activités commerciales,

changements profonds dans la définition et la
gestion du travail, conséquences pour les équili¬
bres linguistiques, etc. De manière générale, on
commence seulement à percevoir le rôle des in¬
frastructures de l'information dans la création d'em¬

plois et dans la productivité. Le commerce élec¬
tronique pourrait engendrer de nouvelles activités,
et créer de nouveaux emplois, mais il pourrait aussi
modifier la structure des compétences requises,
leurs modes d'utilisation, les relations de complé¬
mentarité ou de concurrence entre les firmes, et

2. Voir pp. 16-19.

3. Voir pp. 11-13.

les critères de choix dans les stratégies nationales
et internationales de localisation géographique des
activités industrielles et commerciales.

Les recommandations

Sacher

L'importance de ces enjeux appelle, selon le
rapport Sacher, des actions gouvernementales
suivant trois axes prioritaires.

En premier lieu, soutenir la croissance du com¬
merce électronique en lui fournissant l'infrastruc¬
ture souple et évolutive dont il a besoin. Le rap¬
port recommande de permettre et d'encourager
la fusion des infrastructures de services électroni¬

ques, comme les télécommunications, la radiodif¬
fusion et les réseaux de transmission de données

ainsi que des régimes réglementaires les concer¬
nant. L'objectif sera la mise en place de réseaux
gérés pour répondre à des besoins commerciaux
de plus en plus variés, dans un environnement
international technique et réglementaire aussi
homogène que possible.

Les gouvernements ont aussi pour tâche d'ac¬
croître la visibilité du commerce électronique et
de tisser de nouveaux partenariats avec le secteur
privé pour favoriser la cohérence technique, éco¬
nomique et politique des choix. Chaque gouver¬
nement est ainsi invité à désigner en son sein un
responsable qui ferait office de chef du service de
l'information. Il aurait notamment pour tâche de
conduire avec les acteurs privés un dialogue dy¬
namique sur l'harmonisation des principes du com¬
merce électronique et de l'adaptation du secteur
public au nouvel environnement. But : instaurer
ce que le rapport dénomme une «administration
électronique» en phase avec les nouveaux déve¬
loppements au sein du secteur privé.

Dans la sphère gouvernementale, des efforts
prioritaires s'imposent en effet pour l'acquisition
rapide des compétences professionnelles et tech¬
niques requises sur le marché électronique et une
mise à jour continue et précautionneuse des pra¬
tiques réglementaires : une déréglementation ou
une nouvelle réglementation mal conçues peu¬
vent offrir de nouvelles formes de protection aux
monopoles existants, freiner ou infléchir involon¬
tairement les avancées technologiques et finale¬
ment se révéler être pires que le maintien du statu
quo. Les pouvoirs publics doivent, de toute ur

gence, clarifier les définitions juridiques, les prati¬
ques et les structures relatives aux activités com¬
merciales dans un environnement électronique.
Ils doivent aussi chercher à construire au plan in¬
ternational un cadre homogène posant les princi¬
pes juridiques à appliquer dans toute une série
de domaines allant de la protection des consom¬
mateurs à la répression des fraudes et de la crimi¬
nalité, et comprenant la propriété intellectuelle,
l'identité électronique, la définition de la résidence,
l'attribution des responsabilités, la vérification des
comptes, le contrôle, l'utilisation non autorisée et
la protection des bases de données.

Dans le domaine essentiel de la fiscalité, le

groupe est opposé aux propositions tendant à
imposer le processus d'échange de données (la
taxe sur les bits), qui lui paraissent inapplicables
et potentiellement discriminatoires à l'encontre des
activités de commerce électronique et des com¬
munications commerciales normales. Il propose
des approches de la fiscalité reposant sur des prin¬
cipes consensuels relatifs à la provenance et à la
destination des produits - qu'ils soient matériels
ou immatériels - et à la résidence des firmes.

Par la netteté de ses formulations et la force

avec laquelle il met en lumière tant d'exigences
des grands utilisateurs, le rapport Sacher attire l'at¬
tention sur trois contraintes liées aux développe¬
ments du commerce électronique : l'apparition
d'un marché où d'ores et déjà prennent rang de
nouveaux acteurs et intermédiaires dont l'irrup¬
tion perturbe la distribution traditionnelle des res¬
ponsabilités entre secteurs privé et public ; l'im¬
portance croissante des utilisateurs dans les choix
économiques et technologiques, dont il devra être
tenu compte dans l'élaboration des politiques à
mener ; une remise en cause profonde des ca¬
dres législatifs et réglementaires du commerce,
dont on ne sait trop encore s'ils sauront s'adapter
ou s'ils devront profondément changer de nature.

Bibliographie OCDE

Le commerce électronique: opportunités et défis
pour les gouvernements, 1997.
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Protéger
les consommateurs

sur le cybermarché
Elizabeth Lynch

Les quelque 50 millions d '«internautes» actuels ont accèspresque
instantanément à des informations sur une large gamme de
biens matériels et de services - et sur un nombre croissant de

produits numériques. Le commerce électronique connaîtra selon
toute probabilité une croissance exponentielle. Mais ilfaudra
auparavant que soient mis au point ou redéfinis des méca¬
nismespermettant d'assurer laprotection
des consommateurs1.

Lecommerce électronique grand public
n'en est encore qu'à ses débuts. Les
consommateurs sont aujourd'hui, via
Internet, de plus en plus nombreux à
avoir accès, de chez eux, au cyber¬

marché. Mais certaines préoccupations sapent leur
confiance dans la sécurité et la fiabilité du mar¬

ché virtuel. Ils s'interrogent sur l'existence de mé¬
canismes de recours fiables si, par exemple, la
marchandise qu'ils viennent d'acheter se révèle I
défectueuse ou s'ils subissent un autre préjudice
quelconque. De plus, de par leur nature, les ré¬
seaux ouverts comme Internet présentent certains
risques commerciaux supplémentaires pour les
transactions réalisées dans un environnement élec¬

tronique - exposition à des pratiques commercia-

Elizabeth Lynch est consultante à la division des poli¬
tiques de la concurrence et des consommateurs, direc¬
tion des affaires financières, fiscales et des entreprises,
OCDE.

Messagerie : daf.contact@oecd.org

""v c

les déloyales, violation de la vie privée ou utilisa¬
tion non autorisée de données.

Au moment où le commerce sur Internet com¬

mence à décoller, les consommateurs se posent
donc un certain nombre de questions qui jusqu'ici
sont restées sans réponse. Que faire si un produit
commandé sur Internet n'est jamais livré ? Une

11

carte de crédit peut-elle être piratée si son nu¬
méro circule dans le cyberespace ? Les produits
seront-ils moins sûrs que ceux achetés en per¬
sonne ? En outre, les règles particulières régissant
la -responsabilité du fait des produits» devront sans
doute être réévaluées pour le commerce électro¬
nique, notamment en ce qui concerne les pro¬
duits numériques (programmes logiciels, par exem¬
ple) susceptibles d'endommager les systèmes
d'information et de communication des utilisateurs.

Pour être fiables et efficaces, les mécanismes

de recours pour ces types de réclamations
devront transcender les frontières na¬

tionales. Or, compte tenu du carac¬
tère international de l'environne¬

ment de réseau qui se met en
place, if peut être impossible

de déterminer quel tribu¬
nal serait compétent

pour une transac¬

tion donnée eu,
même si cette com¬

pétence était éta¬
blie, de faire rendre

des comptes à un
contrevenant.. Les

consommateurs

pourraient ainsi être
laissés sans voie de re¬

cours légale. Un client japonais mécontent a, par
exemple, peu de chance de pouvoir se présenter
devant un tribunal en Amérique du Nord ou en
Europe pour obtenir satisfaction. A moins d'être

1 Les voies d'accès au marché mondial : les con¬

sommateurs et le commerce électronique. Les éditions

de l'OCDE, Paris, à paraître 1997.
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assures

de l'existence

de mécanismes leur permettant
de déposer des plaintes et demander réparation
ou de la présence d'un système universel de rè¬
glement des différends et de recours, les consom¬
mateurs hésiteront à acheter sur Internet, et cela,

malgré une infrastructure de l'information impres¬
sionnante.

La protection de la vie privée, préoccupation
essentielle pour tous les utilisateurs d'Internet, a
des implications particulières pour le consomma¬
teur. En principe, cette protection et l'utilisation
des données confidentielles recueillies lors des

transactions devraient être tout aussi scrupuleu¬
sement respectées dans l'environnement en ligne
que sur le marché physique. Mais les progrès de
la technologie permettent facilement aux vendeurs
d'intercepter, de rapprocher et de capter les don¬
nées utilisées lors des transactions - par exemple,
les habitudes de consultation et de consomma¬

tion sur Internet.

Et lorsque le consommateur a décidé d'ache¬
ter un bien ou un service en ligne, il est obligé de
fournir des informations sensibles et extrêmement

intéressantes pour les vendeurs - en particulier
une adresse et des détails de paiement. Les infor¬
mations sur les méthodes directes et indirectes de

recueil et d'utilisation de données sur les consom

mateurs devraient être rendues disponibles
dans la plus grande transparence : c'est

notamment le cas des mécanismes de

surveillance et de suivi en ligne, qui
enregistrent les «traces de pas élec¬
troniques» (par exemple, les traces
qu'un consommateur laisse derrière
lui lorsqu'il navigue d'un site à un
autre) et les «cookies» (y compris les

informations de la mémoire tampon
stockées sur le disque dur du con¬

sommateur, qui peuvent révéler
les sites précédemment visités).
Les consommateurs devraient

pouvoir exercer un contrôle sur
les données les concernant pour

corriger des inexactitudes ou en
limiter le transfert, la vente ou

d'autres formes de distribution non

autorisées.

Vers plus de sécurité

Compte tenu de l'incidence écono¬
mique et sociale que devrait avoir la
croissance explosive du commerce
électronique, les pouvoirs publics, les
industriels et les groupes de consom¬
mateurs doivent agir de concert pour
rechercher des solutions durables.

La technologie devrait donner aux
consommateurs les moyens d'assurer
eux-mêmes leur protection sur Internet.
Le secteur privé devrait prendre l'initia¬
tive dans la mise au point de solutions
techniques sur le réseau. Elles pourraient
comporter :

un système de label dans lequel l'ap¬
position d'une marque sur le site certifie
que l'entreprise en ligne répond à cer¬
taines exigences en matière de protec¬
tion des consommateurs et de bonnes

pratiques commerciales

2.Hiroko Kamata et Teresa Peters, -Consensus i

sur la cryptographie-, l'Observateur de l'OCDE,
n° 207, août-septembre 1997.

3. Pour plus d'informations, voir le site que gère
la division des politiques de la concurrence et
des consommateurs, direction des affaires finan¬
cières, fiscales et des entreprises de l'OCDE (bttp.v
/www.oecd.org/daf/ccp/cons/'J.

un système de notification pour les données
relatives aux consommateurs comportant, par

exemple, une boîte de dialogue à l'écran infor¬
mant les consommateurs du moment et de la fa¬

çon dont les données les concernant seront re¬
cueillies et leur offrant la possibilité de décider de
ce qui peut en être fait

un mécanisme précisant aux consommateurs

quelle juridiction serait applicable, de même que
l'instance de recours et de règlement des diffé¬
rends.

Ce type de solutions technologiques peut né¬
cessiter une coordination, qui pourrait fort bien
être obtenue par auto-réglementation entre pro¬
fessionnels. S'il fallait une intervention des pou¬
voirs publics pour régler certaines questions par¬
ticulières qui préoccupent les consommateurs, elle
devrait s'appuyer sur des outils juridiques simples
et prévisibles capables de s'adapter à l'évolution
de la technologie et au rythme du changement de
l'environnement en ligne.

Ces questions sont actuellement à l'étude dans
un certain nombre d'encein-

Freddy Cats
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tes : l'Union européenne, l'APEC et la CNUCI
(Commission des Nations unies pour le droit com¬
mercial international). L'OCDE travaille à la défi¬

nition de lignes directrices pour la protection des
consommateurs destinées à renforcer la confiance

vis-à-vis du cybermarché. Au départ, elles traite¬
raient de trois domaines principaux : la fraude et
les comportements commerciaux de nature à in¬
duire en erreur, les mécanismes de règlement des
différends et de recours, la protection de la vie
privée des consommateurs sur les réseaux2. Ces
lignes directrices font partie de l'action pluridisci¬
plinaire engagée par l'OCDE pour promouvoir
l'économie de l'information et le développement
d'un cybermarché sûr et fiable3.

Les pouvoirs publics, les industriels et les grou¬
pes de consommateurs doivent ensemble
pour assurer la protection des consommateurs
dans le domaine du commerce électronique : en¬
courager le développement d'initiatives pilotées
par l'industrie ; veiller à l'application des lois
existantes et, le cas échéant, en élaborer de nou¬

velles, et harmoniser leurs approches ; créer un
réseau d'information sur lequel les consommateurs
peuvent obtenir informations et conseils ; encou¬
rager la coopération internationale dans l'applica¬
tion des lois à l'égard des comportements fraudu¬
leux ou mensongers.

Bibliographie OCDE

Les voies d'accès au marché mondial :

les consommateurs et le commerce électronique,
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Hiroko Kamata et Teresa Peters, «Consensus
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Le consommateur dans un marché international,
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Renforcer

l'infrastructure

électronique
Jurgen Spaanderman el DimiLri Ypsilanti

Le développement des infrastructures mondiales de communi¬
cation à grand débit devrait radicalement transformer lafaçon
donts'opèrent les transactions sur le marché. Lespolitiques mises
en ruvre doivent encourager la diffusion de ces infrastructures,
à l'échelle aussi bien nationale que planétaire, et en assurer
l'accès auxprestataires de services et aux utilisateurs1.

L'évolution rapide des technologies de
commutation et de transmission dans

les télécommunications, notamment la

numérisation des réseaux, renforce la

capacité de l'infrastructure d'acheminer
services et applications. Cela conduit aussi à une
convergence de l'informatique, des communica¬
tions et de la radiodiffusion, et à de nouveaux

services et applications qui permettent d'utiliser
les réseaux pour des transactions économiques2.
Le commerce électronique n'en est toutefois qu'à
ses débuts. Sa généralisation exige la mise en place,
à travers ces réseaux et les différents niveaux de

logiciels et d'applications, des composantes ma¬
térielles et logicielles nécessaires pour assurer les
services de base, et des équipements terminaux à
raccorder à ces réseaux.

Les structures réglementaires sont également
très importantes. Dans la plupart des pays de

Jurgen Spaanderman et Dimitri Ypsilanti travaillent à
la division de la politique de l'information, de l'infor¬
matique et des communications, direction de la science,
de la technologie et de l'industrie, OCDE.

Messagerie : dsti.contact@oecd.org

l'OCDE, les industries qui fournissent ces services
- télécommunications et radiodiffusion - sont

fortement réglementées, et l'accès au marché
y est limité, même si la libéralisation ouvre pro¬
gressivement le marché des télécommunications
à une véritable concurrence. Ces restrictions con¬

ditionneront les incitations à l'investissement, et

donc l'expansion de la capacité des infrastructu¬
res. Elles conditionneront aussi dans une large
mesure le cadre dans lequel les prestataires de
services et les utilisateurs accéderont aux infras¬

tructures et s'en serviront pour le commerce élec¬
tronique.

A l'heure actuelle, la plupart des ménages ou
des utilisateurs professionnels sont reliés aux ré-

I les infrastructures mondiales de l'information
et la société mondiale de l'information : les poli¬

tiques requises, rapport approuvé par le Conseil de
l'OCDE au niveau des ministres, les 26 et 27 mai 1997,

OCDE, Paris, 1997, disponible gratuitement auprès de
la division de la politique de l'information, de l'infor¬
matique et des communications, direction de la science,
de la technologie et de l'industrie, OCDE, ou sur le site
Internet de l'OCDE (http://wu>w.oecd.org/dsti/gd_docs/
gdlist_e.html).

2. Andrew Wyckoff -L'essor de l'informatique en réseau-,
l'Observateur de l'OCDE, n" 206, juin-juillet 1997.
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seaux de communication par une paire de fils de
cuivre, «la boucle locale», qui est un élément du
réseau téléphonique public commuté (RTPC) et
qui est utilisée pour assurer le service téléphoni¬
que vocal. La boucle locale donne aussi accès à
des réseaux publics et privés pour données à com¬
mutation de paquets, utilisés pour la prestation
de services, principalement destinés aux entrepri¬
ses. Ce sont ces infrastructures de base qui, dans
une large mesure, serviront de support au com¬
merce électronique. Internet, fondé sur des ré¬
seaux pour données à commutation de paquets,
a été accueilli comme le vecteur capable d'assu¬
rer le développement et la diffusion rapides du
commerce électronique. De fait, ces réseaux sont
maintenant utilisés pour la voix et les données,
ainsi que pour un certain nombre de services
multimédias. Mais ils sont inadaptés à de nom¬
breuses applications qui exigent le transfert de
gros volumes de données, images et graphiques
par exemple, ou n'ont pas la capacité nécessaire
pour répondre, sans dégradation de la qualité, à
une demande forte et constante.

L'environnement idéal pour le commerce élec¬
tronique ? Chaque utilisateur, professionnel ou
non, pleinement confiant dans la sécurité des ap¬
plications3, serait relié à un réseau de communi¬
cation numérique par l'intermédiaire d'un ordina¬
teur multimédias ou d'un autre équipement
terminal et d'une boucle locale à grand débit. Il
aurait ainsi accès instantanément à tous les types

d'applications du commerce électronique (tran¬
sactions financières ou commerciales, préparation
de déplacements), même si cela devait impliquer
des échanges de données ou des dialogues avec
des applications complexes à base de graphiques
ou de vidéo. Mais pour atteindre cet idéal, il fau¬
dra considérablement investir dans la modernisa¬

tion des réseaux.

Le taux de numérisation du RTPC a progressé

rapidement, passant d'une moyenne pour l'OCDE
d'environ 40 % des lignes principales en 1990 à
83 % en 19951. Mais ces réseaux ont été conçus

pour des services comme la téléphonie et seraient
inadaptés pour des services qui exigent des dé¬
bits plus importants. De plus, les terminaux né¬
cessaires, tels que PC ou ordinateurs de réseau et
lecteurs de carte à puce, ne sont pas encore assez
répandus dans le public pour atteindre la masse
critique permettant l'apparition d'un marché élec¬
tronique dynamique.

On s'est donc intéressé aux solutions de re¬

change. Ainsi, des réseaux de télévision par câble
actuellement utilisés pour des communications à
sens unique sont en cours d'adaptation dans cer¬
tains pays afin de pouvoir être utilisés dans les
deux sens ; et ils sont capables de transporter de
gros volumes de données. Sont également à l'étude
les réseaux de communications mobiles, et les

réseaux par satellite. Quant aux réseaux cellulai¬
res mobiles actuels, les communications s'y effec¬
tuent à des vitesses très faibles, ce qui limite beau¬
coup leurs possibilités pour les applications au
commerce électronique. Mais de nouvelles tech¬
niques deviennent disponibles pour établir à la
demande des liaisons à grande vitesse. A mesure
que les technologies évoluent, ces réseaux et
d'autres encore deviendront interopérables et se¬
ront de plus en plus étroitement intégrés, offrant
ainsi une plate-forme internationale généralisée
pour le commerce électronique.

Le débit des boucles locales et la capacité glo¬
bale du réseau sont appelés à jouer un rôle déter¬
minant dans la rapidité avec laquelle les applica¬
tions du commerce électronique se diffuseront
dans l'économie. Ces applications sont complexes
et nécessiteront des transferts de données à grand
débit pour répondre aux demandes d'accès par le
public et par les prestataires de services, et assu¬
rer une qualité de sendee satisfaisante. De fait, la
fiabilité technique des transactions du commerce
électronique dépend dans une large mesure des
capacités des réseaux.

Un certain nombre de nouveaux services de

réseaux prendront de l'importance : la création
d'adresses qui identifient les consommateurs et
les utilisateurs dans les opérations de commerce
électronique, la disponibilité de boîtes à lettres,
l'existence d'un système sûr pour les paiements,
les systèmes d'information pour le contrôle des
transactions. Pour certains de ces services, il fau¬

dra de nouveaux réseaux ou équipements termi¬
naux, par exemple des systèmes de gestion des
transactions et, pour assurer la sécurité, des lec¬
teurs de carte à puce.

Accès

et utilisation

L'une des caractéristiques structurelles d'une
économie en réseau est que de nombreux servi

ces et utilisateurs partagent des ressources large¬
ment disponibles pour communiquer les uns avec
les autres. Mais comme seuls certains pays de
l'OCDE ont introduit la concurrence dans l'offre

d'infrastructures de télécommunications, et la plu¬
part des autres n'ouvriront leurs marchés à la con¬
currence que début 1998, l'accès a été jusqu'à
présent limité. Les restrictions en matière de con¬
currence sont également fréquentes sur la plupart
des marchés de la radiodiffusion, ce qui en a ex¬
clu certains prestataires de services.
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Les inefficiences économiques qui peuvent
résulter des restrictions imposées à la concurrence
dans les infrastructures sont susceptibles de retar¬
der l'essor des applications du commerce électro¬
nique et de limiter les gains économiques et so¬
ciaux que l'on peut en attendre. Les responsables
de la réglementation devraient donc accélérer et

3. Voir pp. 11-13-

4. Perspectives des communications 1997. Les éditions
de l'OCDE, Paris. 1997.

étendre le processus de restructuration du mar¬
ché déjà en cours. Ils permettraient ainsi le déve¬
loppement et l'intégration de réseaux génériques
capables de fournir et d'accepter tous les types
de sendees, notamment de loisirs, de téléphonie
et de commerce électronique. Pour permettre cette
convergence des réseaux, il faudra modifier les
réglementations actuelles, en abandonnant celles
qui visent spécifiquement les marchés des télé¬
communications et de la radiodiffusion, au profit
de cadres qui privilégient l'accès ouvert aux ré¬
seaux pour l'ensemble des sendees. Les fournis¬
seurs de réseaux et de sendees seraient ainsi sou¬

mis à un nombre plus limité qu'actuellement de
restrictions réglementaires.

La concurrence entre différentes technologies
de réseaux, notamment pour la boucle locale,
garantira que les utilisateurs et les prestataires de
sendees ont une possibilité de choix dans la fa¬
çon dont ils accèdent aux applications de com¬
merce électronique ou dont ils peuvent atteindre
leur clientèle. D'importantes économies d'échelle
et de gamme sont susceptibles de résulter de l'uti¬
lisation des réseaux pour la fourniture d'un cer¬
tain nombre de sendees différents. Il n'en demeure

pas moins que les opérateurs en place dispose¬
raient ainsi d'un pouvoir sur le marché encore
plus important qu'actuellement. Les réseaux qu'ils
possèdent leur donnent en effet un accès quasi
universel à l'ensemble des ménages et à la plu¬
part des entreprises. Des protections réglementai¬
res resteront donc importantes pour faire en sorte
que les nouveaux venus sur le marché ne rencon¬
trent pas d'obstacles à l'entrée qui les empêche¬
raient de développer leurs infrastructures ou de
constituer leur propre clientèle.

Nouvelles structures

de prix
Les prix pratiqués pour les applications du

commerce électronique seront en partie fonction
de ceux demandés pour l'accès aux réseaux de
communications et pour leur utilisation. Les struc¬
tures de tarification actuellement pratiquées dans
la plupart des pays pour beaucoup d'applications
du commerce électronique qui se multiplient, par
exemple sur Internet, ne sont pas adaptées à une
utilisation intensive des ressources du réseau : elles

ont été conçues pour le monde de la téléphonie

dans lequel l'utilisation du réseau se limitait à une
trentaine de minutes par jour, voire moins, pour
les abonnés résidentiels, et peut-être à quelques
heures par jour pour les abonnés professionnels.
Les clients qui utiliseront des applications du com¬
merce électronique resteront connectés au réseau
pendant longtemps - pour faire des achats, com¬
muniquer avec leur banque, envoyer des messa¬
ges, recueillir des informations, accéder à des ser¬
vices de loisirs. Les structures de tarification

existantes qui reposent sur le temps passé à utili¬
ser le réseau sont peut-être trop coûteuses pour
stimuler la demande de certaines de ces applica¬
tions. De nouvelles structures de tarification, fonc¬

tion de la bande passante ou du sendee utilisé,
émergeront beaucoup plus rapidement s'il existe
une concurrence soutenue dans l'offre d'infra¬

structures et de sendees.

Pour lancer avec succès des applications com¬
pétitives du commerce électronique, il faut un
accès plus ouvert et plus concurrentiel aux nom¬
breux réseaux de communication déjà en place et
davantage d'investissements dans les sendees à
large bande, grâce à la concurrence dans les in¬
frastructures de réseaux. Le maintien de réglemen¬
tations spécifiques pour les télécommunications
et pour les communications destinées à la radio¬
diffusion ainsi que pour certains types de réseaux
freinera la convergence qui doit s'opérer rapide¬
ment pour une diffusion généralisée du commerce
électronique.
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Quelles chances
pour le fisc

<*$

Jeffrey Owens

Pour imaginer ce que sera la

fiscalité dans le cyberespace,

ilfaut être «très optimiste quant

aux possibilités, mais pessi¬

miste quant auxprobabilités»,

pour reprendre l'expression de
l'écrivain américain Lewis

Mumford. Internet ouvre en

effet de nouvelles voies à la

fraude et à l'évasion fiscales.
Pour les administrations com¬

pétentes, le défi consistera à

profiter des gains d'efficience
ainsi créés tout en protégeant

l 'assiette de l 'impôt et sansfaire

obstacle au développement des

technologies impliquées.

Les administrations fiscales vont retirer un

certain nombre de bénéfices des nou¬

velles technologies de l'information. Les
réseaux de type intranet, par exemple,
leur offriront des possibilités d'échange

d'information dans des délais plus rapides et dans
de meilleures conditions de sécurité. Ce mode de

communication devrait en outre leur permettre
d'améliorer la qualité de leurs relations avec les
contribuables.

Internet, à l'inverse, possède des caractéristi¬
ques qui inquiètent le fisc. Dans la mesure où ce
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du virtuel 1
système de communication offre à l'échelle mon¬
diale des conditions de fonctionnement sûres et

peu coûteuses, un nombre considérable de peti¬
tes et moyennes entreprises pourront, pour la pre¬
mière fois, se livrer à des activités de commerce
international. Le fisc va donc être confronté à une

expansion rapide de ce type d'opérations.
Parallèlement, le processus de «désinter-

médiation» induit par Internet réduit sensiblement,
comme son nom l'indique, le rôle des intermé¬
diaires : des informations financières, par exem¬
ple, circuleront sans l'intervention de banques ou
institutions analogues, et les administrations fisca¬
les ne pourront plus compter sur elles pour col¬
lecter les retenues à la source. Le développement
du chiffrage des informations va en outre restrein¬
dre l'accès des pouvoirs publics au contenu des
messages transmis sur le réseau. Si une opération
est cryptée, il est impossible de l'identifier et, a
fortiori, d'en déterminer la valeur fiscale.

Internet permet également une plus grande
intégration des fonctions commerciales, ce qui n'est
pas sans effet pour le fisc. Les intranets privés sont
répandus dans les entreprises multinationales, et
prennent progressivement le pas sur les réseaux
publics. Ce processus d'«internalisation» des tran¬
sactions voile le rôle joué par les entreprises «filles»
des multinationales. Ces dernières auront par
ailleurs une plus grande latitude en matière d'or¬
ganisation : elles pourront par exemple choisir de
fonctionner avec des succursales plutôt que des
filiales, ce qui n'est pas la même chose du point
de vue fiscal.

La fragmentation de l'activité économique am¬
plifie ces évolutions : la localisation physique d'une
transaction donnée perd de son importance et il
devient de plus en plus difficile de déterminer le
lieu où elle est réalisée.

De façon générale, les caractéristiques de ces
réseaux ont des conséquences non négligeables

Jeffrey Owens est chef de la division des affaires fis¬
cales, direction des affaires financières, fiscales et des

entreprises, OCDE.

Messagerie : daf.contact@oecd.org

sur le fonctionnement des régimes d'imposition.
En l'absence de tout contrôle central, les utilisa¬

teurs d'Internet n'ont généralement aucune idée
du cheminement de l'information à travers le ré¬

seau. Les conditions d'enregistrement et d'identi¬
fication de l'utilisateur sont réduites au minimum.

Pour les autorités fiscales, reconstituer le déroule¬

ment d'une opération risque de devenir très com¬
pliqué. Rien de plus facile en effet que de rendre
impossible à retracer une opération faite sur In¬
ternet. De plus, la correspondance est ténue en¬
tre l'adresse du site et le lieu où une opération se
déroule, est assurée, effectuée ou consommée :

l'adresse indique qui est responsable de l'entre¬
tien du site, elle ne donne pas
nécessairement d'informations

damment de leur lieu de résidence ou de la source

de leurs activités.

Obtenir des documents acceptables à titre de
preuves sera particulièrement délicat. Si les comp¬
tes et les états financiers sont tenus dans un para¬
dis fiscal, par exemple, les autorités n'auront pra¬
tiquement aucune chance d'y accéder : rares sont
en effet les pays qui ont passé des conventions
avec des paradis fiscaux. On ne sait pas non plus
très bien si les éléments de preuve que les admi¬
nistrations fiscales pourraient produire sur des
opérations effectuées dans le cyberespace répon¬
dront aux critères de justification et de preuve
définis par les tribunaux.

La désintermédiation va supprimer des -points
de collecte de l'impôt» commodes. De plus, elle
pourrait contraindre le fisc à collecter des som¬
mes plus petites auprès d'un plus grand nombre
de contribuables, ce qui alourdira le coût de la
collecte des recettes fiscales. Les retenues à la

sur l'ordinateur qui correspond
à l'adresse Internet effective, ni
sur le lieu où se trouve la ma¬

chine.

Des contribuables

évanescents ?

Internet modifiera également
l'environnement dans lequel
intendennent les administrations

fiscales. Les vérifications rétros¬

pectives traditionnelles - sur
papier - pourraient disparaître
et les administrations fiscales

vont se heurter à des difficultés

quand il s'agira de retracer les
opérations, faute de liens entre
les entités électroniques et leurs
homologues physiques. La vé¬
rification de l'identité des con¬

tribuables va devenir pratique¬
ment impossible. Les particuliers
et les sociétés se livrant au com¬

merce électronique pourront
obtenir une adresse Internet

dans pratiquement toutes les
juridictions fiscales, indépen-

Principaux utilisateurs commerciaux d'Internet

Classification américaine type par industrie
des utilisateurs commerciaux d'Internet

niveau supérieur d'agrégation

Divers

2%

Production manufacturière 1 7 %

Commerce de gros 8 %

Commerce de détail 7 °,

Finance, assurance et immobilier 6 %

Transports et services publics 5 %

Établissements non répertoriés 4 %

1 . Construction (1,14%); agriculture, sylviculture et pêche (0,26 %) ;
industries extractives (0,2 %).

Les dix premières branches utilisatrices
de la classification type par industrie deuxième niveau

1 . Services aux entreprises (26,2 %)
2. Ingénierie, comptabilité, gestion et services connexes (10,86 %)
3. Commerce de gros : biens durables (6,1 7 %)
4. Imprimerie, édition et branches connexes (5,4 %)
5. Établissements non répertoriés (3,86 %)
6. Services d'éducation (3,41 %)

7. Associations (3,12%)

8. Communications (2,88 %)

9. Électronique et électromécanique, hors ordinateurs (2,72 %)
1 0. Machines industrielles et commerciales et équipement informatique (2,45 %)

Source : The Internet Croup
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source, notamment sur les opérations finan
cières, ainsi que certaines taxes sur la con¬
sommation (droits de timbre, par exemple)
risquent de devenir des sources de recet¬
tes moins rentables.

Les paradis fiscaux et les zones bancai¬
res extraterritoriales seront plus accessibles.
Le contribuable moyen aura de moins en
moins de mal à faire appel à ces centres
financiers extraterritoriaux. La banque sur
Internet va être d'un accès simple, avec
de faibles coûts de transaction, un anony¬
mat et des possibilités de transfert immé¬
diat de fonds - toutes choses qui n'exis¬
tent pas actuellement. Si ces avantages sont
associés à des institutions extraterritoria¬

les bien gérées et offrant toute sécurité,
on peut raisonnablement penser que ces
sendees attireront une clientèle beaucoup
plus large qu'actuellement et que les pou¬
voirs publics ne resteront pas inactifs face
à cette évolution.

Que vont devenir
les taxes

sur la consommation ?

Actuellement, les taxes sur la consommation

représentent en moyenne 30 % des recettes fisca¬
les de la zone OCDE. Vingt-sept des 29 pays mem¬
bres sont dotés de taxes sur la valeur ajoutée (TVA),
les deux exceptions étant l'Australie et les États-
Unis. Ee commerce dans le cyberespace pose de
nombreux problèmes pour la TVA, comme
d'ailleurs pour d'autres types de taxes sur les ven¬
tes.

Le concept de «lieu de livraison», par exemple,
qui est primordial dans les régimes de TVA. De
façon générale, on peut classer les règles relatives
à ce concept en deux catégories : celles qui s'ap¬
puient sur l'identification d'un établissement con¬
cerné (celui du fournisseur dans certains cas, du

client dans d'autres) et celles qui reposent sur le
lieu de réalisation ou de jouissance. Le commerce
électronique rend beaucoup plus opaques les re¬
lations entre le lieu de livraison, le lieu où l'entre¬

prise est située et celui où le sendee est utilisé ou
consommé. Internet offre ainsi aux consomma¬

teurs de nouvelles possibilités de fraude ou d'éva

sion en ma¬

tière de TVA, puisqu'il
leur permet de s'adresser à des
fournisseurs qui ne sont pas immatriculés à ce
titre.

Comment les autorités fiscales peuvent-elles
réagir ? Une solution à l'étude consiste à mainte¬
nir la règle actuelle du «lieu de livraison», mais en
élargissant la définition d'établissement fixe (ou
stable) de façon à couvrir le câblage, les con¬
nexions et autres ressources techniques nécessai¬
res à la fourniture de tels sendees.

Une autre solution consisterait à modifier la

règle du «lieu de livraison» de façon à l'appliquer
au lieu où le sendee est consommé. L'idée est

séduisante, mais pose la question fondamentale
des modalités de collecte de l'impôt au titre d'une
consommation non commerciale - par exemple,
les systèmes de PCV utilisés par les ménages pour
leurs appels téléphoniques internationaux. De
plus, les institutions financières (qui sont généra¬
lement exonérées de TVA et ne peuvent préten¬
dre à un crédit d'impôt au titre de leurs consom

mations intermédiaires) risquent en¬
core d'échapper à l'impôt en or¬

ganisant leurs affaires de façon
à ce que le -client» soit un as¬
socié implanté ailleurs que
dans la juridiction d'imposi¬
tion. Une réponse possible
consiste à exiger des presta¬
taires de sendees non rési¬

dents qu'ils s'immatriculent ou
qu'ils aient un agent financier
dans le pays du consomma¬
teur.

Faut-il redéfinir

les conventions

fiscales ?

Internet va poser des problè¬
mes complexes aux négociateurs
de conventions fiscales. Les con¬

cepts existants, comme celui
d'établissement stable ou les re¬

devances, peuvent-ils couvrir des
opérations sur Internet, ou faut-il

entreprendre une révision plus fon¬
damentale des textes ?

L'un des éléments essentiels pour
déterminer les droits à l'imposition dans les

conventions fiscales est celui de la «présence com¬
merciale», qui définit l'existence ou non d'un éta¬
blissement stable. La question de savoir si les ac¬
tivités d'un établissement situé dans un pays
atteignent un volume qui lui donne un caractère
stable est avant tout une question factuelle. Le
modèle de convention de l'OCDE (qui est la réfé¬
rence des conventions fiscales bilatérales) donne

une définition et quelques indications : «un éta¬
blissement stable désigne une installation fixe d'af¬
faires par l'intermédiaire de laquelle une entre¬
prise exerce tout ou partie de son activité
commerciale». Certaines formes de présence limi¬
tée ne suffisent pas à intégrer une entreprise dans
le champ de compétence fiscale d'un pays. Par
exemple, la notion d'établissement stable ne re¬
couvre pas -l'usage d'installations aux seules fins
de stockage, d'exposition ou de livraison de mar¬
chandises appartenant à l'entreprise». Les négo¬
ciations de convention vont désormais devoir
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appliquer ces concepts aux nouvelles façons de
faire des affaires. Un groupe d'experts des con¬
ventions fiscales travaillant pour l'OCDE devrait
présenter à l'automne des éclaircissements sur le
statut des sites Internet, des sendees, etc.

Quelles conséquences
pour les prix de transfert ?

En principe, la révolution des communications
ne bouleversera pas fondamentalement les prix
de transfert (les prix facturés pour des opérations
intervenant entre composantes d'une entreprise
multinationale). Le développement des intranets
privés au sein des multinationales modifie néan¬
moins l'approche traditionnelle de la tarification,
notamment en matière d'organisation et de pres¬
tation de service. Il sera encore plus difficile
qu'aujourd'hui de déterminer en quoi consiste une
opération donnée et de trouver une transaction
avec un tiers que l'on connaisse suffisamment bien
pour conclure qu'elle est comparable à une tran¬
saction de ce type entre entreprises indépendan¬
tes, et donc imposable. Pour comparer et évaluer
les transactions, Les principes directeurs de l'OCDE
en matière de prix de transfert1 recommandent
une analyse fonctionnelle, mais avec le commerce
électronique et les intranets, il est de plus en plus
difficile de savoir qui fait quoi.

De fait, la question des prix de transfert se
complique, en particulier si une entreprise multi¬
nationale cherche sciemment à déplacer des re¬
venus entre des sociétés qui lui sont liées. Plus
elle est poussée, plus l'intégration apporte des
avantages qui s'ajoutent à la contribution directe¬
ment mesurée des participants. La façon dont il
convient de répartir ces avantages entre les entre¬
prises partenaires est une question délicate que
le groupe d'experts sur les prix de transfert a mis
à l'étude.

Que peuvent faire
les pouvoirs publics ?

Pour le moment, les gouvernements réagissent
à ces phénomènes avec beaucoup de prudence.
La conférence de l'UE sur le commerce électroni¬

que, qui s'est tenue à Bonn début juillet, leur a
donné l'occasion de faire un certain nombre de

La fiscalité sur Internet :

sept critères d'appréciation

Le régime doit être équitable : placés dans
des situations analogues, les contribuables
effectuant les mêmes opérations doivent
être imposés de la même façon.

Le système doit être simple : les charges
administratives pour les autorités fiscales et
le coût du respect de la réglementation pour
le contribuable doivent être aussi bas que
possible.

La réglementation doit apporter des élé¬
ments de certitude au contribuable : il doit

pouvoir évaluer à l'avance les conséquences
fiscales d'une opération, autrement dit, sa¬
voir ce qui doit être imposé et quand - ainsi
que le lieu où l'impôt va être pris en compte.

Tout système retenu doit être efficace : il
doit générer un volume d'impôt convenable,
au bon moment, et réduire au minimum les

possibilités de fraude et d'évasion fiscales.
Il doit être économiquement neutre : les

dirigeants d'entreprise doivent être motivés
par des considérations commerciales et non
fiscales.

Les régimes fiscaux doivent être suffisam¬
ment souples et dynamiques pour faire en
sorte que la réglementation fiscale s'adapte
au rythme des mutations technologiques et
commerciales.

Toutes les dispositions fiscales adoptées à
l'échelle nationale et toutes les modifica¬

tions des principes de fiscalité internationale
doivent être connues de façon à assurer une
juste répartition de l'assiette «cyberfiscale»
entre les pays, un principe particulièrement
important dans le cas d'un tel partage entre
pays développés et en développement.

déclarations générales. Une semaine plus tôt, le
président Clinton avait plaidé pour qu'Internet soit
une zone exonérée de droits. Aucun gouverne¬
ment ne s'est risqué à ce jour à promulguer de loi
ou de règlement qui adapte la pratique actuelle
aux opérations réalisées sur Internet.

Cette prudence est peut-être déstabilisante pour
le secteur privé qui préférerait sans doute savoir à
quoi s'en tenir, mais c'est la seule position à adop¬
ter pour le moment. Compte tenu du caractère
mondial d'Internet et de la rapidité des mutations
en cours, il est essentiel que les principes concer¬
nant la façon d'imposer les opérations effectuées
sur les cybermarchés soient communs à tous les

1. Principes applicables en matière de prix de
transfert à l'intention des entreprises multinatio¬

nales et des administrations fiscales : mise à jour
1997 Les éditions de l'OCDE, Paris, 1997.

pays. Or, on ne pourra panenir à un tel accord
que lorsque les artisans de la politique fiscale par¬
tageront la même analyse des modalités de fonc¬
tionnement d'Internet. Il faut, en outre, qu'ils soient
d'accord sur les dispositifs fiscaux qu'il convient
de réviser, et sur la façon de procéder. Ce dialo¬
gue doit impliquer toute une série d'organismes
publics ainsi que le secteur privé. Il faut aussi éta¬
blir des contacts entre les organismes responsa¬
bles des impôts sur le revenu et des taxes sur la
consommation, pour éviter que les entreprises ne
se trouvent coincées entre des règles contradic¬
toires.

Ce n'est qu'à ces conditions que sera instauré
un cadre fiscal stable qui permettra à Internet de
pleinement se développer, tout en préservant l'as¬
siette des recettes fiscales. Cela étant, on peut,
même à ce stade préliminaire, énumérer les critè¬
res qui devraient guider les modalités d'imposi¬
tion d'Internet (encadré).

Ces critères peuvent s'opposer entre eux. Un
régime simple risque de ne pas être équitable, OU
d'être trop fragile pour protéger l'assiette des recet¬
tes fiscales. Tout est question d'appréciation - de
la juste répartition de l'impôt, par exemple. Il est
possible que des conflits opposent les gouverne¬
ments et les entreprises. Mais si la plupart des
experts s'accordent sur ces sept critères et, espérons-
le, sur l'utilité d'un consensus international,

Internet pourra se développer tout en permettant
aux administrations fiscales de dégager les recettes
dont un État a besoin.
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L 'agriculture dans lespays de l'OCDE se
trouve aujourd'hui confrontée à un envi¬
ronnementplus ouvertaujeu delà concur¬
rence. Depuis la réforme despolitiques
agricoles, les agriculteurs nepeuventplus
compter sur les gouvernements pour
écouler leurproduction, mais doivent
s 'adapter aux demandes des consom¬
mateurs en matière de qualité, de di¬
versité et de délais de livraison despro¬
duits. Cette nouvelle donne exige des

pratiques de vente différentes. En
améliorant lespossibilités de commer¬

cialisation desproduitsagricoles, la croissancedu
commerce électronique devraitfaciliterla transition vers l 'environ¬

nement économique de l'aube du 21e siècle.

Le commerce électronique est en train
de révolutionner l'agriculture en créant
des marchés virtuels en ligne qui ne
sont soumis à aucune contrainte d'es¬

pace ou de temps. A toute heure du
jour et de la nuit, sans sortir de chez lui, le con¬
sommateur peut acheter des oignons biologiques
de Californie, du riz japonais ou organiser ses va¬
cances à la ferme en Italie. Sans quitter son ex-

Linda Fulponi travaille à la division de l'analyse quan¬
titative et des études spéciales que dirige David
Blandford, direction de l'alimentation, de l'agriculture

et des pêcheries, OCDE

Messagerie : agr.contact@oecd.org
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ploitation, un horticulteur néerlandais peut ven¬
dre ses bulbes et semences dans le monde entier

et acheter les fournitures nécessaires pour les pro-
_ duire. C'est la révolution des technologies de l'in¬
formation, notamment l'expansion du World Wide
Web (www), qui a permis l'émergence des mar¬
chés agricoles virtuels : sites Internet spécialisés
dans la vente directe aux consommateurs de pro¬
duits agricoles ou de sendees d'agrotourisme,
bourses de marchandises ou salles de marché élec¬

troniques pour la vente de bétail, de machines
agricoles ou de viande. Né d'initiatives privées, le
commerce électronique essaime un peu partout
dans le monde agricole, de l'Australie aux États-
Unis et du Brésil en Indonésie, permettant d'élar¬
gir les marchés actuels et d'en créer de nouveaux.

20

Avec le commerce électronique, les zones de
marché ne sont plus limitées que par les coûts de
transport et par la logistique de livraison des pro¬
duits et senices. Grâce à Internet, les particuliers
ou les entreprises peuvent comparer les prix et
les produits d'un grand nombre de fournisseurs
souvent disséminés dans plusieurs pays. Les éco¬
nomies de temps et d'argent ainsi réalisées don¬
nent à penser que de nombreux centres commer¬
ciaux traditionnels ou marchés à la criée seront

progressivement remplacés par des écrans infor¬
matiques. La seule condition requise pour pou¬
voir participer à cette nouvelle forme de commerce
est d'être connecté au réseau soutenant le marché.

Les marchés virtuels changeront les pratiques
commerciales de l'agriculture. Cela ne signifie pas
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que les exploitations seront encore plus homogè¬
nes qu'actuellement en termes de taille ou de pro¬
duits offerts. Au contraire. Le commerce électro¬

nique convient particulièrement bien aux petites
entreprises proposant des produits ou des send¬
ees spécifiques. Beaucoup d'agriculteurs estiment
actuellement que ce type d'entreprise n'a guère
de chance de survivre car il leur est difficile d'at¬

teindre suffisamment de consommateurs. Dans un

monde de marchés virtuels, travailler à petite
échelle n'est pas un handicap et la diversité est
un atout. Le marché des producteurs spécialisés,
notamment dans les produits biologiques, le foie
gras ou les fromages régionaux, n'est plus circons¬
crit à leur région d'origine, mais s'étend désor¬
mais au monde entier.

Le commerce électronique offre aux régions
rurales éloignées des grands bassins de popula¬
tion un moyen d'accroître leur marché et, avec
lui, leur viabilité commerciale. Les coûts de tran¬

saction, notamment de transport, sont réduits puis¬
qu'il n'est plus nécessaire que les biens, et leurs
acheteurs et vendeurs, soient physiquement pré¬
sents en un lieu donné. Il en résulte moins de

gaspillage. Les coûts de publicité et de promotion
sont, eux aussi, beaucoup moins élevés sur sup¬
port électronique. Pour les consommateurs, l'ex¬
pansion de cette forme de commerce présente
plusieurs avantages, notamment un accès plus
large à une plus vaste gamme de produits, une
plus grande transparence des prix et la possibilité
de faire jouer la concurrence.

Commercialiser

sur Internet

Les marchés virtuels de produits ont connu
récemment une croissance spectaculaire, de nou¬
veaux sites apparaissant pratiquement chaque
semaine (encadré ci-contre). Les bourses virtuel¬

les et interactives de marchandises ouvrent de nou¬

veaux horizons aux entreprises et au commerce.
Par exemple, en Australie, la salle des marchés de

ZOOM

Quelques exemples de sites
On trouve sur Internet de plus en plus de

sites spécialisés dans la vente de produits agri¬
coles, au détail ou en gros, partout dans le
monde, 24 heures sur 24. Quelques exemples
donnent une bonne idée de la diversité des

sites accessibles. Leur mention, ici, ne saurait

être interprétée comme un gage de qualité des
produits et services offerts.

Chiantiferie (http://www.ats.it/chiantiferie
lcterie.html). Vous cherchez une location
pour vos vacances ? Un groupe de 7 7 ex¬
ploitations agricoles situées dans la région
du Chianti en Toscane, Italie, propose un
grand choix et également la possibilité
d'acheter de l'huile d'olive et du vin de pro¬
priété.

Agrotourisme en Carfagnana (http://
www. lunet. it/aziende/garfprod/agriit. htm)
propose également des séjours à la ferme au
Nord de la Toscane, à l'écart des sentiers

battus, d'où il est possible de visiter de nom¬
breuses cités médiévales peu touristiques.

100 % made in France [http://www.
webcom.com/galileo/100pc/welcome.html).
Ce site réunit divers produits agricoles ven¬
dus directement par les producteurs. On y
trouve par exemple du vin, du miel, des con¬
fitures ou du confit d'oignons.

From Costa Rica to your Home (http://
www.nacion.co.cr/netinc/meseta/). Si vous
êtes particulièrement exigeant sur l'origine
de votre café, vous pouvez le commander
directement chez le producteur au Costa
Rica. Les cafés sont expédiés dans le monde
entier sous emballage hermétique.

Kona Coffee from Hawaii vous propose
aussi ses produits, du producteur au
consommateur, sur son site http://
www.pete. com/coffee.

Pibbin pinot noir (http:/'/www. winetities.
com.au/auswine/wineries/pibbin/

pibbinhome.html). Les vins australiens sont
de plus en plus appréciés des connaisseurs
du monde entier. Vous pourrez vous fami¬
liariser avec ces produits en consultant le
site d'un des producteurs. Vous pourrez
aussi faire connaissance avec d'autres pro¬
ducteurs sur le site d'hébergement (http://
www. winetities. com. au).

A la découverte du riz (http://village.
infoweb.or.jp :80/~fvgd3820/pe 4 1 0000.htm).
Pour les amateurs de riz qui veulent donner
libre cours à leur passion, ce producteur of¬
fre cinq variétés en sacs de dix kilos expédiés
partout dans le monde.

Summer Isles Food (http://www.highlandtrail.
co.uk/highlandtrail/fishla.html). Sans aller
jusque dans les Highlands d'Ecosse, vous
pourrez, grâce à ce site, offrir à vos invités
du saumon fumé préparé selon les métho¬
des traditionnelles (mariné au sucre ou au
whisky). Ceux qui préfèrent la truite fumée
pourront aller sur le site (http://
highlandtrail.co.uk/highlandtrail/
fish2.html). Ces produits peuvent être expé¬
diés en Europe et aux États-Unis.

Virtual Machinery Forum (http://www.
farmshow. ca/chat/machinery). Ce site ca¬
nadien offre aux acheteurs et aux vendeurs

la possibilité de mettre des annonces pour
proposer ou acheter des machines ; les ré¬
ponses sont affichées directement sur le site.
Enfin, pour ceux qui voudraient également
acheter une ferme pour aller avec le maté¬
riel, le Farm and Ranch Net (http://www.
psnw.com/~webcity/resident/fmranloc.
html) affiche des listes d'exploitations à
vendre dans le monde entier et plus particu¬
lièrement aux Amériques (du Nord, du Sud
et centrale).
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et développement rural

Le tourisme rural s'est développé au cours
des dernières années, non seulement dans les

régions traditionnellement prisées des vacan¬
ciers comme la Provence, en France, mais aussi

dans des régions plus reculées comme les
Abruzzes en Italie. Les services touristiques
sont de plus en plus souvent proposés sur In¬
ternet. Le tourisme à la ferme, dit «agrotou¬
risme», va de la simple location d'habitations
rurales ou de fermettes à la prestation de ser¬
vices hôteliers plus complets avec repas et ser¬
vice de chambre, en passant par les chambres
d'hôtes. Des activités de loisirs, randonnée,

equitation, golf ou tennis, sont souvent propo¬
sées à la clef. La vente de produits fermiers est
fréquemment associée aux sites touristiques.
Des images et descriptions des curiosités de la
région et des équipements, y compris des habi¬
tations à louer, peuvent être consultées. Cer¬
tains sites permettent d'effectuer une réserva¬
tion en ligne.

Les personnes intéressées peuvent accéder à
peu de frais à toute une gamme d'informa¬
tions sur les différentes destinations et organi¬
ser leur séjour. Les collectivités locales bénéfi¬
cient des revenus et de l'emploi générés par le
tourisme. Les revenus non agricoles ou tirés
d'activités qui, bien que situées à la ferme, ne
sont pas directement liées à l'agriculture, sont
appelés à jouer un rôle essentiel dans la viabi¬
lité économique de nombre d'exploitations des
pays de l'OCDE. En accroissant les revenus ti¬
rés de ces activités, Internet jouera un rôle
déterminant dans le développement économi¬
que des zones rurales.

la viande et du bétail (Australian Meat and

Livestock) met en relation les exportateurs, les
importateurs et les transformateurs du monde
entier (http://www.aginfo.aust.com). Les offres
d'achat ou de vente de produits ou marchandises
spécifiques sont centralisées sur une messagerie
électronique. Ce site reçoit en moyenne quelque
10 000 visites (consultations) par semaine et a été
utilisé par des négociants de plus de 70 pays de¬
puis sa création, fin 1996. Les caractéristiques de

produits sont spécifiées
(qualité, quantité, lieu
de livraison et tarifs de

base). Les réponses sont
affichées directement sur

le site et les demandes et

offres sont consultables

par tous. Cette ouverture
réduit les coûts de transac¬

tion, accroît la transpa¬
rence et favorise la concur¬

rence. Le site propose
également des sendees op¬
tionnels payants, notam¬
ment la connexion aux pa¬
ges d'accueil d'entreprises et
l'organisation de conférences
en ligne à accès protégé où
les exportateurs et les impor¬
tateurs mènent leurs négocia¬
tions en toute sécurité et bénéficient gratuitement
de sendees de télécopie.

Le Livestock Marketplace (http://
www.pellcom.com) constitue un autre exemple
de site. Géré à partir des États-Unis, il met en rela¬
tion des négociants de 44 pays et propose une
base de données sur les prix du bétail enregistrés
sur divers marchés aux enchères ainsi qu'une
chambre de compensation au sendee des ache¬
teurs et des vendeurs. Les négociants inscrits dans
ce système peuvent y mettre une annonce indi¬
quant les animaux (lots) qu'ils ont à vendre. Ache¬
teurs et vendeurs communiquent par courrier élec¬
tronique. Les coûts de transaction sont faibles et
le système facilite l'accès à un marché géographi-
quement très étendu. Par exemple, il coûte seule¬
ment 20 dollars pour faire paraître pendant 30 jours
une annonce décrivant en détail le lot à vendre,

annonce qui sera diffusée non seulement sur l'en¬
semble du territoire national mais à l'étranger, alors
qu'une annonce de quelques lignes dans une
publication locale ou régionale, ou dans une re¬
vue spécialisée coûte 12 dollars. Il existe d'autres
sites, comme le Virtual Ranch ou COW (Cattle

Offerings World-wide), dont l'accès est gratuit
(http://www.cattleofferings.com). COW est aussi
une base de données et une chambre de com¬

pensation pour l'échange d'informations sur le
matériel génétique et sur les animaux. Des infor¬
mations détaillées sur les contacts commerciaux

sont fournies aux acheteurs et aux vendeurs pour

CloptA'RÊA

faciliter la communication par courrier électroni¬
que, télécopie ou d'autres supports. Des sites ana¬
logues existent pour la vente d'équipements agri¬
coles, de propriétés agricoles et même de bateaux
de pêche.

Le réseau Internet offre aussi aux agriculteurs
la possibilité d'atteindre un nombre toujours plus
grand de consommateurs en commercialisant di¬
rectement leurs produits. Ces derniers peuvent être
vendus individuellement ou à partir de sites thé¬
matiques ou régionaux. Epicuria (http://
www.epicuria.fr), serveur spécialisé en gastrono¬
mie française, est un site thématique proposant
des liens avec plusieurs producteurs ; certains si¬
tes comme Montana Organic Cereals (http://
www.webcom.com/infinet/wheat.html) ou la

Ferme Bertrine (http://www.promin.com/fr40/
bertrine.htm) sont des sites individuels proposant
des produits spécialisés (blé biologique et foie gras
respectivement). Les commandes sont passées par
courrier électronique et les paiements effectués
par carte de crédit.

Autrefois, bien des initiatives privées et de vente
de produits spécialisés ont connu un succès mi¬
tigé du fait de leur situation géographique ou du
coût de la publicité. Le commerce électronique
pourrait leur permettre de surmonter ces handi¬
caps en leur offrant un marché beaucoup plus
vaste. L'utilisation d'Internet, pour promouvoir
l'agrotourisme et vendre des produits régionaux,
offre des perspectives intéressantes aux régions
rurales défavorisées en stimulant leur activité éco-
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nomique. Le développement d'activités parallèles
ou complémentaires dans les régions agricoles est
indispensable au maintien à terme de nombreu¬
ses communautés rurales, même s'il ne constitue

en aucun cas une solution aux problèmes structu¬
rels auxquels elles sont confrontées (encadré ci-
contre).

Ce que réserve l'avenir

Compte tenu de la multiplication des utilisa¬
teurs d'Internet, le commerce électronique de pro¬
duits et de sendees agricoles devrait se dévelop¬
per au niveau des produits proposés et de la
gamme d'arrangements commerciaux. Les marchés
virtuels (sites d'échanges avec messagerie, par
exemple) devraient s'étendre pour couvrir un plus
large éventail de produits agricoles. A mesure que
les entreprises de transformation et les distribu¬
teurs de produits alimentaires adopteront des pra¬
tiques d'achat plus efficientes, «juste à temps» ou
livraison directe au magasin, ils devront coordon¬
ner les informations concernant les marchandises

offertes par les producteurs, notamment en ter¬
mes de qualité, de quantité et de délais. Comme
ils accélèrent et simplifient la communication et
les transactions entre producteurs, transformateurs
et distributeurs, les réseaux informatiques peuvent
permettre d'assurer

une meilleure coordination entre les producteurs,
les entreprises de transformation et les exigences
des consommateurs. La coordination verticale s'en

trouvera sans doute accélérée dans le secteur agri¬
cole où l'on assiste déjà à des progrès sensibles
dans la production et la commercialisation des
fruits, des légumes et de certains produits de bou¬
cherie.

Le commerce électronique devrait modifier le
fonctionnement des marchés des services

financiers dans le secteur agricole. A mesure que
les gouvernements réduiront leur intenention dans
la fixation des prix, les marchés à terme et d'options
deviendront les principaux mécanismes utilisés par
les agriculteurs pour gérer les risques de fluctuation
des prix. Les informations actualisées dont il faut
disposer en permanence pour participer à ces
marchés, et dont la gestion était autrefois difficile
et coûteuse, peuvent désormais être obtenues
aisément via Internet. Par exemple, le Chicago
Board of Trade fournit gratuitement, toutes les
15 minutes pendant les heures d'ouverture, des
états concernant les prix des marchés à terme et
d'options de ses contrats. Les systèmes d'échanges
électroniques comme Globex ou Project A, qui
allongent leurs heures d'ouverture pour assurer
un accès continu aux opérateurs du monde entier
24 heures sur 24, contribuent à élargir la

participation et à accroître la liquidité nécessaire
au bon fonctionnement des marchés financiers.

Le progrès des technologies de l'information et
des communications devrait rendre techniquement
possible l'accès des agriculteurs aux marchés pour
acheter ou vendre directement des contrats, même

si le système institutionnel actuel ne les y autorise
pas. Il est tout à fait probable, cependant, que cet
accès en ligne aux transactions à terme et d'options
se développera dans les années à venir.

Le commerce électronique offre des possibili¬
tés sans précédent aux agriculteurs et, plus géné¬
ralement, aux zones rurales. Dans l'ensemble, il

apparaît judicieux de le laisser se développer au
gré des initiatives privées, mais une assistance des
pouvoirs publics ou d'organismes coopératifs pour¬
rait être utile au départ, notamment en matière de
formation. Toutefois, plusieurs autres aspects de¬
vront être réglés si l'on veut tirer pleinement pro¬
fit des possibilités offertes. En effet, si le com¬
merce électronique facilite la commercialisation
des produits agricoles des zones rurales isolées,
les produits, une fois vendus, doivent être livrés.
Le système ne peut donc fonctionner qu'en pré¬
sence d'une infrastructure adaptée, notamment
dans le domaine des transports. Autre contrainte :
l'accès insuffisamment développé des zones rura¬
les aux réseaux électroniques et le coût de cet
accès, même si l'on peut s'attendre à une exten¬
sion des sendees et, par là même, à une réduction
à terme des coûts.

D'ici là, on pourrait bien assister à un creuse¬
ment des inégalités des chances entre producteurs
et entreprises, ce qui pourrait accélérer le glisse¬
ment vers une agriculture «à deux vitesses», où
ceux qui ne seraient pas en mesure d'exploiter
les technologies de l'information opéreraient dans
des conditions commerciales de plus en plus péna¬
lisantes. La coopération entre les pouvoirs publics
et le secteur privé, notamment en matière de for¬
mation, pourrait permettre d'augmenter l'utilisa¬
tion des technologies de l'information, en parti¬
culier dans les zones rurales défavorisées ou auprès
de la population agricole relativement âgée. L'ex¬
pansion rapide du commerce électronique en agri¬
culture atteste néanmoins du dynamisme et de la
créativité du secteur privé pour répondre aux
nouveaux défis et exploiter les possibilités offertes
par le nouvel environnement économique.
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Les recherches en sciences

de l'éducation ou l'expérience
sur le terrain ? Quel facteur a rendu
obsolète le modèle traditionnel

de l'enseignant?

Quelque 10 000 spécialistes
des sciences de l'éducation dé¬

ferlent chaque année sur l'une

des métropoles américaines

pour le grand rassemblement de
l'American EducationalResearch

Association. Cinq jours et plu¬
sieurs milliers de documents

savantsplus tard, ils retournent

dans leurs universités pour ré¬

fléchir sur les dernières trou¬

vailles, suivre leurspropres tra¬

vaux de recherche pointus et

former les étudiants qui se desti

nent à l'enseignement. Et ce, sans grand changement par

rapport à l'annéeprécédente. Mystère.

Les progrès accomplis dans la compré¬
hension des mécanismes de l'appren¬
tissage arrivent beaucoup moins vite
dans la salle de classe que, par exem¬
ple, les avancées médicales dans le ca¬

binet du médecin. En effet, dans le domaine de

l'éducation, il n'existe pas d'équivalent de la pé¬
nicilline (un nouveau remède facile à administrer,

aux effets nets et immédiats). Le manque de cor¬
rélation, dans l'enseignement, entre la recherche
et la pratique tient aussi au fait que toute réforme
passe obligatoirement par les enseignants qui
doivent, collectivement, s'imprégner de chaque

Donald Hirsch est consultant auprès du Centre pour
la recherche et l'innovation dans l'enseignement (CERI).

direction de l'éducation, de l'emploi, du travail et des
affaires sociales, OCDE.

Messagerie : els.contact@oecd.org

changement avant qu'il ne soit introduit dans les
faits.

Or, dans de nombreux pays, les enseignants
sont extrêmement conservateurs dans leurs prati¬
ques pédagogiques. Chaque fois qu'ils ont adopté
de nouvelles règles, par exemple dans le cadre
des mouvements liés à T-éducation nouvelle» des

années 60 et 70, il s'est agi plus d'un effet de mode,
se manifestant au travers d'initiatives politiques et
administratives, que d'une retombée directe de
travaux de recherche solides sur «ce qui marche»
et «ce qui ne marche pas».

Les gouvernements et les enseignants peuvent-
ils apprendre à mieux utiliser les données empiri¬
ques sur ce qui fonctionne bien dans l'enseigne¬
ment ? Ils auraient de bonnes raisons de le faire,

notamment à cause de la pression grandissante
qui s'exerce pour que les résultats s'améliorent.
Les gouvernements comme les particuliers - qu'ils
soient électeurs ou consommateurs - sont con

vaincus que l'éducation est plus importante que
jamais. Pourtant, trop d'enfants quittent le système
scolaire avec des compétences inadéquates.

Ce décalage a conduit certains à se demander
si le mode de fonctionnement du système éduca¬
tif n'était pas trop consenateur. Le modèle tradi¬
tionnel de l'enseignant parlant devant une classe
de 30 élèves sera-t-il pertinent au 21e siècle ? La
possibilité que l'on abandonne cette pratique est
aujourd'hui plus grande que jamais sous l'effet,
notamment, des nouvelles technologies de l'in¬
formation comme moyen d'adapter l'apprentissage
aux besoins de chaque élève dans le cadre de la
restructuration des écoles.

La salle de classe de l'avenir, par exemple, ac¬
cueillera peut-être plusieurs enseignants s'occu-
pant d'un grand nombre d'élèves qui, pour défi¬
nir leurs programmes, s'appuieront à la fois sur
l'informatique et sur les compétences des diffé¬
rents enseignants. L'apprentissage peut aussi s'or-
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ganiser de façon plus souple au cours de la jour¬
née ou de la semaine, les élèves pouvant, au lieu
d'obéir à un calendrier rigide, décider davantage
eux-mêmes de leur emploi du temps pour mener
à bien leurs programmes.

La décentralisation (en particulier la délégation,
au profit des établissements, du pouvoir de déci¬
sion en matière de gestion et de budget) rend
plus diffuses les influences qui s'exercent sur les
systèmes éducatifs. En Suède, par exemple, où
des idées forces issues de la recherche (l'utilité de

l'école unique) étaient naguère directement ap¬
pliquées par un conseil national de l'éducation,
les municipalités et les établissements ont
aujourd'hui le pouvoir de décision dans l'affecta¬
tion des ressources et la conduite de la réforme

de l'enseignement.
En fait, les connaissances pédagogiques sont,

elles aussi, très diffuses de nos jours, couvrant
beaucoup plus que le type de données empiri¬
ques échangées chaque année par les chercheurs
américains en sciences de l'éducation. De plus en
plus, on essaie de comprendre pourquoi certains
systèmes éducatifs fonctionnent mieux que
d'autres. L'intérêt, à l'échelon national et interna¬

tional, que l'on porte aux indicateurs quantitatifs
des performances de l'enseignement s'est beau¬
coup renforcé ces dernières années, parallèlement
à l'augmentation de données disponibles1. Les
indicateurs doivent, de toute évidence, être utili¬

sés en conjonction avec une analyse qualitative
de l'évolution de l'enseignement dans chaque sys¬
tème scolaire. L'expansion du deuxième cycle du
secondaire dans la plupart des pays de l'OCDE au
cours des dernières décennies, par exemple, ne
peut être comprise qu'en relation avec les impor¬
tants changements apportés au contenu. Dans de
nombreux cas, en plus de disciplines théoriques
et abstraites, une large gamme d'enseignements

1 . Regards sur l'éducation et Regards sur
l'éducation Les indicateurs de l'OCDE. Les éditions

de l'OCDE, Paris. 1996.

appliqués et professionnels ont été introduits, au
moins en tant qu'option.

Faire entrer les idées

dans la salle de classe

Deux changements importants s'imposent face
à ces évolutions. D'une part, il faut renforcer les
contacts entre chercheurs et décideurs dans le

domaine de l'enseignement, chaque partie ten¬
dant à blâmer l'autre pour la médiocrité de ces
relations. Les décideurs sont accusés de ne pas
tenir compte des résultats de la recherche et les
chercheurs de ne pas présenter des conclusions
claires et pertinentes, ou de ne pas les remettre
en temps opportun. En fait, il arrive souvent que
des résultats de recherche connus depuis des an¬
nées ne trouvent une application concrète que
lorsque l'atmosphère politique est propice. Il en
est ainsi des techniques d'apprentissage de la lec¬
ture ou du rôle des chefs d'établissement dans la

prise de décision.
On sait depuis longtemps qu'une trop large

place faite aux méthodes nouvelles d'apprentis¬
sage de la lecture, telles que la méthode «globale»
(apprendre des mots entiers au lieu de les épe-
ler), est inefficace pour certains enfants. Cepen¬
dant, ces méthodes n'ont commencé à être modi¬

fiées que récemment dans les pays où elles étaient
appliquées.

D'autre part, dès la fin des années 70, les re¬
cherches ont montré que les chefs d'établissement
avaient un rôle essentiel à jouer pour accroître l'ef¬
ficacité des écoles. Pourtant, beaucoup de pays ont
attendu avant de prendre des mesures, encore trop
modestes, pour leur accorder des compétences plus
étendues. Le mouvement de responsabilisation des
chefs d'établissement est néanmoins très fort dans

certains pays. Ils y exercent un contrôle accru dans
tous les domaines, depuis le recrutement du per¬
sonnel jusqu'à la définition du programme, en pas¬
sant par l'allocation des crédits.

25

Ce type de structure nécessite un autre chan¬
gement dans la façon dont le savoir est diffusé,
afin que les administrateurs et les enseignants
sachent interpréter la masse d'informations dis¬
ponibles. L'un des avantages d'un système de prise
de décision décentralisé est que les praticiens peu¬
vent élaborer leurs méthodes à partir de leur ex¬
périence : ils évaluent rapidement avec leurs
propres élèves l'efficacité de telle technique d'ap¬
prentissage. A contrario, il leur devient plus diffi¬
cile d'améliorer leur enseignement à partir d'ana¬
lyses plus larges, avantage que procurent les
grands projets de recherche.

Comme les chercheurs ne peuvent pas pré¬
senter les résultats d'études de longue haleine au
moment même où les décideurs en ont besoin,

les ministères de l'éducation doivent s'appuyer sur
des intermédiaires censés prendre le pouls de la
recherche mais comprenant aussi les priorités de
l'action publique. De fait, un nombre croissant de
consultants, de conseillers et de coordinateurs de

recherche contribuent dans les ministères à rap¬
procher connaissance et pratique, en acheminant
l'information là où elle est nécessaire. Ce qui est
relativement simple lorsqu'il s'agit de jeter un pont
entre les «centres de production du savoir» (tels
que les universités ou les instituts de recherche)
et les ministères de l'éducation. De nombreux pays
l'ont déjà fait. En revanche, il est plus difficile de
créer un cadre qui réponde aux besoins d'infor¬
mation des enseignants (et d'autres personnes tra¬
vaillant dans les écoles) qui souhaitent se rensei¬
gner sur les techniques pédagogiques efficaces.
Les chefs d'établissement n'ont ni le temps de lire
toutes les revues spécialisées, ni les moyens de
recruter quelqu'un qui les résumerait pour eux.

Il est essentiel que les connaissances sur les
systèmes d'enseignement passent les frontières
nationales. Faute de quoi, chaque haut responsa¬
ble devra se fier uniquement à sa propre analyse
parcellaire de ce qui se passe ailleurs en essayant
d'élever les performances de son pays au niveau
des normes internationales. Le transfert du mo¬

dèle allemand d'apprentissage dans d'autres pays
constitue ici un bon exemple. Bien qu'il soit im¬
possible de recréer tous les aspects de la culture
et des institutions allemandes qui ont permis la
réussite de ce modèle, quelques pays ont com¬
mencé à s'inspirer de certaines de ses caractéristi¬
ques, notamment la coopération étroite entre les
établissements d'enseignement et les entreprises.

>
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Dans les classes de l'avenir, les enfants s'appuyeront à la fois sur l'informatique et sur la compétence des
différents professeurs présents.

Or, lorsqu'ils ont essayé de mettre sur pied des
programmes de formation destinés à lutter contre
le chômage simplement en qualifiant d'«apprentis»
les stagiaires sans resserrer les liens entre le sec¬
teur public et le secteur privé, ils n'ont guère ob¬
tenu de résultats.

Les inspecteurs
à la rescousse ?

L'une des façons les plus prometteuses de dif¬
fuser les idées novatrices dans les systèmes édu¬
catifs est de s'appuyer sur l'évaluation des établis¬
sements. Comme beaucoup d'autres métiers, les
enseignants font depuis quelque temps l'objet
d'une étroite sun-'eillance. Les autorités locales,

les membres des conseils d'établissement et les

chefs d'établissement, à qui il est demandé de faire
la preuve que les systèmes éducatifs sont effica¬
ces et de suivre de près les activités d'un système
décentralisé, sont beaucoup plus préoccupés que
par le passé de l'évaluation de la qualité et des
résultats des écoles elles-mêmes2. Les autorités

scolaires sont donc fortement incitées à trouver

des positions communes sur les méthodes péda

gogiques et la meilleure façon d'organiser les éta¬
blissements, voire à élaborer des critères de bons

résultats compte tenu des derniers travaux de re¬
cherche et des études comparatives.

Dans certains pays, comme les États-Unis, la
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni, l'évaluation
a été instaurée avant tout pour que les écoles ren¬
dent mieux compte de leurs résultats. Bien en¬
tendu, le simple contrôle des établissements n'est
pas en tant que tel un instalment d'amélioration.
Mais les nombreux inspecteurs qui se penchent
sur les écoles pourraient également être des inter¬
médiaires du savoir en aidant les établissements à

élaborer des techniques qui ont été efficaces
ailleurs. Se rendre dans un établissement et criti¬

quer le département de mathématiques est très
bien. Il est encore mieux de travailler en collabo¬

ration avec les enseignants pour mettre sur pied
une technique d'enseignement du calcul qui donne
de bons résultats.

Les chercheurs en sciences de l'éducation ne

sont jamais aussi peu efficaces que lorsqu'ils créent,

2. Gros plan sur les écoles, Les éditions de l'OCDE,
Paris, 1995.

s'appuyant sur le nombre, leur propre «commu¬
nauté du savoir» autour des départements des
universités spécialisées. L'intérêt que prend, dans
tous les pays, l'ensemble de la collectivité natio¬
nale dans l'efficacité de l'enseignement offre de
nouvelles possibilités pour traduire les connais¬
sances sur l'enseignement en véritable progrès.
Les universitaires qui publient des articles et par¬
ticipent aux conférences données par d'autres
universitaires pourraient aujourd'hui avoir une
influence beaucoup plus directe que par le passé.
Mais pour ce faire, ils devront coopérer avec les
nombreux autres acteurs, qui s'intéressent, pour
le bénéfice des élèves dans les salles de classe, au

développement et à l'utilisation des connaissan¬
ces sur l'enseignement.
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Dans les sociétés fondées sur le savoir, le rythme
du changement est tel, que ceux qui sont déjà en
marge du système éducatifet de la vie économique
risquent d'en être exclus1.

Dans les pays de l'OCDE, le terme
d'«économies du savoir»2 fait désor¬

mais partie du langage courant.
L'éducation, l'apprentissage et l'ac¬
quisition de connaissances sont

devenus des valeurs capitales. Rares sont ceux qui
pensent encore aujourd'hui qu'un simple bagage
scolaire ou un apprentissage de base préparent
correctement à la vie professionnelle. Se former
tout au long de la vie est devenu un aspect essen¬
tiel des politiques d'éducation, mais aussi de toute
une panoplie de politiques économiques et so¬
ciales. C'est par exemple l'un des piliers de La
stratégie de l'OCDE pour l'emploi'.

Il existe un lien entre apprentissage et «santé
économique» des individus, et dans un monde
hautement concurrentiel l'acquisition de connais¬
sances, de compétences et de qualifications ap¬
paraît aujourd'hui comme un impératif. Ces cons¬
tats valent aussi bien pour l'entreprise (assimilée
à une «organisation apprenante») que pour une
branche d'activité tout entière, une zone géogra¬
phique ou une économie nationale. L'éducation,
la formation et l'apprentissage ne sont pas à eux
seuls un gage de succès, mais s'affirment de plus
en plus comme un impératif.

David Istance travaille au Centre pour la recherche et

l'innovation dans l'enseignement (CERI), direction de
l'éducation, de l'emploi, du travail et des affaires so¬
ciales, OCDE.

Messagerie : els.contact@oecd.org

Çejte évolution a son re¬
vers : ses effets sur les in¬

dividus, les organisations
ou les collectivités qui ac¬
cusent un retard dans le do¬

maine de l'apprentissage
sont de plus en plus gra¬
ves, et peuvent aller jusqu'à
l'exclusion. Ce terme, qui a
fait son apparition dans le
discours politique ordi¬
naire, s'applique évidem¬
ment en premier lieu aux
personnes qui, disposant
de revenus très faibles ou

aléatoires, sont en situation

de pauvreté et occupent
des logements sans confort
dans des quartiers défavo¬
risés. Beaucoup sont exclues du marché du tra¬
vail, sans guère d'espoir de s'y faire un jour une
place.

L'environnement

économique et social
L'exclusion est la résultante des changements

que subit l'environnement économique et social
des pays de l'OCDE, et non pas seulement le pro¬
duit de politiques d'éducation. Parallèlement à la
croissance soutenue et à la relative abondance que
connaissent les pays de l'OCDE, la rapidité des

Malgré l'accroissement considérable
des chances en matière d'éducation, le niveau
social continue à avoir une influence

déterminante sur les résultats.

mutations structurelles (en tant que telle, un argu¬
ment en faveur de l'apprentissage à vie) a suscité
un sentiment général d'insécurité, y compris parmi
ceux qui ont un niveau de qualification et d'ins¬
truction relativement élevé.

>

1. Éducation et équité dans les pays de l'OCDE, Les
éditions de l'OCDE, Paris, 1997.

2. Candice Stevens, -Le savoir, moteur de la croissance',

l'Observateur de l'OCDE, n" 200. juin-juillet 1996.

3. La mise en ruvre de la stratégie de l'OCDEpour

l'emploi : leçons à tirer de l'expérience des pays
membres. Les éditions de 1 OCDE, Paris, 1997: "Leçons

à tirer de l'expérience dans la mise en de La

stratégie de [OCDE pour l'emploi., l'Observateur de
l'OCDE, n° 207, août-septembre 1997.
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A. Participation à la formation professionnelle continue
sur une période de 12 mois par bagage scolaire-universitaire

% de la population active occupée de 25-64 ans

Le chômage est important, surtout en Europe.
Dans l'ensemble de la zone OCDE, le nombre de

personnes sans emploi est resté ces dernières
années bien supérieur à 30 millions. Dans la plu¬
part des pays, plus de la moitié des chômeurs
sont sans travail depuis plus de six mois, et dans
certains autres - Allemagne, Belgique, Espagne,
France, Grèce, Italie, Pays-Bas, Portugal, Royaume-
Uni et Turquie -, la proportion est nettement plus
forte. Les comparaisons internationales des salai¬
res et des revenus montrent que la tendance à
une plus grande égalité qui se dessinait depuis
longtemps s'est inversée dans les années 80 et 90.
Les inégalités de revenus, par exemple, se sont
creusées au cours des années 80 dans la plupart
des dix pays pour lesquels les données autorisent
des comparaisons, en particulier aux Pays-Bas et

Une formation initiale

de bon niveau est

essentielle pour être
à même d'apprendre

enseignement

primaire
enseignement
supérieur
non universitaire

en Suède, et de façon
plus marquée encore
aux États-Unis et au

Royaume-Uni'.

La répartition de la
pauvreté a évolué : de
nouvelles catégories de
population - notam¬
ment enfants et parents
de familles monoparen¬
tales, femmes âgées -
se trouvent désormais

particulièrement mena¬
cées d'exclusion. Les

formes traditionnelles

d'assistance - le «capi¬
tal social» pour repren¬
dre l'expression du sociologue James Coleman'' -
ne correspondent plus aux nouvelles structures
familiales et aux nouveaux modes de vie commu¬

nautaire, qui sont parfois eux-mêmes le résultat
d'une évolution structurelle rapide de l'économie.
Coleman considère ce capital - expression des
valeurs et des réseaux d'une collectivité qui cons¬
tituent le fondement de l'apprentissage - comme
un facteur essentiel de la réussite scolaire, plus
déterminant encore que les qualités individuelles
et les conditions matérielles propres à chacun.

Les analyses historiques comparatives de la
mobilité sociale ne corroborent pas l'idée que les
sociétés se sont ouvertes durant le processus d'in¬
dustrialisation et de post-industrialisation. Les con¬
clusions, en ce domaine, sont en fait plutôt miti¬
gées6. Ce constat est renforcé par la comparaison
dans le temps de l'influence de facteurs sociaux
sur le niveau de formation. Selon une vaste étude

réalisée récemment, seuls deux pays sur 13 - les
Pays-Bas et la Suède - montrent une tendance à
un net relâchement du lien entre origine sociale
et résultats scolaires7. En dépit de l'accroissement
considérable des chances en matière d'éducation

dans les pays de l'OCDE, les avantages et privilè¬
ges liés au milieu social continuent d'avoir une
influence déterminante.

Peu de progrès
dans la pratique

Certains éléments en matière d'action gouver¬
nementale indiquent que le phénomène de l'ex-

Allemagne Australie Canada Etats-Unis Finlande France Suède Suisse

enseignement

secondaire 1er cycle
enseignement
supérieur universitaire

I enseignement
secondaire

2e cycle

1 . Enseignement secondaire 1 er cycle comprend l'enseignement primaire.
2. Pendant une période de 6 mob.
Source : OCDE

elusion reçoit l'attention qu'il mérite. Dans les pays
de l'OCDE, la conscience que les droits à l'éduca¬
tion sont pour certaines fractions de la population
(notamment les minorités) un aspect fondamen¬
tal de la citoyenneté, n'a jamais été aussi vive
qu'aujourd'hui. Des programmes de lutte contre
le handicap scolaire et l'exclusion sociale ont fait
l'objet de déclarations de principe au niveau na¬
tional et international : récemment, une réunion

des ministres de l'éducation des pays de l'OCDE
s'est ainsi achevée sur un appel en faveur de
l'«apprentissage à tout âge»8. Lors de la réunion du
Conseil de l'OCDE en mai dernier, les ministres

ont reconnu que «dans les pays de l'OCDE le fossé
s'est sans doute creusé entre les nantis et les plus
démunis» et qu'«il faut empêcher une dérive vers
le chômage de longue durée et l'exclusion so¬
ciale»'.

Les pouvoirs publics accordent également la
plus grande attention aux initiatives et aux dé¬
marches qui débouchent sur des améliorations
concrètes10. On en sait davantage aujourd'hui sur
certaines sortes de difficultés scolaires et de han¬

dicaps qui, jusqu'à une époque récente, n'étaient
guère reconnus, si ce n'est par quelques spécia¬
listes : les enquêtes internationales sur l'alphabé¬
tisation des adultes, que l'OCDE contribue active¬
ment à organiser, montrent que le faible degré de

des adultes est un sujet de préoccupa¬
tion dans tous les pays".

Malgré ces signes encourageants, les résultats
de l'action des pouvoirs publics n'incitent guère à
l'optimisme. Les programmes ambitieux décidés
au cours de réunions de haut niveau donnent
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surtout une idée des objectifs des ministres et
autres responsables. Concrètement, l'apprentissage
tout au long de la vie n'est pas à la portée de tous.
La prise de conscience du phénomène de l'exclu¬
sion sociale tient surtout au fait que les problè¬
mes qui en découlent deviennent plus visibles.

En outre, bien que la recherche de l'excellence
en matière d'éducation et l'objectif d'équité ne
soient pas nécessairement antinomiques, beau¬
coup de mesures adoptées dans les pays pour
améliorer la qualité de l'enseignement - maître-
mot de la politique d'éducation depuis au moins
une dizaine d'années - risquent fort de contri¬
buer à creuser le fossé entre les «intégrés» et les

du système. La diversification des cursus
scolaires et des choix pour les parents, par exem¬
ple, contribue sans doute à atténuer le méconten¬
tement de l'opinion publique vis-à-vis de l'ensei¬
gnement, et jette en quelque sorte un pont entre
«producteurs» et «consommateurs- d'enseigne¬
ment12. Mais les avantages de cette diversification
sont surtout perceptibles par les familles qui sont

4. La distribution des revenus dans les pays de
l'OCDE. Études de politique sociale, n° 18, Les éditions
de lOCDE, Paris, 1996 , Perspectives de l'emploi. Les
éditions de l'OCDE, Paris, 1996; voir également pp. 38-
41.

5. 'Social Capital in the Creation ofHuman Capital', The
Ajnerican Journal of Sociology, vol. 94, 1988.

6. R. Erikson et J.H. Goldthorpe, The Constant Flux: A
Study of Class Mobility in Industrial Societies, Clarendon
Press, Oxford, 1992.

7. HP. Blossfeld et Y. Shavit, Persisting Barriers: Changes
in Educational Opportunities in Thirteen Countries, Institut
universitaire européen, BadiaFiensolona, Florence, 1991.
Les autres pays sur lesquels l'étude a porté sont .
l'Allemagne, lesÉtats-Unis, la Grande-Bretagne, laHongrie,
Israël, l'Italie, le Japon, la Pologne, la Suisse, le Taipei
chinois et la Tchécoslovaquie (avant la partition).

8. Apprendre à tout âge. Les éditions de l'OCDE. Paris,
1996 ; Jean-Claude Paye, .Stratégies pour une société
d'apprentissage- et Abrar Hasan et Alan Wagner, -L'école
de demain-, l'Observateur de l'OCDE, n 199, avril-
mat 1996.

9. -Communiqué ministériel., l'Observateur de l'OCDE.
n"206, juin-juillet 1997.

1 0. Des services efficacespour les enfants etfamilles
à risque, Les éditions de l'OCDE, Paris, 1996; Peter
Evans, -Enfants à risque . coordonner les services-,
l'Observateur de l'OCDE, n° 202, octobre-novembre

1996; Les enfants à risque, Les éditions de l'OCDE,
Paris, 1995.

il. Les résultats de cette enquête sontpubliés chaque année
dans Regards sur l'éducation. Les éditions de l'OCDE,
Paris , Littératie, économie et société: résultats de

la première enquête internationale sur l'alphabé¬
tisation des adultes. Les éditions de l'OCDE, Paris. 1995

12. L'école : une affaire de choix. Les éditions de
l'OCDE, Paris, 1994.

les mieux à même d'exercer un choix. En matière

d'éducation, le recours à des mécanismes appa¬
rentés à ceux du marché pourrait fort bien aggra¬
ver les inégalités sociales existantes.

Ces évolutions sont révélatrices de l'abandon

progressif des principes de l'État-providence qui,
entre les années 50 et la fin des années 70, ont

inspiré dans beaucoup de pays la politique so¬
ciale, y compris la politique d'éducation. La com¬
plexité de l'offre et du processus de décision en
matière d'apprentissage, en particulier après la
formation initiale, ne cesse de croître : stages de
formation de courte ou de longue durée, appren¬
tissage informel ou par le biais de réseaux, activi¬
tés communautaires et bénévoles, médias et

multimédias, sans compter les programmes struc¬
turés d'enseignement traditionnel dispensés dans
les écoles, universités et autres établissements d'en¬

seignement post-secondaire.
Mais ces changements s'opèrent au dé¬

triment des personnes déjà défavorisées.
La capacité de se tenir informé, d'actuali¬
ser ses connaissances, ses compétences et
ses qualifications est de plus en plus su¬
bordonnée à l'aptitude à se mouvoir avec
aisance dans ces diverses structures. Le han¬

dicap dont souffrent les personnes socia¬
lement exclues, dont la scolarité s'est gé¬
néralement soldée par un échec, devient
alors doublement décourageant. Le défi
majeur consiste à remédier d'abord à la si¬
tuation d'échec scolaire dans laquelle se
trouve une minorité non négligeable d'élè¬
ves qui, à chaque génération, ne retirent
quasiment rien de l'enseignement qu'ils re¬
çoivent. Si l'on y parvenait, on aurait sim¬
plement mis en place les fondations sur
lesquelles l'apprenant peut construire. Il est
donc particulièrement important de veiller
à ce que tous les individus reçoivent une
formation initiale également productive.

A mesure que l'offre d'éducation se di¬
versifie, les dispositifs existant en dehors
du système public traditionnel jouent un
rôle croissant. Tandis que les programmes
se font toujours plus complets et plus am¬
bitieux, les moyens dont disposent les pou¬
voirs publics ont tendance à diminuer. Il
devient donc de plus en plus difficile de
s'attaquer au problème du handicap sco¬
laire par l'action gouvernementale. D'un

côté, il est indispensable de continuer à faire un
effort particulier en direction des personnes so¬
cialement vulnérables et marginalisées, au travers,
par exemple, de programmes de formation desti¬
nés à les aider à accéder au marché du travail. De

l'autre, une telle politique risque d'accentuer la
stratification du «marché de l'apprentissage» et de
compromettre par là même la réalisation de l'ob¬
jectif d'intégration visé par ces programmes. Les
considérations relatives à l'équité, quoique moins
faciles à appréhender, sont donc tout aussi impor¬
tantes dans les nouveaux dispositifs et partena¬
riats public-privé d'apprentissage, que dans le sec¬
teur public.

Il faut d'urgence s'attaquer aux problèmes de
l'exclusion et de l'apprentissage. Plus les notions
d'exclusion et d'intégration seront considérées au

B. Taux de chômage et niveau de formation, 1994
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Education

et exclusion sociale

Si l'entreprise se met à devenir lieu
d'apprentissage continu, les salariés
devront savoir intégrer
des connaissances de plus en plus
variées.

sens large, moins il y aura de risque que les initia¬
tives s'adressant aux personnes défavorisées ne
se limitent à des actions ponctuelles, voire contra¬
dictoires. Sans cohésion sociale, les bénéfices de

la croissance et du dynamisme ne sont jamais ga¬
rantis.

Il importe également de mettre en place les
piliers de l'apprentissage à vie, dont dépend la
capacité ultérieure de s'instruire de diverses ma¬
nières, sans oublier le rôle-pivot de l'éducation et
de la formation initiale. C'est en effet à ce stade

que les responsables de l'éducation disposent de
la marge de man la plus large. Pour com¬
battre l'exclusion sociale, il faut impérativement
améliorer la qualité de l'enseignement, particuliè¬
rement des élèves et des communautés qui accu¬
mulent actuellement les handicaps les plus lourds.

Enfin, il faut combattre cette inégalité de base,
perceptible dans l'ensemble des pays de l'OCDE,
qui fait que ceux qui sont les mieux préparés à
apprendre dans leur enfance et au début de leur
vie d'adulte sont ceux qui continuent plus tard à
s'instruire, tandis que d'autres, qui n'ont pas le
même bagage, ne se remettent jamais à appren¬
dre. Autrement dit, il faut que l'expression «ap¬
prendre à tout âge» prenne tout son sens.
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Les relations entre lafamille et
l'établissement scolaire, tous
les deux étroitement associés à

l'éducation des enfants, sont
enpleine évolution. Mais leurs
responsabilités respectives, et
leur délimitation, varient selon

les époques, la culture environ¬
nante et le contexte économi¬

que etpolitique1 .

Laconscience du rôle que jouent ensem¬
ble dans l'éducation les familles, les éta¬
blissements scolaires et la collectivité

devient plus aiguë sous l'influence de
trois facteurs : l'importance accrue de

l'enseignement, des méthodes pédagogiques de
plus en plus variées et le sentiment qu'à l'avenir,
il faudra continuer à apprendre tout au long de sa
vie2. Si l'on sait désormais que la participation des
parents contribue à l'amélioration des résultats des
élèves, d'autres évolutions sont en cours. La plus
notable est une tendance générale à la décentrali¬
sation de l'enseignement et au transfert des com¬
pétences au niveau local. Dans cette mouvance,
de nombreux gouvernements souhaitent que les
établissements scolaires publics soient davantage
responsabilisés vis-à-vis de leurs «clients». Les pa¬
rents, de leur côté, exercent des pressions de plus
en plus fortes sur les responsables politiques pour
que leurs enfants aient un choix plus large en
matière d'éducation.

Dans de nombreux pays, les parents considè¬
rent leur participation à la vie scolaire comme un
droit inhérent à la démocratie. En Allemagne, au
Danemark et en France, ce droit est reconnu par
la loi depuis des décennies. La notion de respon¬
sabilité de l'école vis-à-vis de l'opinion publique

Caroline St John-Brooks, qui est à présent rédacteur
en chef de The Times Educational Supplement, tra¬
vaillait auparavant pour le Centre pour la recherche

et l'innovation dans l'enseignement, direction de l'édu¬
cation, de l'emploi, du travail et des affaires sociales,
OCDE.

Messagerie : els.contact@oecd.org
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Les parents, partenaires
de l'éducation
Caroline SL John-Brooks

a fait son chemin, avec plus ou moins de diffi¬
culté, au Canada, aux États-Unis et au Royaume-
l'ni. Elle implique que l'école informe sur ses sour¬
ces de financement et sur ses taux de réussite et

d'échec. Cette nouvelle politique permet à l'école
de satisfaire à la fois les parents et les contribua¬
bles.

Les pouvoirs publics ont de bonnes raisons
d'encourager les parents à participer à la vie sco¬
laire. L'école y gagne en efficacité. Si, en effet, on
croit en la vertu du choix du consommateur, les

parents devraient non seulement être en mesure
de choisir les établissements scolaires auxquels
ils confient leurs enfants, mais aussi d'influer sur

leur mode de fonctionnement. Si les parents se
considèrent véritablement comme des consomma¬

teurs, il y a des chances qu'ils sachent clairement
ce qu'ils veulent et qu'ils se montrent plus criti¬
ques vis-à-vis des prestations qui leur sont propo¬
sées - ce qui incitera les établissements scolaires
à mieux répondre à leurs attentes.

Les pouvoirs publics savent également que la
participation des parents peut relever les niveaux
scolaires. Des études réalisées à grande échelle
en Australie, aux États-Unis et au Royaume-Uni
montrent ainsi que les établissements dans les¬
quels les élèves travaillent bien (en termes de ré¬
sultats et d'attitude face à l'enseignement) sont
aussi ceux qui savent instaurer de bonnes rela¬
tions avec les familles.

Aider les familles à soutenir leurs enfants à la

maison est un moyen de lutter contre les handi¬
caps et de contribuer à renforcer l'égalité des chan-

/. Les parents, partenaires de l'école. Les éditions de
l'OCDE, Paris, 1997. Cette étude porte sur neufpays de
l'OCDE .- Allemagne, Canada, Danemark, Espagne, États-
Unis, France, Irlande, Japon, Royaume-Uni (Angleterre
et pays de Galles uniquement, l'Ecosse ayant son propre
système éducatif).

2.Jean-Claude Paye, -Stratégies pour une société d'ap¬

prentissage- et Edwin Leuven et Albert Tuijnman, -L'ap¬
prentissage à vie ; quels financements ?*, l'Observateur
de l'OCDE, »' 199, avril-mai 1996.

3. Voir pp. 27-30.

ces3 -chose essentielle lorsqu'il existe des diffé¬
rences culturelles entre les valeurs du système édu¬
catif et celles du milieu familial. Dans certains pays,
notamment l'Angleterre et le pays de Galles, le
Canada, les États-Unis et la France, les responsa¬
bles de l'action gouvernementale se tournent vers
l'école pour trouver des solutions aux problèmes
de la drogue et de l'alcoolisme chez les jeunes, de
la promiscuité sexuelle et des grossesses non dé¬
sirées chez les adolescentes, de la maltraitance,

de la violence et du développement de la culture
de gangs dans la rue.

A tous ces facteurs viennent s'ajouter des con¬
sidérations d'ordre financier. Les parents essaient
non seulement de trouver des ressources com¬

plémentaires pour les établissements scolaires,
mais ils contribuent plus largement à leur fonc¬
tionnement quand ils acceptent, par exemple, d'ac¬
compagner des excursions, d'animer ou d'organi¬
ser des activités sportives ou encore d'assister des
enseignants pendant la classe.

L'action

associative

La participation des
parents à l'enseigne¬
ment est très variable

selon les pays : elle peut
être élevée dans certains

domaines, faible dans

d'autres. Les pouvoirs
public ne l'encouragent
pas selon les mêmes
modalités à tous les ni¬

veaux du système édu¬
catif. La voie législative
ne sert guère ici, sauf à
titre d'incitation. L'auto¬

risation de constituer

des associations de pa¬
rents d'élèves en est un

exemple.

Les pouvoirs publics peuvent offrir un choix
plus large d'établissements scolaires (bien que la
liberté de choix ne soit jamais totale, car elle im¬
poserait de maintenir un nombre économiquement
inacceptable de places inoccupées). Ils peuvent
obliger les collectivités locales et les établissements
scolaires à communiquer aux parents certains ty¬
pes d'informations. En Angleterre et au pays de
Galles par exemple, chaque établissement est tenu
d'indiquer aux parents certains détails concernant
les programmes scolaires et les résultats obtenus
par rapport à la moyenne nationale et à d'autres
écoles de la région, et de les informer sur les pro¬
grès de leurs enfants.

En Allemagne, au Danemark, en Espagne, en
France et en Irlande, les parents d'élèves sont as¬
sociés aux travaux des instances chargées d'éla¬
borer la politique de l'éducation, que ce soit au
niveau national ou régional. Au Canada, un cer¬
tain nombre de provinces ont depuis peu mis en
place des commissions consultatives de parents
d'élèves. Certains États des États-Unis ont égale¬
ment institué une représentation parentale dans
les commissions consultatives des conseils de

l'éducation à l'échelon des districts. En Angleterre
et au pays de Galles ainsi qu'au Japon, en revan¬
che, les parents ne sont représentés ni dans les
unes, ni dans les autres.

La participation des parents à la vie des éta¬
blissements scolaires eux-mêmes prend des for-

Les écoles dans lesquelles les enfants ont
de bons résultats entretiennent en général
des relations suivies avec les familles.
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mes très diverses. Dans le cadre de ses travaux

récents sur les indicateurs de l'enseignement,
l'OCDE a évalué le rôle des parents dans les pro¬
cessus de prise de décision dans les écoles pri¬
maires4. Dans les 12 pays étudiés, on estime que
57 % des élèves fréquentent une école primaire
où les parents sont associés aux décisions finan¬
cières et aux choix organisationnels ; pour la po¬
litique du personnel, moins d'un enfant sur qua¬
tre est concerné.

La participation des parents à l'administration
des établissements varie, selon les pays, en fonc¬
tion de l'autonomie laissée aux écoles. Si en France

et au Japon ainsi qu'en Allemagne, les écoles n'ont
pas d'organes de direction propres, dans ce der¬
nier pays cependant, les conseils d'établissement,
dans lesquels les parents d'élèves sont représen¬
tés, peuvent quelquefois intervenir dans le choix
du chef d'établissement. Au Danemark, en Espa¬
gne et en Irlande, les écoles sont beaucoup plus
autonomes, et les conseils d'établissements, où

siègent les parents, interviennent réellement dans
le processus de décision. Les progrès en ce sens
sont sans doute plus perceptibles encore en An¬
gleterre et au pays de Galles où les organes direc¬
teurs des établissements scolaires (les parents y
participent) prennent quasiment toutes les déci¬
sions importantes, sauf celles qui concernent les
programmes.

Dans la quasi-totalité des 12 pays étudiés, il
existe des associations de parents d'élèves de na¬
ture diverse, qui s'organisent en général autour
d'un réseau de conseils et d'associations présents
dans chaque établissement. De telles associations
ne sont nulle part obligatoires, même si depuis
quelques années la plupart des gouvernements
ont commencé à les encourager. Certaines orga¬
nisations de parents d'élèves sont pourtant très

Les pouvoirs publics
s'appuient de plus en plus
sur les établissements

scolaires pour lutter
contre la drogue
et d'autres problèmes

anciennes et en France et

au Japon, par exemple, el¬
les font partie du paysage
politique local et sont vé¬
ritablement reconnues

comme un moyen pour

les citoyens d'entrer sur la
scène politique au sens
large. Dans cinq des pays
étudiés - en Allemagne,
au Danemark, en Espa¬
gne, en France et en Ir¬
lande - les membres d'as¬

sociations de parents d'élèves siègent à des
commissions nationales et peuvent y faire part de
leur point de vue. En Angleterre et au pays de
Galles, les parents ne sont pas représentés dans
ce type d'instances, bien que les documents
d'orientation importants soient en principe com¬
muniqués à la confédération nationale des asso¬
ciations de parents d'élèves et d'enseignants.

En Allemagne, au Danemark, en Espagne et
en France, les conseils de classe fournissent éga¬
lement aux parents une occasion de prendre part
à la vie scolaire ; ce système est pratiquement in¬
connu dans les autres pays. Le principe des con¬
seils de classe est simple : tous les parents des
enfants d'une classe rencontrent périodiquement
les enseignants. Au Danemark, où les enseignants
gardent souvent la même classe pendant toute la
durée de la scolarité obligatoire (Folkeskole), pa¬
rents et enseignants peuvent arriver à très bien se
connaître, et les parents ont du poids dans cer¬
tains domaines.

La plupart des gouvernements sont également
soucieux de favoriser des relations plus étroites
entre établissements scolaires et collectivités lo¬

cales et à cette fin ont mis en place divers projets
pilotes et réseaux locaux ambitieux. Dans la plu¬
part des cas cependant, on n'a guère dépassé le
stade desv pieux et les efforts s'arrêtent sou¬
vent à l'expérimentation, faute d'être solidement
ancrés dans la trame même du système éducatif.
Pourtant, l'école peut contribuer à fortifier la dy¬
namique sociale en mettant à la disposition de la
collectivité des installations sportives, des salles
de réunion et de cours pour adultes par exemple,
en particulier dans les zones rurales.

Les formules de partenariat entre les établisse¬
ments scolaires et les employeurs locaux consti¬
tuent également un gisement important de res

sources financières, d'énergie et de bonne vo¬
lonté5. Les travaux réalisés récemment sur la coor¬

dination des services en faveur des 15-30 % d'en¬

fants qui risquent de se retrouver en situation
d'échec scolaire fournissent de multiples exem¬
ples de coopération réussie entre des établisse¬
ments scolaires et divers services locaux*. Trois

exemples d'initiatives novatrices sont à mettre à
l'actif des administrations centrales : le Home-

School-Community Liaison Scheme lancé en
Irlande (programme d'aide aux élèves et aux pa¬
rents de zones défavorisées) ; la politique menée
au Danemark et consistant à considérer une

Folkeskole sur dix environ comme un centre cultu¬

rel local au service de la collectivité ; le programme
du gouvernement français en faveur des ZEP
(zones d'éducation prioritaires).

A l'exception du Canada et des États-Unis, tous
les pays couverts par l'étude prévoient un pro¬
gramme national qui définit le contenu de l'ensei¬
gnement dispensé dans les écoles, mais la marge
de manpuvre laissée aux établissements varie con¬

sidérablement. Au Danemark, en Espagne et en
Irlande, les parents sont représentés dans les com¬
missions chargées de définir ou de réformer les
programmes scolaires tandis qu'en Allemagne, il
existe dans tous les Lànder un conseil de parents
d'élèves qui donne au ministère de la culture des
avis sur toutes les questions intéressant l'éduca¬
tion. En Angleterre, au pays de Galles ou au Ja¬
pon, les parents n'ont pas leur mot à dire à l'éche¬
lon national sur le contenu ou l'organisation des
programmes scolaires. Au Canada et aux États-
Unis, les programmes sont définis au niveau des
États ou des gouvernements provinciaux, en prin¬
cipe sans participation des parents. De nombreu¬
ses provinces canadiennes, cependant, sont en
train de restructurer leurs institutions politiques
et certaines ont décidé de mettre en place des
conseils consultatifs de parents d'élèves qui se¬
ront appelés à donner leur avis sur les program¬
mes.

Les initiatives individuelles

Contrairement aux moyens d'action collectifs,
les interventions de parents d'élèves à titre indivi¬
duel sont monnaie courante, dans trois activités

en particulier.
La première : une participation directe d'un

parent à la vie de la classe, généralement en tant
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Enseignement

Analyses

qu'assistant non qualifié ou auxiliaire. Formule qui
suscite souvent la controverse, car les enseignants
ne prennent pas tous au sérieux cette forme de
partenariat, et beaucoup de parents ne sont pas
suffisamment conscients de leurs nouvelles res¬

ponsabilités. Un certain nombre d'initiatives (en
Angleterre, au pays de Galles, au Canada, aux
États-Unis, en Irlande) démontrent pourtant qu'une
telle participation peut être bénéfique tant pour
l'enseignant lui-même que pour les élèves, sur¬
tout jeunes. Cependant en Allemagne, en France
et au Japon, l'enseignement primaire est dispensé
avec beaucoup d'efficacité pratiquement sans par¬
ticipation des parents. Il s'agit de trois pays où les
objectifs de l'enseignement et les méthodes pé¬
dagogiques font l'objet d'un large consensus. Les
parents s'intéressent bien évidemment tout autant
au travail scolaire de leurs enfants, mais il peut y
avoir une délimitation plus claire entre ce qui se
passe dans la salle de classe - le domaine de l'en¬
seignant - et les responsabilités de la famille.

L'importance de l'aide que les parents appor¬
tent à leurs enfants à la maison n'est plus contes¬
tée. Les derniers chiffres collectés dans le cadre

du projet de l'OCDE sur les indicateurs de l'ensei¬
gnement indiquent qu'environ les trois quarts des
élèves des écoles primaires (dans les 12 pays étu¬
diés) fréquentent des établissements qui invitent
de façon régulière les parents à intervenir de cette
façon. Exemples : les enfants doivent lire chaque
soir certains passages d'un livre de lecture à leurs
parents, ceux-ci sont invités à signer un carnet
pour attester que tel ou tel exercice a bien été
exécuté. L'école encourage les parents à emme¬
ner les enfants à la bibliothèque publique pour
leur indiquer comment rechercher les informations
utiles pour certains travaux scolaires. L'école peut
organiser des ateliers du soir afin d'expliquer aux
parents comment aider leurs enfants à mieux as¬
similer certaines matières.

La forme de communication la plus répandue
entre l'école et les familles ? L'obligation pour les

4. Regards sur l'éducation et Regards sur
l'éducation - Les indicateurs de l'OCDE, Les éditions

de l'OCDE, Paris, 1996.

5 Écoles et entreprises : un nouveau partenariat,
Les éditions de l'OCDE, Paris, 1992.

6. Des services efficacespour les enfants etfamilles
à risque. Les éditions de l'OCDE, Paris, 1996 et Peter
Evans, -Enfants à risque : coordonner les services-,
l'Observateur de l'OCDE, n° 202, octobre-novembre
1996.

établissements scolaires de tenir les parents infor¬
més, en général deux ou trois fois par an, des
progrès de leurs enfants. En général, les établisse¬
ments scolaires le font plus fréquemment que ne
l'exige la loi, et les parents peuvent en plus de¬
mander une entrevoie avec le professeur principal
de leur enfant.

Existent aussi : des bulletins adressés par l'école
aux familles ; des carnets circulant dans les deux

sens, dans lesquels l'enfant note les devoirs à faire
à la maison et que les parents signent pour confir¬
mer que le travail a bien été fait ; des cahiers de
correspondance enseignant-parents et vice versa.
Les visites d'enseignants au domicile des parents
sont courantes dans certains pays, comme le Da¬
nemark et le Japon, mais rares dans d'autres, où
elles sont souvent considérées comme le signe
que l'enfant rencontre de graves difficultés.

L'école peut également offrir aux parents di¬
verses formes de soutien psychosocial. Pour aider
leurs enfants à améliorer leurs résultats scolaires,

les parents suivent parfois des cours, à l'école ou
ailleurs, consacrés à certains aspects des program¬
mes scolaires, prennent part à des formations sur
l'encadrement des enfants, acquièrent collective¬
ment des savoirs fondamentaux, etc. Certains pa¬
rents suivent même un enseignement pour leur
propre compte, démarche qui les rapproche en¬
core davantage de la vie scolaire et qui leur per¬
met parfois d'avoir une influence directe sur le
contenu des programmes (l'Association euro¬
péenne des parents d'élèves a décerné le prix
Alcuin à une enseignante danoise qui avait mis au
point le programme de sa classe en étroite colla¬
boration avec les parents de ses élèves). Dans les
milieux défavorisés en particulier, les démarches
de cette nature donnent aux jeunes parents une
plus grande confiance en eux et des compéten¬
ces qui les encouragent à s'investir davantage dans
la vie scolaire de leurs enfants. Ils sont même par¬
fois incités à se diriger vers des programmes d'en¬
seignement plus ambitieux pour parfaire leur pro¬
pre maîtrise de la lecture ou du calcul, voire pour
obtenir des qualifications formelles.

Pour optimiser les avantages de la participa¬
tion des parents à la vie scolaire, les pouvoirs
publics disposent de cinq leviers d'action. Le pre¬
mier : diffuser et promouvoir les exemples d'ini¬
tiatives réussies. Dans les pays qui se sont atta

chés à renforcer le rôle des parents à l'école, on
recense un nombre impressionnant d'expérien¬
ces et de projets qui sont autant d'exemples con¬
crets de formules qui fonctionnent avec succès.
Le deuxième : utiliser les acquis transposables
d'autres pays au lieu de réinventer des solutions
déjà éprouvées.

Troisième levier d'action, le respect mutuel
qu'enseigne un véritable partenariat. Le fait d'as¬
socier avec succès les familles à la vie scolaire

conduit enseignants et parents à apprendre à né¬
gocier les uns avec les autres, à surmonter des
divergences d'opinion, à mieux appréhender leurs
rôles respectifs. Quatrième levier, préalable à tout
partenariat, la mise en place d'un cadre légal défi¬
nissant clairement les droits et responsabilités de
chacun et s'accompagnant d'actions de formation
éventuellement d'enseignants et de parents en¬
semble.

Enfin, pour que l'énergie et les ressources ap¬
portées par les parents soient employées au mieux,
établir clairement les priorités en matière d'édu¬
cation. La consultation d'un éventail aussi repré¬
sentatif que possible de groupes et instances en¬
trant dans la composition de la communauté
devrait aider les responsables de l'action gouver¬
nementale à avoir un large aperçu des opinions
et de l'expérience acquise en matière scolaire. Il
serait illusoire de partir du principe que les pa¬
rents épouseront toujours les options choisies par
le gouvernement en place.
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Finlande

Réforme du système
de pensions
Paul van den Noord

Lesystème finlandais de pensions publi¬
ques a fait l'objet récemment d'une
importante réforme, essentiellement
sous l'influence des préoccupations
suscitées par le vieillissement de la po¬

pulation, de la précocité du départ à la retraite et
de l'érosion de la base d'imposition après la grave
récession du début des années 90. La réforme,

qui repose sur un consensus entre gouvernement,
patronat et syndicats, a un double objectif : main¬
tenir la garantie de revenu pour les personnes
âgées ; renforcer le lien entre les gains durant la
vie active et les droits à pension. La réforme, en¬
core susceptible d'améliorations, est ainsi censée
promouvoir la participation au marché du travail
et le développement des carrières1.

Le système finlandais de pensions publiques
est, depuis le début des années 60, composé d'un
régime national complété par un régime profes¬
sionnel obligatoire offrant des prestations calcu¬
lées en fonction des gains. Les deux pensions
combinées ne peuvent dépasser 60 % du salaire
de référence avant impôt, plafond qui ne pourra
être atteint avant 2002, année de maturation des

régimes professionnels. L'âge légal de la retraite
est de 65 ans mais, les travailleurs bénéficiant de

programmes d'invalidité ou autre, l'âge réel est
en moyenne de 58 ans. Les pensions nationales
sont centralisées, tandis que la gestion des régi¬
mes professionnels relève de plus de 60 organis-

Paul van der Noord travaille à la branche des études

nationales, département des affaires économiques,
OCDE.

Messagerie : eco.contact@oecd.org

Viabilité financière

du système de pensions professionnelles1

mes privés, couvrant une branche d'ac¬
tivité, une entreprise ou un groupe. Les
deux régimes sont financés par des co¬
tisations salariales et patronales, mais le
système professionnel n'est pas entière¬
ment capitalisé, les actifs financiers cou¬
vrant environ un tiers de la valeur ac¬

tuelle de ses obligations au titre des
pensions.

L'effondrement de l'Union soviétique,
la récession mondiale et la crise bancaire

- autant de bouleversements qui, en
aggravant les inquiétudes liées au vieillis¬
sement de la population, risquaient de
miner le système de protection sociale
de la Finlande du début des années 90.

A l'époque, les prévisions officielles in¬
diquaient que les dépenses de pensions
passeraient de 10 % du PIB en 1990 à
19 % d'ici à 2030. Face à ces perspecti¬
ves, une réforme de grande ampleur a
été jugée nécessaire, les objectifs essen¬
tiels étant d'encourager l'allongement
des carrières professionnelles, de réduire
les prestations et d'améliorer la gestion
des caisses de retraite. Le tout en pré¬
servant la structure du système. La ré¬
forme a été introduite par phases :

1993 - fin du privilège des fonctionnaires en
matière de pensions

1994 et 1996 - amélioration des retraites des

travailleurs relativement âgés restant en activité
mais dans un emploi moins bien rémunéré
qu'avant, ou à temps partiel ; réduction des pen¬
sions des travailleurs prenant leur retraite tôt

% du PIB

Dépenses et cotisations
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1 . Hypothèses : taux de croissance de la productivité de la main-
d'àuvre 2 % ; taux d'actualisation réel 3 % ; taux d'inflation 3 %.
Source : OCDE

1996 - redéfinition du salaire de référence pour
tenir compte des dfx, au lieu des quatre, derniè¬
res années de chaque contrat d'emploi ; modifi¬
cation du mécanisme d'indexation des prestations,
entraînant une réduction du niveau des pensions
par rapport aux gains ; suppression progressive
des pensions nationales pour les travailleurs ayant
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Coup de projecteur

une couverture professionnelle suffisante,
le coût de ce régime devant ainsi tomber
de 4 % du PIB en 1995 à 1 % à long terme

1997 - autorisation accordée aux orga¬
nismes de retraite d'augmenter leurs mar¬
ges de solvabilité de façon à pouvoir réa¬
liser des placements plus risqués et
améliorer ainsi le taux de rendement.

L'OCDE a établi un modèle simulant

l'évolution des régimes de pensions pro¬
fessionnelles, qui semblent financièrement
viables en vertu des nouvelles règles, au
moins dans l'hypothèse d'un taux de ren¬
dement réel des actifs de 3 % (graphique).
On s'attend à une progression des dépen¬
ses de 8 % du PIB en 1995 à 13 % d'ici

à 2030, mais, grâce à une augmentation
des cotisations aux régimes profession¬
nels, de quelque 8V2 à environ 12 % du
PIB, les actifs financiers de ces régimes
devraient passer de 37 % du PIB à 65 %
sur la même période avant de connaître
un épuisement progressif. Le taux de ren¬
dement présumé des actifs des caisses de
retraite est déterminant dans ces calculs. -2j

Autres options j
D'après un autre modèle, une amélio- /

ration de deux points de pourcentage du /. ,
taux de rendement doublerait les actifs / £
financiers d'ici à 2030 pour les porter à '
130 % du PIB, ce qui permettrait une ré¬
duction exceptionnelle des cotisations de 1 % du
PIB. Une telle évolution serait certes souhaitable,

mais l'expérience des Pays-Bas et du Royaume-
Uni montre que des taux de rendement encore
plus élevés sont possibles sur une base durable.
Sous condition toutefois que les actions représen¬
tent une part beaucoup plus importante qu'ac¬
tuellement du portefeuille des caisses (par oppo¬
sition aux autres instruments d'épargne parmi
lesquels figurent en Finlande les prêts aux em¬
ployeurs versant des cotisations).

Une gestion de portefeuille plus ambitieuse
pourrait être encouragée en permettant aux orga-

1 Études économiques de l'OCDE: Finlande. Les
éditions de l'OCDE, Paris. 1997.

2. Lans Bovenberg etAnja van der Linden, -Vieillissement
et politiques de pensions-, l'Observateur de l'OCDE
n"205, avril-mai 1997.

Le vieillissement de la population - une
préoccupation internationale - s'est combiné,
en Finlande, à trois «chocs» économiques :
l'effondrement de l'Union soviétique, la
récession mondiale et une crise bancaire.

nismes de retraite de se concurrencer sur la base

de leurs performances en matière de placements,
encore que s'impose dans ce cas l'adoption de
règles pour éviter la prise excessive de risques.
L'entrée d'investisseurs étrangers sur le marché
finlandais de l'assurance-retraite pourrait contri¬
buer à renforcer cette concurrence, tout comme

la suppression des pénalités pesant sur les em¬
ployeurs qui changent d'organismes (ils perdent
par exemple le droit de contracter des emprunts à
l'égard des cotisations précédemment versées).

D'après les hypothèses actuelles, le taux de
rendement que les travailleurs finlandais peuvent
attendre en contrepartie de leurs cotisations est

vraisemblablement faible, voire négatif,
ces cotisations étant élevées par rapport
aux prestations du fait du vieillissement

^ de la population. Dans ces conditions, les
travailleurs - et leurs employeurs - pour¬
raient chercher le plus possible à les ré¬
duire et à augmenter les prestations, met¬
tant ainsi en danger la viabilité du système.

Un régime à -cotisations définies' (les
pensions reçues étant financées par des
comptes d'épargne individuels) ne pré¬
sente pas cet inconvénient, car son taux
de rendement implicite dépend exclusi¬
vement du rendement des placements fi¬
nanciers sans tenir compte de l'évolution
démographique2. Mais les régimes de ce
type ont, eux aussi, leurs inconvénients :
leur gestion est relativement coûteuse et
ils exposent les travailleurs aux risques
d'un ralentissement de l'activité sur les

marchés de capitaux. En outre, leur intro¬
duction exigerait une période de transi¬
tion au cours de laquelle les régimes exis¬
tant devraient faire face à leurs obligations
alors que le flux de cotisations aurait cessé
(les travailleurs cotisant au nouveau sys¬
tème). Néanmoins, un régime de pensions
à cotisations définies a suffisamment

d'avantages pour que son introduction
progressive en Finlande mérite d'être
étudiée.
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f Allemagne

période

Produit Intérieur brut Tl 97

Indicateur avancé juin 97

Prix à la consommation juil. 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

juin 97
mai 97

août 97

variation par rapport à
la période

précédente %
0,4

1,0

0,5

valeur

courante

2,26

9,8

3,26

l'année

précédente %
2,8

9,6

1,9

même période
année précéd.

-0,52

8,9

3,29

* Australie

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation T2 97

période

T197

juin 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T197

juin 97

juil, 97

Définitions et notes

Produit intérieur brut : séries en volume corrigées des
variations saisonnières sauf Portugal et République tchèque.
Indicateur avancé : indice composite, fondé sur différents
indicateurs de l'activité économique (emploi, ventes, revenus,
etc.), qui signale les mouvements qcliques de la production
industrielle de six à neuf mois en avance

Indice des prix à la consommation : mesure les variations
dans le temps des prix de vente au détail d'un panier constant

variation par rapport à de biens et services
la période l'année Balance courante : milliards de dollars ; non corrigée des

précédente % précédente % variations saisonnières sauf Australie, Royaume-Uni et États-
0,9 3,0 Unis
04 42 Taux de chômage :%dela population active civile - taux de
A 0'j chômage standardisés (BIT) ; definition nationale pour Corée,
' _ ' _ Islande, Mexique, Pologne, République tchèque, Suisse et

valeur même période Turquie ; corrigés des variations saisonnières sauf Turquie
courante année preced. -raux d'intérêt : taux à trois mois sauf Grèce (douze mois)

-3,57 -3,62 .. non disponible
8,5 8(5 Source : Principaux indicateurs économiques, Les éditions
j'og 7'44 de l'OCDE, Paris, septembre 1997.

Autriche

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T495 0/0 0,3

Indicateur avancé déc. 96 0,1 5,5

Prix à la consommation juil. 97 -0,1 0,5

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante juin 97 -0,60 -0,51

Taux de chômage mai 97 4,4 4,4

Taux d'intérêt juil. 97 3,40 3,48

iM Corée

j/P" période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T4 96 0,8

Indicateur avancé

Prix à la consommation août 97 0,7 3,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante juin 97 -0,36 -1,31

Taux de chômage juin 97 2,5 2,1

Taux d'intérêt juil. 97 11,90 12,80

w__w\w___4 États-Unis

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T297 0,9 3,5

Indicateur avancé juil. 97 1,1 5,6

Prix à la consommation juil. 97 0,1 2,2

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T197 -40,97 -32,88

Taux de chômage juil, 97 w 5,4

Taux d'intérêt août 97 5,60 5,40

__wP^^
wÊ^ Grèce

*
période

variation p
la période

précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut 1995

juil. 97

2,0
Indicateur avancé 0,1 4,3

Prix à la consommation juil. 97 5,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante avr. 97 -0,66 -0,67

Taux de chômage
Taux d'intérêt août 97 9,50 12,70

Wk Belgi(3ue

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut T1 97 0,3 2,4

Indicateur avancé mai 97 0,1 6,0

Prix à la consommation août 97 0,2 1,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Tl 97 3,67 3,90

Taux de chômage mai 97 9,6 9,9

Taux d'intérêt juii. 97 3,40 3,30

DanemARK

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T197 41 2,5

Indicateur avancé juil. 97 -2,7 2,9

Prix à la consommatior juil, 97 -0,2 2,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 97 0,22 0,92

Taux de chômage mai 97 6,2 y»
Taux d'intérêt juil. 97 3,60 3,90

Finlande

période
variation |

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut Tl 97 0,4 4,0

Indicateur avancé avr. 97 0,9 9,5

Prix à la consommation juil. 97 0,0 1,2

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante juin 97 0,38 0,69

Taux de chômage avr. 97 15,9 15,5

Taux d'intérêt juil. 97 3,08 3,63

$ÉÊf Hongrie

période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation juil. 97 18,1

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante

Taux de chômage juin 97 10,7 10,9

Taux d'intérêt juin 97 20,50 24,00

«*v Canada

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut T2 97 1,2 3,7

Indicateur avancé juil. 97 0,8 11,1

Prix à la consommation juil. 97 0,0 1,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 97 1,79

Taux de chômage juil. 97 9,0 9,9

Taux d'intérêt août 97 3,63 4,24

^r.-- fcSPAGNE

^^^ période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut T197 0,9 2,"

Indicateur avancé juin 97 0,4 5,8

Prix à la consommatior juil. 97 0,2 1 6

valeur

courante
même période
année précéd.

Balance courante juin 97 -0,23 -0,42

Taux de chômage mai 97 20,8 22,2

Taux d'intérêt juil. 97 5,27 7,25

« France

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation juil. 97

période

Tl 9?

iuil. 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

mai 97

mai 97

août 97

variation par rapport à
la période

précédente °/
0,2

0,9

-0,2

valeur

courante

3,52

12,6

3,43

I année

précédente %
M

0,9

WÊÊÊÊÊÊÊ
même période
année précéd.

1,53

12,4

3,96

Irlande

^ période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut 1995 10,7
Indicateur avancé juin 97 2,7 20,1

Prix à la consommation juil. 97 -0,1

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T197 -0,62 -0,31

Taux de chômage mai 97 10,8 11,9

Taux d'intérêt juil. 97 6,26 5,57
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% Islande

période

1995Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation août 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T197

juil. 97
Ml. 97

variation par rapport à
la période

précédente "t

0,3

valeur

courante

-0,02

4,7

7,10

l'année

précédente %
1,2

1,5

même période
année précéd.

0,00

4,9

6,50

S Italie

période

Produit intérieur brut Tl 97

Indicateur avancé juin 97

Prix à la consommation juil. 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

mar. 97

avr, 97

juil. 97

variation par rapport à
la période

précédente 91
-0,2

1,2

0,0

valeur

courante

2,15

12,4

6,89

l'année

précédente %
-0,4

6,2

1,6

même période
année précéd.

2,94

12,0

8,75

È Japon

4** période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut n 97 1,6 2,6

Indicateur avancé juil. 97 0,2 2,1

Prix à la consommation juil. 97 -0,4 1,9

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante juin 97 8,90 6,00

Taux de chômage juil. 97 M HK
Taux d'intérêt juil. 97 0,67 0,68

Luxembourg

^^^ période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut 1995 MBW
Indicateur avancé juin 97 1,6 13,1

Prix à la consommation juil. 97 0,2 1,3

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante

Taux de chômage mai 97 3,7 3,2

Taux d'intérêt

/
Nouvelle-Zélande

période

T197

variation par rapport à

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation T2 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T197

T297

juil. 97

la période
précédente %

0,1

valeur

courante

-0,50

7,79

l'année

précédente %
1,2

1,1

même période
année précéd.

-0,01

6,0

10,12

m Porto 3AL

1» période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut T2 96 3,2 3,6

Indicateur avancé juin 97 0,2 -3,8

Prix à la consommation juil. 97 0,0 1,7

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Tl 97 -1,09 -0,96

Taux de chômage mai 97 7,2 7,4

Taux d'intérêt juil. 97 5,82 7,33

« Suède

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation

période

T297

juil. 97
juil. 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

juin 97
mai 97

août 97

variation par rapport à
la période

précédente %
0,8

0,7

valeur

courante

0,70

10,9

4,17

l'année

précédente %
2,3

12,7

0,6

même période
année précéd.

0,67

10,3

5,17

V Mexique

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation juil. 97

période

T297

juil. 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

**^K^

T197

juin 97

juil. 97

variation par rapport à
la période

précédente î
4,5

1,6

0,9

valeur

courante

-0,41

3,9

19,40

l'année

précédente %
8,9

6,0

19,7

même période
année précéd.

0,05

5,7

31,66

Pays-Bas

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation juil. 97

période

T297

juil. 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T496

avr. 97

juil. 97

variation par rapport à
la période

précédente 91
2,1

0,6

«4
valeur

courante

7,28

5,4

3,25

l'année

précédente %
2,8

4,6

2,3

même période
année précéd.

6,86

6,4

3,08

h ^République TCHÈQUE

période

Produit intérieur brut Tl 97

variation p
la période

précédente %
-24,7

ar rapport à
l'année

précédente %
1,5 "

Indicateur avancé

Prix à la consommation juil. 97 3,5 9,4

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante Tl 97 -1,07 -0,54

Taux de chômage juil. 97 4,5 3,1

Taux d'intérêt août 97 14,70 12,71

JÊÈL* Suisse

^Bf période
variation p

la période
précédente %

ar rapport à
l'année

précédente %
Produit intérieur brut Tl 97 0,0 -0,7

Indicateur avancé juil. 97 1,5 12,7

Prix à la consommation août 97 0,3 0,5

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 97 4,54 4,63

Taux de chômage juil. 97 5,2 4,6

Taux d'intérêt juil. 97 1,42 2,52

fi Norvège

période
variation par rapport a

la période l'année
précédente % précédente %

Produit inteneur brut T197 -0,7 0,5

Indicateur avancé juil. 97 0,8 8,2

Prix à la consommation juil. 97 -0,2 2,2

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante T2 97 1,96 2,71

Taux de chômage T297 4,4 4,9

Taux d'intérêt août 97 4,04 5,02

Pologne

période
variation par rapport à

la période l'année
précédente % précédente %

Produit intérieur brut

Indicateur avancé

Prix à la consommation juil. 97 -0,2 14,8

valeur

courante

même période
année précéd.

Balance courante avr. 97 -0,74 -0,38

Taux de chômage juil. 97 \\,\ 13,9*3
Taux d'intérêt juil. 97 21,52 20,17

Roy\ume-Uni

période

Produit intérieur brut T2 97

Indicateur avancé juil. 97

Prix à la consommation juil. 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T197

mai 97

août 97

variation par rapport à
la période

précédente %
0,9

0,2

0,0

valeur

courante

2,38

6,9

7,15

l'année

précédente %
3,5

1,5

3,3

même période
année précéd.

-1,85

8,3

5,75

Turquie

période

Produit intérieur brut Tl 97

Indicateur avancé

Prix à la consommation juil. 97

Balance courante

Taux de chômage
Taux d'intérêt

T197

T2 96

juil. 96

variation par rapport à
la période

précédente %
2,6

6,3

valeur

courante

-1,32

6,3

95,58

l'année

précédente %
6,5

85,2

même période
année précéd.

-0,68

W_______M
66,98
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Pour référence

Les perspectives
de l'emploi
les emplois à bas salaires :
tremplin ou piège î
Trois ans après la publication par

l'OCDE de son importante Étude sur
l'emploi1, les nouvelles sur le front
de l'emploi et du chômage sont à
la fois bonnes et mauvaises2. La

bonne nouvelle c'est que certains pays - l'Ir¬
lande, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas et le
Royaume-Uni - sont parvenus à réduire sensi¬
blement leur chômage structurel après avoir
procédé à des réformes de grande envergure
au cours de la décennie écoulée, conformé¬

ment aux recommandations de La stratégie pour
l'emploi et, dans la plupart des cas, cette
évolution s'est accompagnée de bonnes perfor¬
mances globales sur le plan de l'emploi.
D'autres pays, comme les États-Unis, le Japon
et la Norvège, enregistrent de faibles niveaux
de chômage global et des taux d'activité relati¬
vement élevés.

La mauvaise nouvelle, c'est que le chômage
structurel a continué d'augmenter et que la
croissance de l'emploi est restée très faible dans
beaucoup d'autres pays, surtout en Europe con¬
tinentale. Aujourd'hui, il y a environ 36 mil-

1. L'Étude sur l'emploi :faits, analyse et stratégies.
Les éditions de l'OCDE, Paris, 1994.

2. Perspectives de l'emploi 1997, Les éditions de
l'OCDE, Paris, 1997.
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lions de chômeurs dans la zone OCDE, ce qui
représente un taux de chômage de Th %. D'ici
à fin 1998, le taux de chômage devrait fléchir
légèrement, s'établissant à environ 7 %, soit
35 millions de chômeurs. Beaucoup plus nom¬
breuses sont les personnes qui aimeraient oc¬
cuper un emploi sans pour autant être active¬
ment engagées dans une recherche d'emploi,
car elles sont découragées. Les travailleurs les
moins qualifiés et les moins expérimentés ont
été touchés particulièrement fort par ces évo¬
lutions négatives sur le marché du travail. Leur

taux d'emploi a baissé dans la plupart des pays,
en termes absolus et en termes relatifs, en par¬
ticulier parmi les hommes d'âge adulte, bien
que le recul soit moins marqué pour les fem¬
mes de la même tranche d'âge,

En ce qui concerne l'évolution à moyen
terme des salaires et des revenus, on a enregis¬
tré un fléchissement en termes réels au bas de

l'échelle des rémunérations dans certains pays,
par exemple aux États-Unis et en Nouvelle-
Zélande. Dans d'autres, par exemple en Aus¬
tralie, en Irlande et au Royaume-Uni, si les sa¬

laires réels n'ont pas diminué au bas de l'échelle
des rémunérations, en revanche l'écart entre

les plus hauts et les plus bas salaires s'est sou¬
vent beaucoup creusé. Dans certains cas, cette
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évolution est allée de pair avec une accentua¬
tion de la dispersion des revenus des familles
et des ménages.

Dans son Étude sur l'emploi, l'OCDE souli¬
gne la nécessité de renforcer la capacité des
économies de la zone de s'adapter rapidement
aux mutations structurelles grâce à une crois¬
sance soutenue de l'emploi et à l'élévation du
niveau de vie réel, de façon à faire reculer un

chômage qui se maintient à un haut niveau.
Pour atteindre ces objectifs, l'étude propose un
ensemble, vaste et équilibré, de recommanda¬
tions, préconisant notamment, dans toute la
mesure du possible, d'aider les travailleurs à
trouver des emplois qui leur permettent d'être
hautement productifs et de gagner des salaires
qui les mettent à l'abri, eux-mêmes et leur fa¬
mille, de la pauvreté. L'expérience montre que
La stratégie pour l'emploi peut être efficace si
les recommandations sont mises en euvre de

façon cohérente et systématique, et que la vo¬
lonté politique est là. Cependant, de nombreux
pays ne se sont pas encore engagés dans cette
voie. Il y a maintes raisons à leur hésitation,

mais ils craignent en particulier que l'applica¬
tion de toutes les recommandations, et en par¬
ticulier celles qui préconisent une plus grande
flexibilité sur les marchés du travail et des pro-



Emploi

Pour référence

duits, ne menace la cohésion sociale en entraî¬

nant une accentuation des inégalités de revenu
et de la pauvreté.

Les bas salaires

et le marché du travail

Les pouvoirs publics pourraient prendre de
nombreuses mesures pour tenter de résoudre
les difficultés que rencontrent, sur le marché
du travail, les travailleurs à bas salaire, les tra¬

vailleurs ayant un faible niveau de formation
et les travailleurs peu qualifiés. De nombreux
travailleurs se trouvent enfermés dans un cycle
où alternent faible rémunération et absence de

rémunération, avec les conséquences négati¬
ves que cet état de fait risque d'entraîner sur le
plan de la pauvreté et de la ca¬
pacité productive, capacité pro¬
ductive des travailleurs eux-

mêmes mais aussi de l'ensemble

de l'économie. C'est pourquoi
les politiques en faveur des bas
salaires et des demandeurs

d'emploi peu qualifiés constitue¬
ront l'un des grands thèmes de
réflexion de la réunion que les
ministres du travail des pays de
l'OCDE tiendront en octo¬

bre 1997.

L'ampleur et les caractéristi¬
ques des problèmes que posent
la persistance de hauts niveaux
de chômage, les inégalités de
salaire et la faiblesse des rému¬

nérations, l'absence de débou¬

chés et le manque de qualifica¬
tions varient selon les pays.
C'est ainsi, par exemple, que la
fréquence des emplois à bas
salaire, définis comme étant des

emplois qui, à plein temps, as¬
surent un salaire inférieur aux

deux tiers du salaire médian, va

de moins de un emploi à plein
temps sur dix en Suède et en

Finlande à un sur quatre aux États-Unis. Dans
tous les pays, la probabilité d'occuper un em¬
ploi à bas salaire est plus élevée pour les fem¬
mes, les jeunes et les travailleurs peu qualifiés
que pour les hommes et les travailleurs âgés.

Cependant, cette présentation statique des
choses donne une vision incomplète de l'em¬
ploi à bas salaire. Les emplois à bas salaire
sont souvent un tremplin vers de meilleurs em¬

plois. Une analyse détaillée de la mobilité,
bien qu'elle ne porte que sur six pays, met en
évidence un phénomène très net de mobilité
ascendante sur l'échelle des salaires, de nom¬

breux travailleurs quittant un emploi à bas sa¬
laire pour un emploi mieux rémunéré. C'est,
certes, encourageant, mais l'optimisme doit être
tempéré par le fait que les travailleurs peuvent
n'échapper à un emploi faiblement rémunéré

que temporairement. Par exemple, parmi les
travailleurs ayant constamment occupé un em¬

ploi au cours de la période 1986-91, ceux qui
occupaient un emploi à bas salaire en début
de période ont, en moyenne, occupé ce type
d'emploi pendant quatre ans aux États-Unis et
au Royaume-Uni, et pendant deux à trois ans
en Allemagne, au Danemark, en France et en
Italie. On observe, par ailleurs, un «effet d'aller
et retour» dans tous les pays pour lesquels des
données sont disponibles : de nombreux tra¬
vailleurs semblent, en effet, passer alternative¬
ment d'un emploi à bas salaire à une absence
de rémunération.

L'apprentissage
à vie

Nombre d'années en moyenne dans l'emploi à bas salaire, 1986-91
Travailleurs employés à plein temps sur toute la période considérée,
occupant un emploi à bas salaire en 1986'

Danemark États-Unis

2,2 1,4 3,8 2,6 2,7 3,3

3,4 1,9 4,2 3,1 2,9 4,0

2,8 1,8 4,1 2,8 2,8 3,8

2,4 1,6 4,0 2,6 2,5 3,1

3,0 1,6 3,9 2,8 2,7 4,1

3,5 2,2 4,2 3,0 3,5 4,6

5,1 2,0 4,2 3,3 3,8 5,1

2,9

2,9

1,2

2,1

1,6

1,0

1,0

4,0

3,8

2,7

.. non disponible.
1 . Le seuil de bas salaire est fixé à 65 % du salaire médian hebdomadaire/mensuel de tous les

travailleurs à plein temps.
2. 1 984-89.

Source : OCDE

Bien qu'emploi à faible ré¬
munération ne soit pas syno¬

nyme d'emploi peu qualifié,
l'axe d'une action globale, face
à nombre des problèmes qu'en¬
gendre la faiblesse des rémuné¬
rations, doit être une stratégie
pluriforme d'apprentissage à vie
destinée à améliorer constam¬

ment les qualifications et les
compétences de la population
et des actifs. La préparation à
l'emploi ne peut plus être un
processus sans suite qui se li¬
mite à la formation initiale, aussi
essentielle soit-elle. Dans tous

les pays, les individus qui cons¬
titueront la population active
d'ici à dix ans travaillent dès à

présent, dans la proportion
d'environ 80 % ; or, beaucoup
d'entre eux ont un faible niveau

de formation. Pour générer en
plus grand nombre des emplois
plus productifs, plus qualifiés et
mieux payés, les pays de
l'OCDE doivent concevoir des

stratégies qui leur permettent de

39 J OBSERVATEUR de I OCDE n' 208 octobre-novembre 1997



s'attaquer efficacement aux obstacles qui
empêchent les entreprises et les travailleurs
d'investir dans les qualifications et les com¬
pétences et de les exploiter. L'apprentis¬
sage à vie, prolongeant une solide forma¬
tion initiale qui crée à la fois la motivation
et la capacité d'adapter et d'améliorer les
qualifications, peut donner plus de sou¬
plesse aux entreprises et renforcer l'apti¬
tude des travailleurs à tirer parti des nou¬
velles formes d'organisation du travail et
des nouvelles technologies.

Dans le cadre d'une stratégie d'apprentis¬
sage à vie, il est fondamental d'aider les tra¬
vailleurs les moins qualifiés à améliorer leurs
compétences et à obtenir des emplois qui leur
permettent de les utiliser. Ces travailleurs ne
bénéficient généralement que de très peu de
formation liée à l'emploi dans l'entreprise. Ceux
qui en ont le plus besoin sont souvent dissua¬
dés de faire l'investissement nécessaire à titre

personnel, en raison du coût et parce que cet
investissement risque de ne pas être rentabi¬
lisé, en ce sens qu'il peut ne pas déboucher
sur un emploi de qualité, bien rémunéré. Cela
peut aussi contribuer à les enfermer dans l'em¬
ploi à bas salaire, ce qui, au niveau de l'en¬
semble de l'économie, entraîne assurément une

perte de production potentielle. Quant à sa¬
voir quelle est l'ampleur de cette perte, c'est
actuellement impossible car on n'a pas d'esti¬
mations fiables de la rentabilité des

investissements consacrés à la formation conti¬

nue pour la collectivité.
Bien des questions demeurent concernant

la meilleure façon de mettre en des stra¬

tégies qui encouragent l'apprentissage tout au
long de la vie. Il est généralement admis que
les mécanismes du marché ne sauraient, à eux

seuls, surmonter les obstacles très réels aux¬

quels les entreprises et les travailleurs se heur¬
tent lorsqu'ils envisagent de faire un investis¬
sement dans la formation, obstacles qui vont
des contraintes liées aux marchés financiers

pour les individus, au problème posé par les
entreprises qui profitent de l'effort de forma¬
tion fait par d'autres entreprises en débauchant

Fréquence de l'emploi à bas salaire1, 1986-91
% des travailleurs à plein temps sur toute la période

- Au moins un emploi à bas salaire
entre 1986 et 1991

Emploi à bas salaire en 1 986

i Toujours dans un emploi
à bas salaire de 1986 à 1991

LA

-10

JJ:

30

25

20

Allemagne Danemark États-Unis France2 Italie Royaume-Uni

1 . Seuil de bas salaire fixé à 65 % du salaire médian

hebdomadaire/mensuel de tous les travailleurs à plein temps.
2.1984-89.

Source : OCDE

leurs travailleurs, une fois ceux-ci formés. S'il

est nécessaire de mettre en place des mécanis¬
mes incitatifs appropriés pour pallier les insuf¬
fisances du marché, il est difficile de dire quelle
serait la meilleure façon de procéder. Des for¬
mules comme les prélèvements pour la forma¬
tion et les chèques formation individuels ont
été testées, mais elles ont donné des résultats

mitigés. Il serait intéressant, notamment, de ré¬
fléchir de façon plus approfondie à la possibi¬
lité d'instituer des procédures nationales de va¬
lidation-reconnaissance des qualifications, car
ce serait un moyen d'améliorer le fonctionne¬
ment du marché du travail. La mise en place
de systèmes d'évaluation et de reconnaissance
des compétences acquises permettra un
meilleur équilibre en favorisant une évolution
vers des compétences plus larges et transfé¬
rables, surtout s'agissant de la formation des
adultes. De fait, certains pays s'efforcent ac¬
tuellement de définir des normes nationales de

qualification et d'évaluation, souvent en con¬
sultation avec le monde des entreprises et les
organisations syndicales, tous ayant intérêt à
ce que l'on parvienne à définir et à appliquer
des normes. Les systèmes de validation peu¬
vent contribuer de façon positive à l'améliora¬
tion du marché de la formation des adultes si

les critères sont admis par tous, donnent lieu à
un suivi adéquat et sont convenablement ap¬
pliqués. Il est impératif que ces systèmes soient
suffisamment souples pour s'adapter sans dé¬
lai à l'évolution rapide des technologies.

Des réformes efficaces des politiques d'édu¬
cation et de formation sont essentielles pour

améliorer la situation de nombre des tra¬

vailleurs les moins rémunérés et les moins

qualifiés, et de nombreux pays ont inten¬
sifié leurs efforts dans ce sens. Cependant,
ces réformes peuvent ne pas être efficaces
pour tout le monde et il est irréaliste de

penser qu'une amélioration de l'offre de
compétences entraînera nécessairement, au
moins à court ou à moyen terme, une aug¬

mentation correspondante du nombre des
emplois à forte productivité. Qui plus est,

même si la formation continue est efficace pour
certains individus, il faut du temps pour qu'elle
donne des résultats. D'autres mesures doivent

donc être prises en faveur des bas salaires.

La pauvreté
et les prestations

D'aucuns estiment qu'un système judicieu¬
sement conçu de prestations subordonnées à
l'exercice d'une activité peut être un moyen
de traiter le problème de la pauvreté qu'en¬
gendre l'emploi à bas salaire. Les prestations
accordées sous condition de ressources vien¬

nent compléter les revenus des travailleurs oc¬
cupant des emplois faiblement rémunérés, in¬
citant fortement ces travailleurs à rechercher

du travail ; elles sont progressivement réduites
à mesure que les revenus augmentent. De tels
dispositifs existent sous diverses formes dans
six pays de l'OCDE : au Canada, en Italie et en
Nouvelle-Zélande, mais aussi aux États-Unis,
en Irlande et au Royaume-Uni, où ils ont ré¬
cemment pris une importance plus particulière.
Actuellement, les dépenses liées à ce type de
dispositif représentent 0,2 % aux États-Unis et
0,5 % du PIB au Royaume-Uni. S'agissant des
États-Unis, il a été estimé que le système du
crédit d'impôt au titre des revenus du travail
assure des prestations à environ 6 millions de
contribuables actifs dont les revenus se situent

en deçà du seuil de pauvreté officiel et permet

3 Perspectives de l'emploi, Les éditions de l'OCDE,
Paris, 1996.
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Emploi

Pour référence

d'élever les revenus d'environ 1 million d'en¬

tre eux au-dessus du seuil de pauvreté officiel.
Si les prestations subordonnées à l'exercice

d'une activité sont intéressantes par bien des
aspects, elles ne sont pas la solution miracle
au problème de l'emploi à bas salaire - pour
des raisons qui ont été examinées dans les Pers¬
pectives de l'emploi3 de 1996. Ce type de dis¬
positif a le plus de chances de réussir dans les
pays où la distribution existante des salaires
est relativement inégale, où les prestations sont
maintenues à un bas niveau par rapport aux
gains moyens et où elles sont étroitement ci¬
blées sur les familles avec enfants.

Les systèmes de prestations subordonnées
à l'exercice d'une activité, destinés à complé¬
ter des revenus d'activité insuffisants, peuvent
se révéler très coûteux pour les finances publi¬
ques, aggravant des situations budgétaires déjà
difficiles dans la plupart des pays, en particu¬
lier si les prestations prennent la forme d'un
versement général au profit des titulaires de
faibles rémunérations et si les inégalités de sa¬
laire continuent de se creuser au bas de l'échelle

des rémunérations. C'est la principale raison qui
pousse à soumettre ces prestations à conditions
de ressources et à les cibler, encore que le
Royaume-Uni tente actuellement une expé¬
rience pour mettre en évidence les effets d'un
élargissement de ce type d'aide à l'ensemble
des titulaires de faibles rémunérations. Mais l'ap¬
plication de conditions de ressources et le
ciblage enclenchent inévitablement un engre¬
nage de la pauvreté pour certains groupes qui
ne gagnent pas grand chose, voire rien du tout,
à travailler plus. Des réformes instituées récem¬
ment en Australie peuvent apporter une réponse
partielle à ce problème. L'Australie est passée
d'un système prenant en compte les ressour¬
ces de toute la famille à un système davantage
axé sur la situation personnelle de l'individu.
Bien que l'on ne dispose pas encore de don¬
nées définitives, cette "individualisation» du

système de prestations semble effectivement
avoir permis, dans une certaine mesure, que le
revenu de la famille augmente lorsque l'un des
membres du couple dans un ménage de chô

meurs accepte un emploi à temps partiel ou
un emploi à plein temps faiblement rémunéré.

Si des prestations subordonnées à l'exercice
d'une activité peuvent amener un plus grand
nombre de travailleurs faiblement rémunérés à

occuper un emploi, elles peuvent aussi exer¬
cer des pressions à la baisse sur les faibles ré¬
munérations. Si tel est le cas, elles peuvent ces¬
ser de répondre à l'objectif de garantie de
revenu qui est visé, alors même que la dépense
publique augmente. S'il est vrai que la baisse
des salaires peut encourager les employeurs à
recruter des travailleurs faiblement rémunérés

en plus grand nombre, cela peut aussi tendre à
affaiblir les incitations au travail pour ceux qui
perçoivent des prestations. Au total, le problème
des basses rémunérations ne régresserait pas
autant que les effets immédiats du dispositif le
donneraient à penser.

Ces préoccupations ont conduit certains
pays, en particulier en Europe continentale, à
opter pour un salaire plancher (fixé par voie
législative ou par négociation collective) tout
en menant une politique de réduction ou d'exo¬
nération des charges sociales ciblée sur le bas
de l'échelle des salaires. Le but est de faire en

sorte que le travail assure un revenu minimum
tout en évitant que le coût de la main-d'
ne dissuade les entreprises d'embaucher des
travailleurs non qualifiés. Telle est la ligne d'ac¬
tion qui a été adoptée en Belgique, en France
et aux Pays-Bas.

Mais cette formule n'est pas une solution
miracle non plus. Un salaire plancher fixé à un
niveau trop élevé nuira aux perspectives d'em¬
ploi des travailleurs faiblement rémunérés et
qui manquent d'expérience. En outre, les ré¬
ductions ou les exonérations de charges socia¬
les pour tous les salaires inférieurs à un certain
seuil pourraient être coûteuses pour les finan¬
ces publiques car elles entraînent un manque
à gagner. Il est difficile, également, de dire
si l'emploi s'en trouvera accru en termes nets.car

on sait bien que ce type de dispositif peut en¬
traîner d'importants «effets d'aubaine» (de nom¬
breuses embauches de travailleurs faiblement

rémunérés auraient eu lieu de toute façon) et

d'importants effets de substitution (les entre¬
prises pouvant substituer des emplois faible¬
ment rémunérés à d'autres, mieux rémunérés).

Malheureusement, les données qui permet¬
traient de dire dans quelle mesure ces deux
approches contribuent efficacement à l'amélio¬
ration des bas salaires et au renforcement des

incitations au travail sont rares. Aussi est-il in¬

dispensable d'élargir nos connaissances con¬
cernant l'efficacité de ces politiques sur deux
points au moins : leur incidence sur les pers¬
pectives d'emploi au niveau individuel et sur
l'emploi global, et leur incidence sur la pau¬
vreté. Ces questions doivent, en outre, être
évaluées dans une perspective à long terme.
Obtenir un emploi ne suffit pas pour gagner la
bataille. Conserver son emploi en ayant de
bonnes perspectives de progression du salaire
se révèle fort difficile pour de nombreux tra¬
vailleurs faiblement rémunérés, notamment les

femmes, les adultes d'âge mûr et les travailleurs
les moins qualifiés.

A long terme, le bien-être des travailleurs se
trouvant au bas de l'échelle des rémunérations

dépend pour beaucoup de l'amélioration de
leur productivité. Quant à savoir quelle serait
la meilleure façon d'atteindre cet objectif, cela

doit s'envisager dans le contexte plus large des
politiques et des institutions destinées à
renforcer les incitations à la production et l'uti¬
lisation efficace des qualifications de nature à
accroître la productivité, tant du côté des en¬
treprises que du côté des travailleurs. Si c'est la
responsabilité directe des pouvoirs publics que
de veiller à ce que les individus aient les con¬
naissances de base qui leur permettront d'ap¬
prendre tout au long de leur vie, les stratégies
globales destinées à favoriser des profils de
carrière caractérisés par de hauts niveaux de
productivité et des salaires élevés ne donne¬
ront les résultats escomptés que si elles s'ap¬
puient sur l'action des gouvernements - moyen¬
nant un net renforcement de la coordination

entre les ministères - et du secteur privé, ainsi
que, le cas échéant, sur la concertation entre
les partenaires sociaux.

le 10juin 1991
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Publications
juillet -août 1997
Son de commande en fin de numéro

Affaires financières,
Maies et des entreprises

Principes applicables
en matière de prix
de transfert à l'intention

des entreprises multinatio¬
nales et des administrations
fiscales

Mise à jour
août 1997
FF50 SÉU10 DM15 £6 ¥1050
(23 97 62 2 P) ISBN92-64-25600-8

Tendances de marchés

des capitaux 1997
n°66

juillet 1997
FF130 SÉU25 DM39 £17 ¥2 800
(27 97 01 2 P) 1SBN92-64-25373-4, 150 p.

Également disponible sous forme de
livre électronique

Tendances des marchés

des capitaux 1997
n°67

juillet 1997
FF130 SÉU25 DM39 £17 ¥2800
(27 97 02 2 P) ISBN92-64-25374-2. 210 p.

Comptes financiers des pays
de l'OCDE

États-Unis 1955/1996
août 1997

1ère partie : Statistiques financières
mensuelles

Section 1* : marchés internationaux

(émissions d'euro-obligations, émissions
d'obligations étrangères, prêts bancai¬
res internationaux).

12 numéros par an.
Section 2 : marchés financiers domesti¬

ques (émissions de valeurs mobilières
et de titres du marché monétaire, acti¬

vité des bourses, principaux flux d'em¬
prunts et de prêts, crédit à la consom¬
mation, taux d'intérêt*) ; taux d'intérêt*
sur le marché international.

12 numéros par an.
2e partie : Comptes financiers des pays
de l'OCDE*

Pour la plupart des pays membres,
comptes de flux et de patrimoine, avec
une ventilation par secteurs et par ins¬
truments financiers. Intégrés dans un
cadre compatible avec les concepts du
Système de comptabilité nationale des

Nations unies. Statistiques annuelles
publiées dès réception des données en
fascicules par pays.
3e partie : Comptes des entreprises non
financières'

Bilans, comptes de résultats, origines et
emplois des fonds d'un échantillon re¬
présentatif de sociétés.
Annuel.

Supplément méthodologique
Regroupe les notes relatives aux statis¬
tiques publiées dans les trois parties
précédentes. Ces notes facilitent l'inter¬
prétation des statistiques en décrivant
leur mode de calcul et le contexte

institutionnel.

Tous les 3 ans.
FF100 SÉU20 DM29 £13 ¥2 100
(20 97 32 3 P) ISBN92-64-05528-2. 140 p.. bilingue.

Abonnement 1997 :
FF2 150 SÉU430 DM620 £275 ¥49 000

* Également disponible sur disquette.

Comptes des entreprises non
financières 1996

août 1997
FFIOO SÉU20 DM29 £13 ¥2 100
(20 96 44 3 P) ISBN92-64-05267-4, 134 p., bilingue.

Abonnement 1997 :
FF2150 SÉU430 DM620 £275 ¥49 000

Investisseurs institutionnels

Annuaire statistique 1997
juillet 1997
Les investisseurs institutionnels (socié¬

tés d'assurance, sociétés d'investisse¬
ment et fonds de pension) sont les
principaux collecteurs de l'épargne et
émetteurs de fonds sur les marchés

financiers. Le rôle des investisseurs ins¬

titutionnels, en tant qu'intermédiaires
financiers, et leur impact sur les straté¬
gies d'investissement, s'est accru de
façon significative au cours des derniè¬
res années avec la déréglementation et
la mondialisation des marchés finan¬

ciers. Cette publication constitue un
ensemble unique de statistiques com¬
plètes sur l'épargne et l'investissement
du secteur institutionnel dans la zone

OCDE.

FF265 SÉU52 DM78 £34 ¥5 600

(21 97 06 3) ISBN92-64-05523-1, 300 p., bilingue.

Également disponible sur disquette :
FF850 SÉU149 DM250 £90 ¥18 000
(21 97 06 3 D) ISBN92-64-05068-X

Statistiques des recettes
publiques 1965/1996
Édition 1997
août 1997

mBÊgÊm

Les lO meilleures ventes

1. Perspectives de l'emploi 1997
(81 97 05 2 P) ISBN 92-64-25579-6, 224 p.
FF250 $ÉU49 DM73 £32 ¥5 250

2. Écotaxes et réforme fiscale verte
(97 97 10 2 P) ISBN 92-64-25516-8, 65 p.
FF50 SÉU10 DM15 *6 ¥1050

3. Investir en Asie

Séminaires du Centre de développement
(41 97 01 2) ISBN 92-64-25408-0, 274 p.
FF230 SÉU45 DM67 £30 ¥4 850

4. Le développement durable
Stratégies de l'OCDE pour le XXIe siècle
(43 97 06 2 P) ISBN 92-64-25487-0, 202 p.
FF100 $ÉU20 DM29 £13 ¥2 100

5. Statistiques de la dette extérieure
(43 97 08 3 P) ISBN 92-64-05268-2, 218 p.
FF195 $ÉU38 DM57 £25 ¥4100

6. Perspectives des technologies
de l'information 1997
(93 97 03 2 P) ISBN 92-64-25475-7, 262 p.
FF290 $ÉU57 DM85 £37 ¥6100

7. Cohésion sociale et mondialisation de l'économie

Ce que l'avenir nous réserve
(03 97 03 2 P) ISBN 92-64-25484-6, 142 p.
FF95 SÉU19DM28 £12 ¥2 000

8. Modes de consommation et de production
écologiquement viables
(97 97 09 2 P) ISBN 92-64-25515-X, 66 p.
FF40 SÉU8 DM12 £5 ¥850

9. Données sur l'énergie nucléaire 1997
(66 97 05 3 P) ISBN 92-64-05520-7, 47 p.
FF100 $ÉU20 DM29 £13 ¥2 100

10. Mondialisation économique et environnement
(97 97 08 2 P) ISBN 92-64-25514-1, 101 p.
FF60 SÉU12 DM18 £8 ¥1250
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Parutions

Librairie

Les données sur les recettes des admi¬

nistrations publiques, et sur le produit
de la fiscalité en particulier, constituent
la base de la plupart des travaux de
description des structures économiques
et d'analyse économique, et sont de
plus en plus utilisées pour les compa¬
raisons internationales. Cette publica¬
tion annuelle présente un cadre con¬
ceptuel dont le but est de définir les
recettes publiques devant être assimi¬
lées à des impôts et de classifier les
différentes catégories d'impôts. Elle
constitue également un ensemble uni¬
que de statistique fiscales détaillées et
comparables au niveau international,
utilisant une présentation identique pour
tous les pays de l'OCDE depuis 1965.
FF320 SÉU63 DM94 £41 ¥6 750
(23 97 03 3 P) ISBN92-64-05521-5, 300 p., bilingue.

une,

pêcheries

Vers des pêcheries durables
Aspects économiques
de la gestion des ressources
marines vivantes

juillet 1997
Voir William Emerson, -Sauver la pêche
par la privatisation ? l'Observateur
de l'OCDE, n° 205. avril-mai 1997.
FF300 $ÉU59 DM88 £39 ¥6 300
(53 97 01 2 P) ISBN92-64-25448-X, 300 p.

Conférences de l'OCDE

Avantages écologiques
de l'agriculture
Enjeux et stratégies
août 1997

Voir Wilfrid Legg et Luis Portugal,
vironnement : l'apport de l'agriculture-,
l'Observateurdel'OCDE, n° 205, avril-
mai 1997.
FF95 SÉU19 DM28 £12 ¥2 000

(51 97 03 2 P) ISBN92-64-25416-1, 170 p.

Base de données

des équivalents subvention
à la production
et des équivalents
à la consommation

juillet 1997
Disponible sur disquette uniquement.
FF620 SÉU118 DM180 £79 ¥13 000
(51 97 08 3 D) ISBN92-64-Û5029-9. bilingue

Comptes économiques
de l'agriculture
Édition 1997
août 1997

Quelle part représente l'agriculture dans
la richesse ou l'emploi d'un pays ? Quelle
est la structure de la production agri¬
cole, quels sont le niveau et la compo¬
sition des intrants agricoles ? Comment
les facteurs de production sont-ils ré¬
munérés, et quels revenus en décou¬
lent ? Cette publication apporte à ces
questions et à bien d'autres des répon¬
ses précises pour la grande majorité des
pays de l'OCDE. Ils dressent un tableau
indispensable de la viabilité économi¬
que et des relations quantitatives au
sein du secteur agricole, répondant ainsi
au besoin croissant d'une base de don¬

nées statistiques comparable à l'échelle
de l'OCDE.

Cette septième édition des Comptes éco¬
nomiques de t agriculture propose pour
la première fois des données sur la
Corée, la Hongrie, la Pologne et la
République tchèque.
FF240 SÉU47 DM70 £31 ¥5 050

(51 97 10 3 P) ISBN92-64-05529-0, 282 p.. bilingue

Également disponible sur disquette :
FF570 SÉU110 DM170 £110 ¥12 000
(51 97 10 3 D) ISBN92-64-05031-0

Economies en transition

Examens des politiques
agricoles
République slovaque
août 1997

Cette étude, qui couvre la période 1986-
96. décrit la situation en République
slovaque avant la réforme agricole et la
transition vers une économie de mar¬

ché. Elle contient de multiples données
de référence, ainsi que le calcul détaillé
des niveaux de soutien accordé aux

principaux produits agricoles, mesurés
par les équivalents subvention à la
production et à la consommation. Des
progrès considérables ont été réalisés
dans la privatisation et la restructura¬
tion de l'agriculture slovaque et des
industries agro-alimentaires, ce qui a
contribué à établir les fondements d'un

secteur compétitif.
FF235 SÉU46 DM69 £30 ¥4 950
(14 97 06 2 P) ISBN92-64-25568-0, 262 p.

Développement et aide
Études du Centre de développement

Les performances
économiques de la Chine
dans le contexte

international

août 199"

Il existe une multitude d'estimations

des taux de croissance et d'inflation

pour la République populaire de Chine,

mais la plupart ne sont pas compara¬
bles au plan international. Cette étude,
réalisée par un eminent économiste
chinois, utilise des techniques permet¬
tant une telle comparaison des indica¬
teurs réels des performances économi¬
ques de la Chine. Elle conclut
notamment que les taux d'inflation sont
plus élevés qu'on ne le pensait jusqu'à
présent, tandis que la croissance du PIB
est peut-être plus faible. Par ailleurs, si
l'on estime le PIB chinois à des prix
comparables au niveau international, il
apparaît que le niveau de revenu est
largement sous-estimé par les statisti¬
ques officielles. Ces conclusions modi¬
fieront sans doute nos prévisions sur
l'évolution de la Chine en tant qu'ac¬
teur économique mondial dans les an¬
nées à venir. L'auteur préconise un
affinage de la comptabilité nationale
chinoise, qui permettrait de l'harmoni¬
ser avec les systèmes reconnus au plan
international. Il recommande par ailleurs
aux autorités chinoises de s'efforcer

d'améliorer l'exactitude de leurs sour¬

ces statistiques.
FF160 SÉU.32 DM47 £21 ¥3 350
(41 97 10 2 P) ISBN92-64-25581-8, 178 p.

Études du Centre de développement

Réforme du système
bancaire et encadrement

du crédit en Chine

août 199"
Fondée sur des données inédites four¬

nies par la Banque populaire de Chine,
cette publication analyse la structure
du système bancaire chinois en tenant
compte des changements qui ont eu
lieu dans le cadre du programme de
réforme lancé dans les années 80.

L'émergence d'institutions financières
non bancaires a constitué un élément

déterminant dans le financement des

petites et moyennes entreprises, mais le
rôle de ces institutions doit être ren¬

forcé pour qu'elles deviennent de véri¬
tables concurrents du secteur bancaire

public. La rigidité des entreprises d'État
et leur insensibilité aux exigences du
marché empêchent le système financier
de se développer davantage. Aussi est-
il recommandé d'approfondir la réforme
du système financier chinois pour que
les montants considérables d'épargne,
qui ont permis la croissance impres¬
sionnante de la Chine ces dernières

années, soient utilisés de façon plus
efficace.
FF105 SÉU20 DM30 £14 ¥2 200

(41 97 11 2 P) ISBN92-64-25599-0. 126 p.

Répartition géographique
des ressources financières

allouées aux pays
bénéficiaires de l'aide
Édition 1997

juillet 1997
Version CD-ROM.

Cette publication fournit des données
détaillées sur le volume, la provenance
et les types d'aide et des autres apports
de ressources attribués à chacun de

plus de 180 pays bénéficiaires, y com¬
pris aux nouveaux pays receveurs de
l'Europe de l'Est. Les données statis¬
tiques couvrent les apports d'Aide pu¬
blique au développement ou d'Aide
publique et les autres financements
publics et privés fournis à chaque pays
ou territoire bénéficiaire par chaque
pays membre du Comité d'aide au dé¬
veloppement de l'OCDE, par les orga¬
nismes multilatéraux ainsi que par
d'autres pays donateurs. Des indica¬
teurs socio-économiques de base sont
présentés pour mémoire.
FF950 SÉL'170 DM280 £103 ¥20 630

(43 97 02 3 C) ISBN92-64-05046-9. bilingue

Également disponible dans sa version
papier :
FF350 SÉU69 DM103 £45 ¥7 350
(43 97 02 3) ISBN92-64-05256-9, 258 p.

et sur disquette :
FF760 SÉL'145 DM225 £97 ¥16 000
(43 97 02 3 D) 1SBN92-64-05021-3

Poches OCDE

La Chine au XXIe siècle

n° 15

août 1997

Tous les regards sont aujourd'hui tour¬
nés vers la Chine. De profonds change¬
ments remodèlent le paysage économi¬
que et social de cette économie d'ores
et déjà gigantesque et soulèvent des
questions déterminantes pour l'avenir.
Quel poids aura l'économie chinoise à
l'horizon 2010-2020 ? Quelles seront les
implications à long terme pour ses
partenaires et ses concurrents ? Com¬
ment l'intégrer au mieux dans l'écono¬
mie mondiale ?

Cette étude interdisciplinaire analyse
les différents scénarios qui pourraient
faire de la Chine une puissance écono¬
mique mondiale. Elle dresse un tableau
des évolutions probables dans des sec¬
teurs aussi fondamentaux que l'agricul¬
ture, l'industrie manufacturière - à forte

intensité de main-d' ou reposant
sur la haute technologie - et lénergie.
Une occasion privilégiée de compren¬
dre les ressorts d'une économie appe¬
lée à jouer un rôle majeur au XXIe
siècle.

FF59 SÉU12 DM17 iX

105 97 03 2 PI ISBN92-64-25598-2. 148 p.
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FUTURE
TRENDS

Un nouveau CD-ROM pour sonder l'avenir

FUTURE TRENDS 3

Mis à jour régulièrement, le CD-ROM FutureTrends vous donne accès aux conclusions des principales
études prospectives recensées dans la littérature mondiale ainsi qu'au texte intégral d'analyses à long
terme réalisées récemment à l'OCDE.

La troisième édition - Future Trends 3 - qui vient de paraître, vous informe des scénarios envisagés
pour les 20-30 prochaines années, des retournements possibles de tendances et des nouvelles forces
qui façonneront les décisions futures des pouvoirs publics et des entreprises. Le CD-ROM contient trois
bases de données documentaires.

FUTURES STUDIES

Avec plus de I 000 enregistrements nouveaux, notamment de très nombreuses références 1 996 et
1 997, la base permet de se reporter à plus de 6 000 études sur le long terme qui couvrent un large éventail de thèmes depuis les tendances
démographiques jusqu'aux performances économiques, en passant par l'emploi, les questions sociales et l'environnement, la technologie ou
les études pays ; chaque référence comporte un résumé prospectif en anglais de 250 mots.
HIGHLIGHTS

Avec un nouveau numéro des Extraits de la base documentaire, consacré à l'avenir d'Internet, cette série intègre 14 notes de synthèse qui

donnent un coup de projecteur sur les grandes
évolutions économiques et sociales, ainsi que sur
l'avenir de certains pays, régions ou secteurs.
FORUM

Les actes d'une récente conférence du Forum de

l'OCDE sur l'avenir de la Chine ainsi que le rapport
sur «L'Avenir du transport aérien international :
quelles politiques face aux mutations mondiales ?»
portent à huit les rapports du Programme de
l'OCDE sur l'avenir qui sont disponibles en texte
intégral sur le CD-ROM. Ces rapports compren¬
nent les analyses d'experts reconnus sur les défis à
long terme ainsi que leurs recommandations pour
les relever.

Pour toute information sur le prix d'abonnement et les
offres spéciales, merci de contacter :
Unité consultative sur les questions pluridisciplinaires
auprès du Secrétaire général
OCDE

2, rue André-Pascal

75775 Paris cedex 16

Tél. : 33 (0) I 45 24 78 25 Telefax : 33 (0) I 45 24 96 45
Internet : michel.andrieu@oecd.org

Le logiciel
Facile à installer FUTURE TRENDS 3 s'installe en quelques minutes en suivant un
menu d'instructions simples.
Facile à utiliser La plupart des fonctions peuvent être exécutées simplement en
cliquant sur un bouton de la barre d'outils ; l'aide en ligne et l'aide contextuelle
existe pour chaque étape.
Un outil de recherche puissant Recherches par table des matières ou par champ
de recherche ; un ensemble complet d'opérateurs, des fonctions spéciales telles que
la troncature à gauche, la recherche locale et deux thesaurus intégrés (thématique et
géographique) permettant de tirer pleinement profit de l'indexation sophistiquée
utilisée pour Je CD-ROM.
Affichage, sauvegarde et impression Affichage, sauvegarde sur le disque dur ou
impression des résultats des recherches effectuées ; des parties de texte peuvent
être sélectionnées dans n'importe quel document, copiées dans le presse-papiers et
collées dans n'importe quelle autre application Windows ; plusieurs options de tri, y
compris le classement par pertinence qui trie les résultats des recherches suivant le
nombre d'occurrences des arguments de la recherche.
Fonctions qui vous facilitent la tâche Vous pouvez facilement répéter des
recherches faites précédemment, sauvegarder vos stratégies de recherche pour les
réutiliser plus tard, rédiger vos propres notes pour chacun des documents sur le
CD-ROM, créer des signets qui vous permettront d'accéder instantanément jusqu'à

1 5 documents par base.

Économie et prévisions
Revue économique
de l'OCDE volume 2 1996

n°27

juillet 1997
En quoi le gouvernement d'entreprise
diffère-t-il d'un pays à l'autre ? Quelles
sont les entreprises qui innovent géné¬
ralement le plus ? Les petites ou les
grandes ? Quels sont les principaux
facteurs qui permettent aux entreprises

d'intégrer la rente économique dans
leur stratégie de prix ? Quels sont les
effets de la concurrence sur la produc¬
tivité ? Quelles sont les principales cau¬
ses du gonflement des transferts
sociaux ? Comment réaliser plus effica¬
cement les objectifs de ces transferts ?
FF180 SÉU38 DM53 £24

(13 96 27 2 P) ISBN92-64-24717-3. 220 p.

Études économiques de l'OCDE

Allemagne 1996/1997
août 1997
FF125 SÉU25 DM40 £15 ¥2 900

(10 97 15 2 P) ISBN92-64-25433-1. 250 p.

Grèce 1996/1997
août 1997
FF125 SÉU25 DM40 £15 ¥2 900
(10 97 16 2 P) ISBN92-64-25607-5, 176 p.

Finlande 1996/1997
août 1997

Voir pages 34-35 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE

FF125 SÉU25 DM40 £15 ¥2 900
(10 97 31 2 P) ISBN92-64-25590-7, 136 p.

Suisse 1996/1997
août 1997

FF125 SÉU25 DM40 £15 ¥2 900

(10 97 26 2 P) ISBN92-64-25438-2. 188 p.

Également disponibles sous forme de
livres électroniques.
Abonnement 1997 :
ISSN0376-6438
FF1750 SÉU385 DM550 £240 ¥39 900

Principaux indicateurs
économiques juillet 1997
Sources et définitions

août 1997

La publication Principaux indicateurs
économiques est une source indispen-
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sable pour les statistiques de court
terme des pays membres de l'OCDE.
Elle fournit une image complète et à
jour des changements les plus récents
intervenus dans les économies des pays
de l'OCDE et les situe dans un contexte

international. Les indicateurs sélec¬

tionnés couvrent : comptes nationaux,
production industrielle, enquêtes de
conjoncture, masse monétaire et finan¬
ces internes, livraisons, stocks et com¬
mandes, construction, commerce inté¬

rieur, emploi, salaires, prix, finances
extérieures, taux d'intérêts, commerce
extérieur et balance des paiements.
FF160 SÉU32 DM48 £21 ¥3 400
(31 97 17 2 P) ISBN92-64-25602-4. 176 p.

Principaux indicateurs
économiques juillet
juillet 1997
FF150 $ÉU29 DM45 £19 ¥3 400

(31 97 07 3) ISBN92-64-05222-4, bilingue.

Également disponible sur CD-ROM.

Comptes nationaux volume 2
1983/1995
Tableaux détaillés

août 1997

Deux publications fournissent des sta¬
tistiques de comptes nationaux annuels
établies à partir du système de compta¬
bilité nationale commun aux Nations

unies et à l'OCDE : Volume I : Princi¬

paux agrégats ; Volume II : Tableaux
détaillés.

Les statistiques de comptes nationaux
trimestriels, basés sur les systèmes na¬
tionaux de comptabilité nationale, sont
disponibles dans le bulletin trimestriel
de l'OCDE : Comptes nationaux trimes¬
triels.
FF670 SÉU132 DM196 £87 ¥14100
(30 97 03 3 P) ISBN92-64-05532-0, 666 p., bilingue.

Statistiques mensuelles
du commerce extérieur
août 1997

Série A

août 1997
FF110 SÉU20 DM30 £12 ¥2 400
(32 97 08 3 P) 1SBN92-64-05207-0, bilingue

Économies en transition

Indicateurs économiques
à court terme
Troisième trimestre 1997

août 1997

Cette publication trimestrielle est un
complément aux Principaux indicateurs
économiques de l'OCDE. Elle présente
un large éventail de données men¬
suelles, trimestrielles et annuelles, qui
couvrent en particulier la production

industrielle, les enquêtes de conjonc¬
ture, la construction, l'emploi, les salai¬
res, les prix, les finances intérieures et
extérieures, les taux d'intérêt, le com¬

merce intérieur et les échanges pour les
18 pays en transition suivants : Armé¬
nie, Azerbaïdjan, Belarus, Bulgarie, Es¬
tonie, Fédération de Russie, Kazakhs¬

tan, Lettonie, Lituanie, Moldova,
Ouzbékistan, République kirghize, Ré¬
publique slovaque, Roumanie, Slové¬
nie, Tadjikistan, Turkménistan. Ukraine.
FF100 SÉU20 DM28 £13 ¥2 200

(07 97 03 3 P) ISBN92-64-05247-X. 170 p.. bilingue.

Éducation -

Enseignement

Éducation et équité
dans les pays de l'OCDE
juillet 1997

Voir pages 27-30 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE

FF95 SÉL'19 DM28 £12 ¥2 000
(91 97 04 2 P) 1SBN92-64-25478-1, 160 p.

Les parents partenaires
de l'école

août 1997

Voir pages 30-33 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE

FF150 SÉU30 DM44 £19 ¥3 150
(96 97 02 2 P) ISBN92-64-25492-7, 232 p.

Documents de l'OCDE

Manuel pour élaborer
de meilleures statistiques
de la formation

Conception, mesure, enquêtes
juillet 1997
Le stock de capital humain et son aug¬
mentation sont largement considérés
comme une clef de la réussite économi¬

que d'un pays ou d'une entreprise.
Alors que l'évaluation des investisse¬
ments consentis dans l'enseignement
structuré ne pose guère de problème, il
reste difficile de déterminer les moyens
qui permettent le mieux de mesurer les
qualifications acquises dans le cadre de
formations postscolaires et d'en chiffrer
le coût. Telles sont les questions abor¬
dées par ce manuel, qui vise à amélio¬
rer le volume, la transparence, la préci¬
sion et la fiabilité des informations

disponibles sur la formation, dans l'en¬
treprise en particulier, ainsi que leurs
retombées.

FF180 SÉU35 DM53 £23 ¥3 800

(91 97 01 2 P) ISBN92-64-25566-4, 319 p.

Conférences de l'OCDE

Implementing Inclusive
Education

août 1997

En anglais uniquement.
FF95 SEU19 DM28 £12 ¥2 000

(96 97 03 1 P) 1SBK92-64-15589-9, 190 p.

Emploi et affaires sociales

Principaux indicateurs
économiques - Sources
et méthodes

Statistiques sur la main-
d' et sur les salaires

août 1997

Cette publication donne une descrip¬
tion détaillée des sources et méthodes

utilisées par les pays de l'OCDE pour
compiler les indicateurs publiés sur la
main-d'duvre et les salaires dans la

publication mensuelle des Principaux
indicateurs économiques.
La publication des Principaux indica¬
teurs économiques est une source indis¬
pensable pour les statistiques conjonc¬
turelles des pays de l'OCDE. Elle donne
une image complète et à jour des chan¬
gements les plus récents intervenus
dans les économies des pays de l'OCDE
et les situe dans un contexte internatio¬

nal. Les indicateurs sélectionnés cou¬

vrent : comptes nationaux, production,
enquêtes de conjoncture et enquêtes
auprès des ménages, masse monétaire
et finances internes, livraisons, stocks

et commandes, construction, commerce

intérieur, emploi, salaires, prLx. finan¬
ces extérieures, taux d'intérêt, com¬
merce extérieur et balance des paie¬
ments.

FF275 $ÉU54 DM80 £36 ¥5 800

(31 97 16 2 P) 1SBN92-64-25576-1, 230 p.

Perspectives de l'emploi
juillet 1997
juillet 1997
Voir pages 38-41 de ce numéro de
l'Observateur de l'OCDE

FF250 SÉU49 DM73 £32 ¥5 250
(81 97 05 2 P) ISBN92-64-25579-6. 224 p.

Poches OCDE

Normes du travail,
commerce et emploi
n°13

août 1997
Les normes du travail sont au c'ur d'un

débat international passionné. Les pays
développés perçoivent les normes mé¬
diocres qu'appliquent certains pays en
développement comme des pratiques

commerciales déloyales. Ces derniers
voient un protectionnisme déguisé dans
la dénonciation de ce qu'ils considè¬
rent être un avantage comparatif justi¬
fié. Comment définir les normes fonda¬

mentales du travail en jeu, quand les
pratiques vont parfois jusqu'à la viola¬
tion des droits de l'homme ? Les pays
appliquant de faibles normes du travail
sont-ils injustement avantagés sur le
plan commercial par rapport aux pays
où les normes sont élevées ? Par quels
mécanismes promouvoir et mettre en

le respect des normes fonda¬
mentales ? Cet ouvrage à la fois théori¬
que et empirique constitue la première
étude exhaustive sur ces questions con¬
troversées. Au-delà des polémiques ac¬
tuelles, il montre qu'un meilleur res¬
pect des droits fondamentaux des
travailleurs stimulerait le développe¬
ment économique et serait profitable à
tous.

FF69 SÉU14 DM20 £9,5
(05 97 01 2 P) ISBN92-64-25456-0. 270 p.

Les enjeux du vieillissement
démographique
n° 14

août 1997

Quels sont les effets du vieillissement
démographique sur les retraites, la santé
et les soins de longue durée, l'emploi et
l'investissement ? Le statu quo des po¬
litiques actuelles est-il concevable à
long terme ? Comment concilier les
contraintes budgétaires et les devoirs
de la protection sociale ? L'espérance
de vie s'accroît et la fécondité baisse,

renforçant le nombre des personnes
âgées. Parallèlement, une nouvelle ré¬
partition du temps s'établit entre tra¬
vail, études et loisirs. Autant d'évolu¬

tions fondamentales auxquelles les
politiques budgétaire, économique et
sociale doivent s'adapter. Cet ouvrage
ne se contente pas de dresser un état
des lieux des questions brûlantes po¬
sées par le vieillissement : il définit un
cadre stratégique pour guider la ré¬
forme des politiques gouvernementa¬
les et donne les grandes lignes d'un
programme d'action pour relever le
défi du vieillissement.
FF49 SÉU10 DM14 £6,5
(05 97 02 2 P) ISBN92-64-25597-4, 128 p.

Énergie
Agence internationale de l'énergie (AIE)

Oil in Power Generation

juillet 1997
En anglais uniquement.
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FF135 SÉU27 DM40 £17 ¥2 850
(61 97 04 1 P) ISBN92-64-15451-5, 96 p.

Coal Information 1996
Édition 1997

juillet 1997
En anglais uniquement.
FF790 SÉU156 DM232 £102 ¥16 650
(61 97 18 1 P) ISBN92-64- 15588-0, 740 p.

Electricity Information 1996
Édition 1997

juillet 1997
En anglais uniquement.
FF480 SÉU95 DM140 £62 ¥10 100

(61 97 19 1 P) ISBN92-64-1 5585-6, 704 p.

Données sur le pétrole 1996
Édition 1997

juillet 1997
La première partie de cette publication
contient des données-clés relatives à la

production et à la consommation mon¬
diales ainsi qu'aux prix et aux échanges
internationaux des principaux groupes
de produits pétroliers ; les séries histo¬
riques relatives à ces données remon¬
tent au début des années 70.

La deuxième partie donne une image
plus complète et plus détaillée de l'ap¬
provisionnement, de la demande, des
échanges, de la production et de la
consommation de pétrole par secteur
d'activité pour chaque pays membre de
l'OCDE ainsi que par région de l'OCDE.
Les données relatives aux échanges
internationaux sont détaillées par pays
d'origine et de destination.
FF640 SÉU126 DM188 £83 ¥13 500

(61 97 21 3 P) 1SBN92-64-05533-9, 614 p.. bilingue.

Également disponible sur disquette :
FF2 500 SÉU455 DM750 £320 ¥52 700
(61 97 21 3 D) 1SBN92-64-14979-1

Bilans énergétiques des pays
non membres de l'OCDE

août 1997

Disponible sur disquette uniquement.
FF2 500 SÉU455 DM750 £320 ¥52 700
(61 97 29 3 D) ISBN92-64-05097-3

Statistiques et bilans
énergétiques des pays
non membres 1995/1996
Édition 1997
août 1997

Cet ouvrage présente une compilation
de statistiques des approvisionnements
et de la consommation d'énergie pour
plus de 100 pays non membres de
l'OCDE et régions géographiques. Cette
couverture inclut notamment des pays
en voie de développement, des pays
d'Europe centrale et orientale et l'ex-
URSS. Les données sont exprimées en
unités d'origine et en unités communes

pour le charbon, le pétrole, le gaz,
l'électricité, la chaleur et les énergies
renouvelables combustibles et déchets.

Les tableaux rétrospectifs, présentés
aussi bien par pays que par région,
récapitulent les données sur la produc¬
tion, les échanges et la consommation
de charbon, de pétrole, de gaz et d'élec¬
tricité ainsi que les principaux indica¬
teurs énergétiques et économiques de¬
puis 1971.
FF630 SÉU124 DM185 £«1 ¥13 250
(61 97 20 3 P) ISBN92-64-05530-4, 608 p., bilingue.

Natural Cas Information

1996

Édition 1997
août 1997

En anglais uniquement.
FF585 SÉLI115 D.MH0 £76 ¥12 300
(61 97 22 1 P) ISBN92-64-15592-9, 512 p.

Également disponible sur disquette :
FF2 50O SÉU455 DM750 £320 ¥52 700
(61 97 22 1 D) ISBN92-64-14980-5

Energy Policy of IEA
Countries 1997

juillet 1997
En anglais uniquement.
FF370 SÉU73 DM108 £48 ¥7 800
(61 97 25 1 P) ISBN92-64-15610-O. 328 p.

Agence de l'énergie nucléaire (AEN)

Sûreté nucléaire -

Recherches dans les pays
de l'OCDE

Moyens et installations
juillet 1997
Même si les besoins et les objectifs en
matière de recherche sur la sûreté nu¬

cléaire font l'objet d'un consensus in¬
ternational, il existe des préoccupations
sérieuses quant à la capacité des pays
de l'OCDE de maintenir un niveau de

recherche approprié. Dans cette publi¬
cation, des experts de haut niveau exa¬
minent les moyens et les installations
expérimentales en place et prévus pour
répondre aux besoins identifiés dans
deux publications précédentes : La re¬
cherche en matière de sûreté nucléaire

dans les pays de l'OCDE et Sûreté nu¬
cléaire - Recherches dans les pays de
l'OCDE: domaines d'accord, travaux

futurs, besoins de collaboration accrus.
Des solutions pratiques sont proposées
ici afin de remédier à ces préoc¬
cupations.
FF140 SÉU28 DM40 £18 ¥2 950

(66 97 06 2 P) ISBN92-64-25509-5, 117 p.

La gestion du plutonium
séparé
Les options techniques
juillet 1997

Les stocks de plutonium séparé en
provenance du cycle du combustible
nucléaire civil s'accroissent. Les techni¬

ques disponibles pour gérer, utiliser et
évacue ce plutonium offrent aujourd'
hui un intérêt considérable. Ce rapport
présente un accord entre experts sur les
technologies présentes et futures, fondé
sur plus de 20 ans d'expérience de
gestion du plutonium dans l'industrie.
FF240 SÉU47 DM70 £31 ¥5 050
(66 97 01 2 P) ISBN92-64-25410-2, 187 p.

Environnement

Examens des performances
environnementales

Corée

juillet 1997
Cette publication s'inscrit dans le pro¬
gramme d'examens par l'OCDE des per¬
formances environnementales de cha¬

que pays membre. Les efforts menés
pour atteindre les objectifs nationaux et
satisfaire aux engagements interna¬
tionaux y sont évalués en détail. Les
progrès accomplis ou à faire dans la
réduction de la charge polluante, la
gestion des ressources naturelles, l'in¬
tégration des politiques économique et
environnementale et le renforcement

de la coopération internationale sont
aussi au centre de ces examens. Les

analyses s'appuient sur un large ensem¬
ble de données économiques et environ¬
nementales.

FF180 SÉU35 DM55 £23 ¥4 140
(97 97 12 2 P) ISBN92-64-25558-3. 175 p.

Conférences de l'OCDE

Consommation et production
durables

Définition des concepts
juillet 1997
Éco-efficience, capacité de charge, éco-
espace et empreintes écologiques : voilà
quelques-uns des grands concepts qui
ont été proposés pour guider les éco¬
nomies industrielles vers des modes

plus durables de consommation et de
production. Chaque concept repose sur
un ensemble d'hypothèses qui lui sont
propres, apporte certains éclaircis¬
sements et pose des défis particuliers à
l'élaboration et à la mise en ouvre des

politiques. Chacun traduit également
une vision distincte de la -durabilité-.

Cette publication étudie différents as¬
pects du débat actuel relatif à six con¬
cepts fondamentaux et examine leur
valeur potentielle pour l'élaboration et
la mise en euvre de politiques visant à
promouvoir des modes plus durables
de consommation et de production.

Elle résume aussi les conclusions d'une

réunion de travail d'experts tenue en
Norvège, qui s'est consacrée à l'examen
des concepts dans le but de renforcer
les bases théoriques de l'élaboration
des politiques dans les pays de l'OCDE.
FF50 SÉU10 DM15 £6 ¥1050

(97 97 14 2 P) ISBN92-64-25563-X. 73 p.

Conférences de l'OCDE

Globalisation

and Environment

Preliminary Perspectives
août 1997

En anglais uniquement.
FF190 SÉU37 DM56 £25 ¥4 000

(97 97 13 1 P) ISBN92-64-15561-9, 364 p.

Cestion publique
Études hors série sur la gestion publique
Gérer les coûts

des programmes
de transferts

n° 16

août 1997

Les programmes de transferts représen¬
tent une large part des dépenses gou¬
vernementales dans la plupart des pays
de l'OCDE. Leur coût fait l'objet d'une
attention accrue dans le cadre des ef¬

forts d'assainissement financier suivis

par les gouvernements. Ce rapport pré¬
sente un éventail d'études de cas met¬

tant en lumière les options retenues par
divers pays de l'OCDE pour élaborer et
mettre en des programmes de
transferts afin de contrôler leurs coûts.

FF170 SÉU33 DM50 £22 ¥3 600

(42 97 66 2 P) ISBK92-64-25500-1 , 190 p.

Consultation

et communications

Intégrer des intérêts multiples
dans l'élaboration

des politiques; Gérer
les relations avec les médias

n° 17

août 199"

Les citoyens veulent avoir leur mot à
dire sur les décisions qui ont une inci¬
dence sur leur vie. Pour leur part, les
gouvernements se rendent compte
qu'inviter les citoyens directement à
participer aux décisions - à travers des
mécanismes de consultation officiels -

peut améliorer la qualité, l'efficacité et
le bien-fondé des mesures adoptées, et
renforcer ainsi la démocratie. La pre¬
mière partie de cette publication ana¬
lyse les mécanismes de consultation
officiels, les relations des pouvoirs pu¬
blics avec les groupes de pression et les
possibilités de pratiquer une démocra-
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tie plus directe. Pour pouvoir participer
à la vie publique, les citoyens doivent
être bien informés. Comme la plupart
des citoyens sont actuellement infor¬
més des activités gouvernementales à
travers le filtre des grands moyens d'in¬
formation, les gouvernements doivent
apprendre à maîtriser le pouvoir des
médias comme moyen de communica¬
tion avec les citoyens tout en pesant la
menace d'influence politique injusti¬
fiée des médias. La seconde partie exa¬
mine «la question des médias-, com¬
ment il influe sur le travail des

gouvernements et quelles mesures ceux-
ci prennent pour mieux gérer leurs
relations avec les médias.
FF35 SÉU7 DM 10 £5 ¥750
(42 97 67 2 P) ISBN92-64-25570-2, 50 p.

\, science
et

Science, technologie
et industrie 1997
Tableau de bord d'indicateurs

juillet 1997
Dans les domaines de la technologie et
de l'industrie, quelles sont les tendan¬
ces récentes et les mutations structurel¬

les observées dans les pays de l'OCDE ?
Cette publication s'appuie sur les don¬
nées statistiques les plus récentes et sur
des indicateurs quantitatifs mis au point
à l'OCDE qui permettent des compa¬
raisons internationales des structures et

des performances en matière de science,
de technologie et d'industrie, dans les
pays de l'OCDE et dans ses principales
zones géographiques : Amérique du
Nord, Europe et Asie-Pacifique. Elle
comprend trois parties. La première
passe en revue les tendances qui carac¬
térisent la science et la technologie, et
plus particulièrement celles qui concer¬
nent les ressources financières et hu¬

maines consacrées à la R-D, la R-D
industrielle, la diffusion des technolo¬
gies et les brevets. La deuxième partie
examine les tendances et les mutations

structurelles constatées dans la produc¬
tion, l'emploi et les qualifications dans
l'industrie, les prix et la rémunération
des salariés, les investissements maté¬

riels et la productivité. La dernière par¬
tie porte sur les formes de mondia¬
lisation de l'industrie telles qu'elles
ressortent de l'analyse de l'évolution
des échanges internationaux et des in¬
vestissements directs étrangers. Une
annexe contient des tableaux détaillés.
FF200 SÉU39 DM59 £26 ¥4 200
(92 97 05 2 P) ISBN92-64-25507-9. 180 p.

La base de données STAN

de l'OCDE pour l'analyse
de l'industrie 1976/1995

Édition 1997
juillet 1997
La base de données pour l'analyse struc¬
turelle de l'industrie (STAN) couvre 49
branches du secteur manufacturier dans

22 pays de l'OCDE, entre 1976 et 1995
et présente, par conséquent, une des
série la plus complète à ce jour de
données internationales disponibles sur
l'activité industrielle. STAN comprend
des estimations compatibles avec les
comptes nationaux pour les mesures
d'activité industrielle suivantes : pro¬
duction, valeur ajoutée (en prix cou¬
rants et constants), formation brute de
capital fixe, emploi, rémunération de la
main-d'huvre, exportations et impor¬
tations.

Cette publication annuelle forme un
outil utile pour la recherche et l'analyse
économiques internationales, qui met
en lumière les grandes tendances des
diverses branches d'activité et souligne
les liens qui les unissent. Elle permet
également de concevoir des indicateurs
industriels tels que l'évolution des parts
de la production et de l'emploi par
branche d'activité, l'investissement par
ouvrier et la pénétration des importa¬
tions. La base de données STAN permet
enfin de réaliser avec précision des
exercices de modélisation sur l'activité

industrielle internationale.

FF400 SÉU79 DM117 £52 ¥8 400
(92 97 04 3 P) ISBN92-64-05265-8, 370 p., bilingue.

Également disponible sur disquette :
FF1500 SÉU290 DM450 £198 ¥32 000
(92 97 04 3 D) ISBN92-64-05023-X

Principaux indicateurs
de l'industrie

juillet 1997
Construite à partir de différentes bases
de données de l'OCDE déjà existantes,
la base de données des principaux
indicateurs de l'industrie présente des
séries temporelles qui mettent en lu¬
mière les tendances relatives aux struc¬

tures et aux performances industrielles
dans certains pays et régions de l'OCDE.
Conçue comme un complément du pro¬
duit électronique Principaux indica¬
teurs de la science et de la technologie de
l'OCDE et de la publication papier bien¬
nale Science, technologie et industrie -
tableau de bord d'indicateurs, elle in¬
clut un ensemble d'indicateurs cou¬

vrant le commerce international, la pro¬
duction, l'emploi la productivité,
l'investissement et les dépenses de R-D
dans le secteur des entreprises.

La période couverte est de 1980 à 1995 ;
les indicateurs portent sur 26 secteurs
de l'industrie manufacturière, sur des

regroupements sectoriels fondés sur des
critères tels que l'intensité techno¬
logique, ainsi que sur une sélection de
secteurs de services.

Disponible sur disquette uniquement.
De plus amples informations sont dis¬
ponibles sur Internet:
http://www.oecd.org/dsti/eas/.
FF1950 SÉU335 DM570 £200 ¥38 000
(92 97 07 3 D) ISBN92-64-05072-8, bilingue.

tique
de la concurrence

et de la consommation

Conférences de l'OCDE

Competition Policy
in a Global Economy
A Latin American Perspective
juillet 1997
En anglais uniquement.
FF55 SEU10 DM16 £7 ¥1 150

(24 97 02 1 P) ISBN92-64-15577-5. 65 p.

Transports

Recherche en matière

de routes et de transports
routiers

Indicateurs de performance
dans le secteur routier

août 1997
Les services routiers contribuent à ren¬

forcer la performance économique
d'une nation, la sécurité routière ainsi
que la qualité de l'environnement. Avec
l'élargissement des missions de l'admi¬
nistration des routes, il faut disposer
d'indicateurs de performance permet¬
tant d'évaluer les principaux éléments
constitutifs d'un programme routier et
de cibler les interventions susceptibles
d'avoir l'effet de levier le plus impor¬
tant. Ce rapport propose un modèle de
gestion par résultats et une classifica¬
tion des indicateurs de performance
reconnaissant les rôles fondamentaux

du transport. Un ensemble de 16 indi¬
cateurs a été choisi pour faire l'objet
d'une expérimentation test sur le ter¬
rain dans les pays de l'OCDE. Une large
coopération internationale permettra
d'améliorer l'efficacité des services rou¬

tiers par une auto-évaluation en con¬
tinu.

FF190 SÉU37 DM56 £25 ¥4 000
(77 97 04 2 P) ISBN92-64-25586-9, 176 p.
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comptes nationaux
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de FF 377 000 (administrateur)
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principal), à quoi s'ajoutent des
allocations selon la situation de

famille et le lieu de recrutement.

Les postes sont ouverts aux
candidats ressortissants des pays
membres de l'OCDE. Dans le

cadre de sa politique d'égalité des
chances, l'OCDE encourage les
femmes à faire acte de candida¬

ture. Adresser les candidatures en

anglais ou en français (indiquer
domaine de spécialisation et
joindre curriculum vitae) avec la
mention -OBS- à :

Ressources humaines

OCDE

2, rue André-Pascal
75775 Paris Cedex 16
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Cet ouvrage décrit les tendances récentes des migrations internationales,
l'ampleur des flux, les différents canaux d'immigration et la nationalité des
migrants. Il montre que les critères d'admission dans les pays d'accueil deviennent
plus sélectifs et davantage orientés vers les besoins du marché du travail. De
nouveau émerge une préférence pour l'immigration temporaire. Le rôle de
l'immigration dans l'accroissement de la population totale et active est souligné,
ainsi que la situation des immigrés sur le marché du travail. Le rapport dresse en
outre un inventaire des politiques récentes dans les domaines de la maîtrise et
de l'intégration des immigrés. Les relations entre migrations, libre-échange et
intégration économique régionale font l'objet d'une attention particulière.

Des notes détaillées présentent les
caractéristiques dominantes de 26 pays
de l'OCDE, ainsi que de la Bulgarie,
de la Roumanie et, pour la première
fois, de la République slovaque.
Enfin, un chapitre spécial étudie les
liens entre immigration et transferts
sociaux en mettant l'accent sur les

questions analytiques et les résultats
obtenus dans quelques pays de
l'OCDE.

TENDANCES

DES MIGRATIONS

INTERNATIONALES L'annexe statistique rassemble des
tableaux sur les populations étran¬
gères ou immigrées, sur les travail¬
leurs étrangers, les flux migratoires
et les naturalisations.

Egalement disponible sur deux disquettes
dans le logiciel «Beyond 20/20»

Première publication de la base de données de l'unité des mi¬
grations internationales de l'OCDE, ces disquettes comprennent

trois parties.

Les flux migratoires par pays d'origine vers la plupart des pays
de l'OCDE (à partir de 1980), y compris les flux de
demandeurs d'asile. On y trouve aussi des données sur
l'acquisition de nationalité et sur les effectifs de migrants dans

les pays d'accueil par pays d'origine.
Les caractéristiques démo-économiques des personnes résidant
dans les pays de l'OCDE selon leur origine (nationalité et
pays de naissance ; dernière année disponible). Les données
sur la population totale et sur la population active sont
détaillées par sexe et groupe d'âge, région et pays d'origine,
durée de séjour, niveau d'éducation. En outre, l'emploi est
réparti par activité, statut et profession. Un tableau présente
la durée du chômage.

Quelques indicateurs démo-économiques pour les pays
d'accueil et les pays d'origine à partir de 1980. Les principaux

indicateurs retenus sont les suivants : population par sexe et

groupe d'âge, population active, PIB, échanges internationaux,
flux d'investissements directs étrangers par pays d'origine, aide
au développement, transferts de fonds des immigrés et trans¬
ferts de capitaux privés.

Ces disquettes, qui comprennent aussi une docu¬
mentation sur les concepts et les sources statistiques, ont
pour but de fournir des données aux spécialistes et aux res¬
ponsables des migrations.

La première disquette contient le navigateur «Beyond
20/20» (accompagné d'un manuel de référence), l'autre les

séries sur les migrations internationales. Les données peu¬
vent être converties sous forme de fichiers Excel, Text ou
CSV.

Pour accéder aux statistiques sur les migrations interna¬

tionales avec «Beyond 20/20», il faut disposer :
d'un PC 486

de la version 3.1 (ou d'une version plus récente) de
Windows

d'un disque dur d'une capacité d'au moins 15 Mo.

(81 97 02 3 D) ISBN 92-64-050-90-6, bilingue
FF490 $ÉU83 DM 145 £51 ¥9 920




